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LETTRE

DE

N. T. S. P. LEON XITI
Pape par la divine Providence

Bvêques et à tous les fidèlos du Christ
en Grâce ot Communion avec le

Siège Apostolique
 

A Nos Vénérables Frères les patriar-
ches, primats, archevêques et évêques

- €e à Nos fils bien aimés tous les
- fidéles du Christ en grâces et com-

munion avec le Siège Apostolique,

LÉON XIII, PAPE

Vénérables Frères,

Fils bien-aimés,

Salut et bénédiction apostolique,

Aumomentoùs'achève cette année
où Nous avons avons pu, par une
insigne faveur de la bonté divine
télébrer heureureusement Je çin-
‘Quantième anniversaire de Notre
sacerdoce, Notre âme se reporte
d'elle-mêmeversla série de moisqui,
vient de s’écouler, et elle trouve, à
repasser le souvenir de toute cette
période le charmele plus doux. Et
Certes, ce n’est pas sans raison : Nous
avons vn un événement qui ne Nous
touchait que.comme personne privée, 
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et qui, ni par son importance, ni‘par
sa nouveauté, n’était de nature à
saisir l'attention, exciter néanmoins
dans les âmes une émotion extraor-
dinaire et donner lieu, par sa célé-
bration, à dès manifestations de joie
si éclatantes, à des congratufations
si multipliées, qu’il eût été impossi-
bla de souhaiter rien au-delà. Assuré-
ment,toutes ces démonstrations Nous
ont été très chères et très agréables:
mais ce que Nous y avons le plus
apprécié, c’est l’expression ‘des senti-
ments du cœur et le témoignage tout
spentané d’une religion qui ne se
dément pas. C’est là, en effet, la
signification de ce concert: universel
d'hommages ; il proclame hautement
que de tous le points du monde les
esprits et les cœurs sont tournés vers
le Vicaire de Jésus-Christ ; qu’en dé-
pit de tous les maux qui l’assiègent,
c'est vers la Chaire Apostolique,
comme vers l’intarissable et incorrup-
tible source de la‘vie, que se fixe le
regard confiant des hommes, et que,
sur tous les rivages où règne le nom
de catholique, il y a pour rendre a
l'Eglise romaine, mère et maîtresse
de toutes les Eglises, l'honneuret le.
respect qui lni sont dus, la même
ardeur de zèle et le même unanime
accôrd. :

C'est pour tous ces motifs que bien
des fois, durant les mois qui vien-
nent de finir, Nos yeux se sont
levés au Ciel pour rendre grâces au
Dieu bon et immortel, qui, avec le
bienfait de la prolongation de Nog
jours, a bien voulu Nous accorder, au
milieu de Nos peines, les sujets de
consolation que Nous venons de rap-
peler; et, pendant tout ce temps,
Nous n'avons pas manqué, chaque
fois que l'occasion s’en est présentée,
de témoigner à qui de droit la recon-
naissance qui remplit Notre cœur.
Mais voici que la fin de cette année
solennelle Nous invite encore à
renouveler la mémoire du bienfait
recu, avec cette heureuse circons-
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tance que l’Eglise entière, avec Nous,
et en Notre nom, s’unit pour offrir à
Dieu un dernier concert d’actions de
grâces. Et, en même temps,il plaît
à Notre cœur d’attester publique-
ment, comme Nousle faisons par ces
Lettres, qu'avec la consolation si effi-
cace que Nous ont apportée, pour

adoucir Nos soucis et Nos peines,
fous ces témoignages de respect,
d'affection et d'amour, ils laisseront

aussi en Nous un souvenir et une

gratitude gui ne périront jamais,—
Mais il est un devoir, et plus haut et

plus saint, qui Nous reste à remplir.

En effet, dans cette disposition des
âmes s’empressant avec une ardeur
inaccontumée pour entourer d’hon-

neur et-de respect le Pontife romain,
il Nous semble reconnaître un signe
de la volonté de Celui qui sait sou-
vent, et qui le peut seul, faire naître

des plus petites causes le principe
des plus grands biens. Il est certain
que la Providence de Dieu semble
avoir voulu au milieu de tant d’er-
reurs dela pensée, réveiller la foi et
donner occasion au peuple chrétien
de reprendre les préoccupations de
la vie surnaturelle. Ainsi une chose
nous resté à faire : travailler à ce
que ces bons commencements amè-
nent dans la suite de bons résultats,
et faire effort pour qu’à l'intelligence
des desseins divins s'ajoute l’activité
qui les réalise. Alors seulement ce
dévouement envers le Siège Aposto-
lique aura sa pleine et entière perfec-
tion, quand, s’unissant honorablb-
ment aux vertus chrétiennes, il sert
au salut des âmes; c’est là le seul
résultatqu’il faut rechercher, le seul
qui doit demeurer toujours.
Du haut de ce degré suprême de la

charge apostolique où la bonté : de
Dieu Nous a placé, il Nous est fré-

quemmentarrivé de prendre, selon
notre devoir, la défense de la vérité,
et Nous Nous sommes particulière-
ment appliqué à exposer les points de doctrine qui Nous paraissaient
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d'un intérêt plus actuel pourla chose
publique: Nous voulions que ce ta-
bleau de la vérité inspirât à chacun
vigilance et précaution, pour évitèr
la funeste contagion de l’erreur. Ati-
jourd'hui, Nous voulons adresser la
parole à tous les chrétiens commeun
bon père qui parle à ses enfants, et,

| par une exhortation familière, exci-
ter chacun d’eux à régler saintement
sa vie. Car il est de toute nécessité,
pour mériter le nom de chrétien,
qu’à la profession de la foi l’on ajoute-
la pratique et l’exercice des vertus
chrétiennes ; et ce n’est pas seule-
mentle salut éternel des âmes qui y
est intéressé, mais aussi la prospérité
vraie et la tranquillité stable des
relations humaines et de la société.
Or, si l’on examine ce qu’est commu-
nément la vie des hommes, Il n’est
personne qui ne voie combien les
mœurs publiques et privées sont en
désaccord avec le principes évangé-
liques ; et ce n’est qu’à trop juste
titre que paraît s'appliquer à notre
âge cette parole de l'apôtre saint
Jean: ‘“ Tout ce qui est dans Je
“ monde est concupiscence de la
“ chair, et concupiscence des yeux,
“ et orgueil de la vie. ” En effet, la
plupart des hommes, oublieux de
leur origine et de leurs pensées
fixées vers ces biens fragiles et pé-
rissables : faisant violence à la natu-
re en renversant l'ordre véritable,
ils asservissent leur volonté aux
chosessur lesquelles l’homme comme
la raison même le proclame, devrait
dominer.

Legoût du bien être et du plaisir
à naturellement pour comipagnon le
désir de ce qui peut nous procurer
l’un etl’autre. De là cet amour effréné
del’argent qui aveugle ceux qui en
sont saisis et dont l’ardeur, quand il
s'agit d’assouvir sa cupidité, ne peut
plus se contenir, foulant aux pieds la
distinction du juste et de l'injuste,
et affichant parfois pour la misère

: d'autrui le plus insolent dédain.
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C’est ainsi qu’un grand nombre, tout
en passant leur vie au sein’ des

, richesses, se servent du mot de fra-
ternité auprès d’une foule pour qui
leur cœur, au fond, n'a que de su-
Perbes dédains. Enflé pareillement
par l’orgueil, le cœurrejette tout res-
pect de la loi, toute crainte de l’au-
torité ; l’amour de soi, voilà pour lui

toute la liberté. “ Il se croit né pour
‘* la liberté, comme le petit de l’âne
sauvage. ” Ajoutons à cela ces séduc-
lions du vice, ces funestes invita-

tions au péché :nous voulons parler
de ces représentations théâtrales où
s’étalent l’impiété et la licence, de
ces livres et ces“journaux écrits dans
le but de ridiculiser la vertu et de
glorifier l’infamie, de tous ces arts
qui, inventés pour les besoins de la
vie et les honnêtes jouissances de
l'âme, sont mis au service des pas-
sions pour suborner les âmes. Et ce
n’est pas sans frayeur que Nous por-
tons Nos regards vers l’avenir, en
pensant à ces futures moissons de
maux dont on ne cesse de jeter les
germes dans le cœur de l'enfance.
Vous savez ce que sont devenuesles
écoles publiques : aucune place n’y
€st plus laissée à l’antorité de l’ égli-
ge, ct, à ce moment où il serait si
nécessaire de travailler avec amour
-à façonner ces âmes encore tendres
aux devoirs de la vie chrétienne,
c’est alors qu’on impose silence à la
Voie de la religion. Oeux qui sont
plus avancés en âgecourent un péril
encore plus grand : celui du vice
même de l’enseignement, qui, au
lieu d’initier la jeunesse à la connais-
sance du vrai, ne produit en elle que

Yinfatuation des doctrines les plus
fallacieuses.

Combien de professeurs qui, dans
leur enseignement, mettent leur phi-
losophie à la seule école de la raison,
laissant absolument de côté la foi
divine, et qui, privés de ce ferme
appui et «de ce surcroit de lumière,
tombent à chaque pas sans arriverà
la vérité ! Toutes ces erreurs: que
tout, dans le monde, est matériel ;
que l’homme et la bête sont unis en-
semble par la communauté de leur
première origine et la parenté de leur
nature, c’est d’eux qu’elles nous
‘viennent. Il en est même qui vont
jusqu’à mettre en doute l’existence
de Dieu même, le souverain maître
de toutes choses et créateur du
monde, ou qui commettent, au sujet

de sa nature, les plus grossiéres er-

reurs des paiens. Dela quelles alté-
rations doivent nécessairement dé-
couler dans la notion même, dans
l'essence de la vertu, du droit, du

devoir ! Bt c'est ainsi que, pendant
qu’ils glorifient complaisamment la
souveraineté de la raison. et qu’ils
exaltent la puissance de leur génie
par des panégyriques hors de toute
mesure, ils subissent, par l'ignorance

des vérités les plus essentielles, le

juste châtiment de leur orgueil. Et
en même temps que l’erreur cor-
rompt leur esprit, la corruption mo-
rale s’insinue en quelque sorte dans
leurs.veines et dans.la moëlle de leurs
0s, laissant hélas ! en de tels hommes
bien peu de chances à la guérison,
grâce, d’un côté, à cette altération de
la notion du bien produite en eux

par leurs opinions vicieuses, et, de
l'autre, à cette absence des clartésde
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1a foi divine, laquelle est le principe
et le fondementde toute justice.

Quelles calamités un tel état de
choses devrait attirer sur la société

humaine, il nous arrive aujourd’hui
de le contempler en quelque sorte de,
nos yeux. Le venin des doctrines a
par une circulation naturelle, pénétré
dans les actes de la vie et dans’la
politique; le rationalisme, le matéria-
lisme, l'athéisme ont enfanté le socia-
lisme, le communisme, le nihilisme :
tristes fléaux sans doute, et pleins de
sinistres augures, mais qui devaient
naturellement, quidevaient presque
nécessairement naître de principes
pareils. Et, de fait, si l’on peut
impunémentrejeter la religion catho-
lique, dont tant de notes éclatantes

attestent la divine origine, pourquoi
ne rejetterait-on pas toutes les autres
religions, à qui de tels signes de
crédibilité font évidemment défaut ?
Si l'âme n’est pas, de sa nature, dis-
tincte du corps,et, ce qui en est une
conséquence nécessaire, si, lorsque le
corps retourne à la terre, aucune

espérance ne nous est laissée d'une
vie bienheureuse et immortelle, quel
motif aurons-nous de nous imposer

des travaux et des peines pour sou-
mettre nos appétits à l'obéissance de
la raison ? Le souverain bien consis-
tera pour l’hommedans la jouissance
des commodités de la vie et dans la
possession des plaisirs. Et commeil
n’est personne que l'impulsion et
l'instinot même de la nature ne porte
à rechercher le bonheur, chacan sera
autorisé à prendre aux autres le plus
qu'il poutra, afin de trouver dans
leurs dépouilles le moyen de vivre
heureux. Etil n’est point de puis-
sance disposant de freins suffisants
pour pouvoir maîtriser la surexcita-
tation des convoitises ; car Ja consé-

quence de cette répudiation de la
raison suprême et éternelle d’un
Dieu nous imposant ses ordres ou ses

défenses, c’est que la force des lois
soit brisée ou toute autorité réduite à
l’impuissance. De là cette pertur
bation inévitable Jusque dans les
fondements de la société civile ; de
là cette lutte sans trève entre les
appétits inassouvis,chacua se mettant
en guerre soit pour défendre ce qu’il
a, soit pour acquérir ce qu’il convoite.

- C’est la pente où notre siècle sem-
ble prêt à glisser.—I]l est pourtant
une pensée caprble de nous consoler
du spectacle des mœurs présentes et
de relever nos âmes par l’espoir d'un
meilleur avenir. C’est que “ Dien a
“ créé toutes choses pour la vie et
“ qu'il a fait guérissables les nations
“ de la terre ’’ Mais, de même que

monde visible ne peut être conservé

que par l'action de la providence de
Celui qui l’a créé par sa volonté, de

même aussi les hommes ne peuvent
être guéris que par la vertu de Ce-
lui là même à la bonté de .qui ils
doivent d'avoir été rappelés de la
mort à la vie. Car si la race humaine
n’a été rachetée] qu’uneffois par l’ef-
fasion du sang de Jésus Christ,

permanente et perpétuglle est la
vertu de cette grande œuŸre et de ce
grand bientait, et ‘‘ il n’y& de salut

en aucun autre.” C'est pourquoi tous
ceux qui travaillent à arrêter, par
l'interposition des lois, l'incendie

toujours croissant des convoitises
populaires, combattent sans doute 
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pour la justice; mais, qu’ils le sachent
bien, le fruit qu’ils tjreront de leurs
travaux sera nul, ou du moins sera

fort peu de chose, tant que leur cœur

s’obstinera à repousser la vertu de
l'Evangile et à faire fi du concours
de l’Bglise. Il n'y à qu'un moyen de’
guérison pour nos maux : réformer
ses sentiments, et dans les mœurs

privées comme dans les mœurs

publiques, revenir au point d’où l’on
s’est éloigné, à Jésus-Ohrist et à Is
loi chrétienne de la vie.

Or, toute la vie chrétienne peut se
résumer dans ce devoir capital : ne
point céderà la corruption des mœurs
du siècle, mais lni opposer unelutte,
une résistance constante: C'est là ce
que “ l’auteur et le consommateur de
notre foi,’ ce que Jésus proclame par
chacunede ses paroles et de ses ac-
tions, par ses lois et ses institutions,

par sa vie et par ça mort. Quelle que
soit doncl’opposition que la déprava-
tion de notre nature et de nos mœurs
mette dans nos tendances, c’est notre

devoir de courir “au combat qui
nous est proposé ” animés du même
esprit et armés des mêmes'armes que
Celui qui, “a la joie qui lui était
proposée a préféré la croix.” i t pour
cela, que les hommes voient et com-
prennent bien tout d’abord combien
est contraire à la profession du nom
de chrétien cette recherche, si com-

mune aujourd’hui, des plaisirs de
toute nature, cette horreur pour les
travaux inséparables de la vertu,
cette tendance à ne se refuser aucune
deces délicatesses qui flattent agréa-
blement nos sens. “ Oeux qui sont au
“ Christ ont crucifié leur chair avec

“ses vices et ses concupiscences,”
d'où la conséquece qu’ilsn’appartien-
nent pas au Christ ceux qui ne s’ex-
ercent ni ne s’accoutument à souffrir

et qui ne savent pas mépriser les

recherches et les délicatesses du plai-
sir.

L'homme, en effet, par l'infinie

bonté de Dieu, a été rétabli. dans

l'espoir des biens immortels d’où il
était déchu ; mais il ne peut les at-
teindre qu’en s’efforcant de suivre
les traces mêmes du Christ et en se
conformant, dans son âme et dans
ses mœurs, au souvenir de ses exem-
ples. Ce n’est donc pas un conseil,
mais un devoir, et un devoir qui ne
concerne pas seulement ceux qui ont
embrassé la vie parfaite, mais qui
s'adresse absolumentà tous, de porter |.

chacun “dans son corps les morti-

fications de Jésus ?

Comment,sans cela, la loi naturelle
elle-même, qui impose à l’homme
l’obligation de pratiquer la vertu,
pourrait elle subsister? Oar le saint
baptême détruit bien le péché con-
tracté en naissant ; mais toutes ces

fibres entremêlées et perverses que
le péché a enracinées dans l'âme,

elles ne sont nullement arrachées.
Cette partie non raisonnable de
l’homme ne peutnuire, sans doute,
à qui, par la grâce de Jésus-Christ,
résiste et lutte courageusement;
mais pourtant elle ne.-cesse de dis-
puter l'empirerà“la raison;:troublant
perpétuellement l’état dé:notre âme
et pour la détacher de la vertu, ty-
rannisant notre volonté avec une
violencetelle que ce n’est.qu’au prix
d’une lutte de chaque jour que nous
pouvons fuir le vice et accomplir le
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devoir. “ Que ce foyer, cette concu-
piscence demeure dans les baptisés,
le saint Concile l’avoue et le recon-
naît ; mais elle ne peut nuire à ceux,
qui n’y consentent point, mais qui y
résistent par la grâce de Jésus-Christ;
bien plus, celui qui aura légitime.

ment combattu sera couronné.’’ Dans
un combat, il y'a un degré de forceoù
une vertu supérieure peat seuleat-
teindre ; c’est le cas de ceux qui,
dans leur lutte contre les mouve-
ments contraires à la raison, ont
poussé si loin la victoire qu’ils sem-
blent mener sur la terre une vie
presque céleste.

Qu’une telle supériorité soit le
partage d’un petit nombre, sôit ;
mais (et c'était là le principe de la
-philosophie antique elle-même) il
n’est personne qui ne doive garder
ses passions sous le joug, et le zèle -
pour cela doit être plus grand en
ceux-là mêmes qui, par l'usage
quotidien des choses mortelles, en
ressentent davantage les
tions ; à moins qu'on n’ait la folie

de penser que la vigilance est moins
de rigueur là où le danger nous
menace defplus près, et qu’à mesure
que la gravité du mal augmente, la
nécessité du remède diminue. Mais

ce travail que la lutte nous impose
Nous apporte, sans parler des récom-
pensescélestes et éternelles,de grands

biens en compensation ; et d’abord,
la restauration de notre dignité pri-
mitive, qui, par cet apaisement de
nos séditions intérieures,est en grande

partie accomplie. C’est, en effet,sous
cette loi, dans cet ordre que l’homme .
a été créé : l’âme, chez lui, doit

commander au corps,et ‘les appétits

doivent être gouvernés par les con-
seils et la raison : d’où il suit que
refuser de se soumettre à la honteuse
tyrannie des passions, c’est la pre-

mière et la plus enviable des libertés.
De plus, même dans la société hu-
maine, on ne voit pas ce qu’on peut
attendre d'an homme qui n’a pas
cette disposition d'âme. Sera-t-il
porté à bien mériter de cette société,
celni qui prend son intérêt personnel
pour mesure de ce qu’il doit faire ou
éviter ? Comment sera:t-il magna-
nime, bienfaisant,  miséricordi‘ux,

tempérant, celui qui n'aura pes ap-
pris à se vaincre lui-mêmeet à faire
céder toutes les considérations hu-
maines devant la vertu ?

Et pour nous toute Notre pensée,
cela nous semble vraiment une éco-
nomie de la sagesse divine que
l’homme ne puisse qu’au prix de
l'effort et de la souffrance atteindre
le salut. En effet si Dieu a accordé
au genre humain la rémission de sa
faute et le pardon de son péché, ce
n’a été qu'à la condition que son Fils
unique lui psierait la juste peine
qu'il avait le droit d'exiger. Or,
Jésus- Christ, qui pouvait de

bien des façons satisfaire à la
‘justice divine, a mieux aimé satis-
faire en sacrifiant sa vie dans les
plus affreux tourments. Et par là il
a imposéà ses disciples et à Ses adep-
tes cette loi qu'il a scellée de son -
sang, que leur vie devint un perpé- -
tuel combat contre les vices des”
mœurs et des temps. Qu'est-ce qui a
rendu les Apôtres invincibles dans
leur entreprise de propager la sagesse
dans le monde ? Qu'est-ce qui a for-
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tifié cette foule innombrable de mar-

tyrs dans le témoignage sanglant
qu’ils ont rendu à lafoi, sinon la dis-
pasition où était leur âme d’obéir
sans crainte à cette loi ? Et ils n’ont

pas marché parune autre voie, tous

T
T
T
T
a
A

T
O
I
T
S

m
a

No

ceux qui ont -eu à cœur de vivre
chrétiennement et.dese sauver par

la vertu : nous donc, nous ne devons
pas en choisir une autre, si nous

voulons assurer tant notre salut

propre à chacun de nous quele salut
commun. C'est pourquoi, au milieu
de ce règneéhonté des passions, il
faut qu'avec un courage viril chacun
se défende contre les séductions de

la sensualité : et, tandis que de toutes

parts les jouiesances de la fortune
et de la riches:e s’étalent avec inso-

lence, il faut fortifier son âme contre
Jes attraits fastueux de la richesse,’

de peur qu’en aspirant à ces choses
qu’on appelle des biens, mais qui ne
peuvent pas la rassassier et bientôt
vont disparaître, on ne peut perdre ce

trésor, dans le ciel, qui ne périt

jamais.
Enfin, ce qu’il faut déplorer sur-

tout, c'est que par l'influénce perni-
-ciense de 'opinion ou de l’exemple
d’amollissement des mœurs, on en
soit venu à ce point que le nom etla
vie de chrétien soient devenus pour

beaueoup presque un sujet de honte ;
déplorable effet ou d’une perversité
profonde, ou de la plus lâche des

faiblesses : dans l'un et l’autre cas,
mal détestable, mal le plus grand
qui puisse arriver à l’homme ? Car
quelle est la chance de salut, quelle
est l’espérance qui peut venir aux
hommes, s'ils cessent de mettre leur
gleire dans le nom de Jésus-Christ et
s'ils n’ont plus ce courage de confor-
mer ouvertementleur vie à‘la loi de
l’Evangile ? On se plaint sonvent
-que notresiècle est stérile en hommes
de caractère. Qu’on ressuscite des

“ mœurs chrétiennes : du même coup
on aura redu aux âmes leur dignité
et leur constance.
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Inauguration de la Salle d’Exercice
a Montreal

; Presentation a sir Hector

Discours par sir John, sir
Adolphe et les honorables

ostigan et Foster

L'inaugoration de la Salle d’Exer-
-cice Militaire a été ces jours derniers
l’occasion d’une ovation des plus
imposantes en honneur de Sir Hec-
tor Langevin. Le premier ministre
sir John À. Macdonald et ses collè-
.gues, sir Adolphe Caron, ministre de
la milice, I'hon. M. Costigan, minis-
tre de l'intérieur et l’hon. M. Foster,
ministre des finances, avaient re-
haussé par leur présence l'éclat de
--cette belle fête. |

Le drapeaubritanniqueflottait au-
dessus de l'immense édifice et la porte
accédant aux quartiers du 65ème
‘bataillon était ornée .de drapeaux
variés, de banderollesallant se relier

:à une cartouche portant les initiales
»du ministre des travaux publics. Les
“-décorations de la salle étaient du
meilleur goût et témoignéient du
‘talent des artistes de la maison

. Beullac. ‘
, Sur un piédestal dont le pied était

-orné de fleurs et de plantes exoti- 
 

ques se dressait la- statuette en bron-
ze du héros de la féte. A côté du
piédestal était une splendide cor-
beille de fleurs odoriférantes. Sur
une couche d'immortelles on lisait
I'inscription en petites fleurs bleues
‘ Montréal to sir Hector.”
La plateforme destinée aux minis-

tres était entourée de plantes vives
produisant ‘un joli coup d'œil.
À deux heures et quart, les minis-

tres firent leur apparition dans la
salle aux applaudissements de la
nombreuse assistance. Ils étaient es-
cortés par Son Honneur le maître
Abbott et M. Emmanuel St Louis,
l’entrepreneur de l’édifice.

Sir Hector fut invité à monter
sur lu plateforme et le maire de
Montréal, ayant à ses côtés les mi-
nistres fédéraux, lui donna lecture
de l'adresse suivante .
A l'honorable sir Hector Langevin,

K. C. M. G. C. BP. C., ete, mi-
nistre des travaux publics.

Honorable et cher monsieur.
Les citoyens de Montréal, de tou-

tes les classes et sans distinction
d'aucune esurte, s'unissent cette après
midi pour vous présenter leurs res-
pects et vous payer leur tribut de
remerciements pour la manière digne
et majestueuse avec laquelle vous
avez mené à bonne fin la construc-
tion de la salle d'exercice de la milice
de Montréal. Comme ministre des
travaux publics pendant les dix der-

nières années votre administration a
été caractérisée par ia construction
d’édifices publics tels que le bureau
de poste et autres travaux très im-
portancs dans cette ville et par toute
la Confédération, mais dans aucun
peut être vous n’avez déployé tant
de sollicitude pour qu’il répondit
parfaitement à l’objet an«uel il était
destiné, quecelui dont nous célébrons
aûjourd’hui le parachèvement.

Cette salle d'exercice est, en effet,

un édifice dont tous les citoyens de
Montréal ont raison d’être fiers.
Comme la cité a généreusement
fourni le terrain dispendieux, vu sa

positioncentrale, il fait plaisir de le
voir occupé par un monument
aussi imposant. Nous espérons de
plus, monsieur—et nous sommes en
ceci l’écho du sentiment général—
que vous continuerez à donner des
preuves de l'intérêt que vous portez
à notre ville, que vous continuerez
l’œuvre à laquelle votre nom est at-
taché en améliorant les avantages
du port de Montréal et en secondant
les efforts de nos principaux citoyens
pour l'agrandissement et le dévelop-
pement de notre commerce et de
notre navigation océanique.
En tarminant, Sir, Hector, nous

Vous. prions d'accepter, en souvenir
de cette occasion, votre statue en

bronze modelée et coulée à votre in-
tention à Paris, par notre artiste dis-
tingué M. Hébert.
Vous remerciant pour votre pré-

sence au milieu de nous, cette après-
midi,

Nous demeurons,
Sir,

Vos obéissants serviteurs.

Oette adresse était un véritable
chef-d'œuvre d'enluminure exécuté
par M. Edwin Cox. Elle était enca-
drée de feuilles d’érables dessinées

*
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sur un fond d'argent. Elle était
renfermée dans un très riche porte-
feuille en cuir de Russie.

Elle portait la signature da maire
de Montréal; de l'évêque anglican
Bond, de Montréal ; de l'hon:; M.
Drammond, président de la chambre
de commerce: M. Andrew Robert-
son, président de la Commission du
Hâvre ; A. Desjardins, M. P. ; D.
Girouard, M. P. ; F. Vanasse Verte-
feuille, M. P. ; J. P. Rottot, M. D.;
l'échevin Laurent; col. T. T. Turn-
bull, D. A. G. ; Edward Murphy ;
colonel Frank Bond ; le major Hector
Prévost ; le col. Onimet ; C. P.
Hébert, A. T. Lépine, M. P.

Sir Hector, après que ses collègues
eurent pris place à côté de lui sur la
plateforme, répondit à l'adresse qui
lui avait'été lue en anglais et en
français. Il remercia le maire et les
citoyens de Montréal pour l’ovation
qu'ils lui avaient faite et particuliè-
rement du cadeau de sa statue qui
resterait, dit-il, dans sa famille,
comme un souvenir de cette belle
fête.

Il était d’autant plus sensible à
cette démonstration qu’il y voyait la
présence d’un grand nombre de per-
sonnes qui ne partageaient pas ses
opinionspolitiques,c’était une preuve
que sesactes méritaient l'approbation
de ses ennemis.

Ii dit qu’il continuerait à porter
un vif intérêt à la prospérité de
Montréal, particulièrement à son
havre et à son chenal.Ce n’etait pasun
intérêt officiel, mais un intérêt cana-
dien. Ce qu’il faisait pour Montréal,
c’était dansl'intérêt detoute la Puis-
sance.

Le discours de Sir Hector fat sou-
vent interrompu par les applaudisse-
ments enthousiastes de la foule.
Sir John parla ensuite et fit avec le
tact et l’esprit qu’on lui connaît les
éloges de son collègue aux travaux
publics et le félicita de la construc-
tion de la salle d’exercice.

Sir Adolphe, l’hon. M. Costigan et
M. Foster parlèrent ensuite et abon-
dèrent dans le même sens que le
premier ministre.

Après ces discours les ministres
furent invités à un goûter au
champagneservi par le maître d’hô-
tel du St-Lawrence Hall.
Parmi les personnes présentes à

la démonstration, nous avons remar-
qué, à part decelles qui avaientsigné
'adresse, les échevins Laurent,White,
Martineau, Robert, Stevenson, Cun-

ningham, Malone, Donovan, Rolland,
Rainville, Olendinneng, MM.le con-

sul-général Dubail, le vice-consul
Schwob, le consul-général Munder-
loh, H. Montplaisir, M. P., Desaul-
niers, M. P., Bain, M. P., le sénateur
J. B. Guévremont, l’hon. M. Lavio-
lette,le Col. Lamontagne, D.A. G. Jos-
X. Perrault, Jos. Duhamel, C. R. L.
Huot, F. Massey, R. Roy, C. R. L.
Ethier, Geo, Ball, maire de Nicolet,

J. Cameron (de Québec), L. Galibert,
Victor Hudon, J. M. Fortier, col.
Hughes, le chefBenoit, J. O. Ville-
neuve, O. N. Armstrong, J. O'Neill,
l'ex-chef Paradis, le colonel F. Caver-
hill, ie colanel Lyman, A. F. Gault,
Moise Brossard, Victor Hudon, Geo.
W. Parent, J. M. Dufresne, Arthur
Dansereau, J. G. H. Bergeron, M. P.,
etc, etc, 
 

Au dessus de la table du ‘banquet,
on lisait sur une banderole bleue ces
mots en lettres d’or, “ Honneur au
ministre des Travaux Publics. ”
ARE

CEECNESO

MORT D'UN BIENFAITEUR INSIGNE

Le 16 du présent mois s’éteignait
munide tous les sacrements de ’Eglise,
à StGilles de Beaurivage, Monsieur
Narcisse Dionne, ancien marchand de
cette paroisse.

Originairé de la Rivière Ouelle, iL
fut baptisé le 12 août 1814 par le
Révd P. Olivier Bruneau alors vicaire.
À peine âgé de 14 anslejeune Dionne-

quitta la maison paternelle et s'engagea
au service de messieurs Félix et Charles
‘Têtu faisant le commerce en société
aux ‘Trois-Pistoles. Le jeune Dionne
n'ayant fréquenté que l’école de sou
village aidait cependant ses patrons au
magasin. Il demeuralà trois ans. Lors
de la dissolution de la société Têtu, il
revint à la Rivière-Ouelle avec monsieur
Charles qui le garda à son magasin
pendant huit années consécutives.
Ayant remarqué ses rares aptitudes

pour le commerceet surtoutsa parfaite
tonnéteté, Monsieur Têtu n’hésita pas
à le mettre à'la tête de sa maison de
commerce de St Gilles de Beaurivage.
Pendant vingt un aos il servit ses pa-

trons avec dévouementet parfaite hon-
nêteté.

Aussi, lorsque Monsieur Têtuse retira
du commerce, en 1856, il vendit à Mon-
sieur Dionne, à très bonnes conditions,
son fonds de commerceet sa roprié:é:
Ayant la confiance du peuple,il tit de
très bonnes affaires. En 1859, il s’as-
socia son frère, J. Bte, etfit le commerce

Société, jusqu’en 1885. Pendant ce
court espace de temps, c’est-à-dire, en
29 ans, ils amassèrent une jolie fortune.
J’ignore le montant, mais si j'en crois.
la’ rumeur publique, elle se montait
lors de leursortie du commerceà la jolie
somme da $150,000.00.

Il a été un fervent chrétien. Il com-
fnaniait tous les mois à la grande édifi-
cation de ses co-paroissiens. Il était
homme de bons conseils. Que de procès
il a apaisés!que de querelles il a
pacifiées! que de sages avis il a douués!
En un motil était le bras droit de son
curé. :
Que dire maintenant de sa charité?

N'a-t-il pas de concert avec son frère
J.-Baptiste donné d’un seul coup treize
mille piastres pour le support de son
curé et l'entretien de l’église de St
Gilles ? De plus,lors de la construction
de l’église il a donné six cents piastres
pour le clocher.
Sachant qu’il est mieux de faire des

bonnes œuvres de son vivant, à diffé-
rentes reprises il est venu en aide aux
membres de sa famille. On nous dit
que ses fondations de messe et les dons
faits au curé et à l'Eglise de St Gilles et
les dons à sa famille s'élèvent à la
sommede soixante quinze mille piastres,
par conséquent la moitié de sa fortune.
Ses funérailles ont en lieu dans l’é-

glise de St. Gilles samedi à 9 heures au
milieu d’un grand concours de peuple
venu de toutes les paroisses environ-
nantes. Au chœur on remarquait MM.
les abbés Kelly, Montminy, Roy et Ga-
ron, curd de St Gilles, qui étaient venus
rendre un dernier hommage à ce bon
citoyen et à ce grand chrétien.
Monsieur l’abbé Montminy a fait la

levée du corps; le service a été chanté
par Monsieur Garon curé de la paroisse
et l’absoute a été donnée par Monsieur
Kelly curé de St. Agathe.
M. Dionne est mort mercredi le 16 à °

92 hrs du matin. Pendant sa dernière
maladie qui a duré un mois et plus,il n’a
pas laissé échapper vne seule plainte,
ni manifesté le moindre regretde laisser
sa fortune.

Qu'’il repose en paix!
UN amt

Notre ami M. Oasgrain a prononcé,
hier soirun magnifique discours sur
une question pratique qui intéresse
tous jo citoyens de Québec et du
comté de Québec: la question des
cheminsa barriéres.
Le député du comté de Québec a

saisi la chambre de ce sujet qu’il a
traité à fond. :
Nous reparlerons de ce discours remarquable.
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an LE BILL

| UNE RECULADE | -_

DES MAGISTRATS
Tr;

MM. Taillon et Oasgrain ont dé-
montré hier soir que le bill des ma-

gistrats de cette annéen'est pas.iden-
tique à celui de l’an dernier.
Le discours du Trône annonçait le

même bill. C'était faux.
La loi de l’an dernier abotissait la

Cour de Circuit. Le bill de cette an-
née la laisse intacte.
La loi de l’an dernier donnait à la

cour des magistrats tous les pouvoirs
de la cour de circuit, droit d'appel,
d’évocation, de certiorari, qui don-
naient sans contredit à cette cour le
caractère d’une cour supérieure. Le
bill de cette année enlève ces pou-
Voirs aux magistrats. En un mot, la
loi de cette année coutient des diver-
gences radicales entre les deux lois.
M. Taillon a réduit M. M. Mercier

etTurcotteà quia. !
Is se sont embrouillés, contredits,

empétrés.

Très joli spectacle. !

LE BILL DES JESUITES

 

On lisait dans un dés derniers |

numéros du Progrès de l’ Est :

Les orangistes et les Young Britons
d'Ottiwa, qui s’affublent du titre de
“ loyaux snjets de Sa Majesté, ” dans
une requête adoptée, jeudi dernier, de-
mandent au gouverneur général le
désaveu de la loi concernant les Jésui-
tes. Ils allèguent les résultats perni-
cieux de l’ingérence des Jésuites dans
les affaires politiques el ils protestent
contre tout octroi d'argent à des hom-
Tes qui enseignent que les catholiques
ne doivent point obéissance aux lois des
souverains protestants. Dans leur opi?
nion, Ce serait le signal d’une course sur,
le trésor public de la part de toute espèce
d'institutions religieuses. Une resolu-
tion a été adoptée aux fins d’envoyer
une copie ‘de cette requête dans toutes
les cités, villes et villages de la province
Ontario et d’y recueillir les signatures
de toutes les associations prolestantes
et des protestants, en général, après
quoiceli : requête monstre seva envoyée
auZgouverneur.

os félivitatiors aux bleus de notre
province qui sontles alliès politiques de
ces mangeurs de Jésuites,

Vousallez voir qu’il n’y aura point de
protestations de leur part. Dans leur
espoir que le désaveu de cette loi nui-
raità M, Mercier, ils sont prêts à tout
avaler. -
Les tristes sires Langevin et Caron

vont avoir encore une fois l’occasion de
se distinguer.

La réponse à cette article se trouve
dans les lignes suivantes publiées
par l’Ælecteur d'hier:

Le gouvernement fédéral fait an-
noncer semi-officiellement par ses or-
ganes qu'il en est venu à la conclusion
de ne pas appliquerle veto à cette loi.

Donc les Sires Hector Langevin et
A. P. Caron, n’ont pas courbé le front
devant les orangistes.

Sans doute les organes libéraux
vont rendre justice à nos chefs ? Pas
du tout ; l’Electeur publie un long

‘article dans lequel il trouve encore
moyen de critiquer le gouvernement
fédéral à ce sujet : Lisez cela :

La décision est sage, mais elle a le-tort
de w'étre pas arrivée assez vite. La déci-
sion donnée eneffet pour expliquer le
non-désaveu enlève toute justification
auxhésitations et aux lâtonnements des
autorités féderales en la matière. Cette
raison, c'e t qu’il ne saurait y avoir le
moindre doute sur le droit de la légis-
lature de passer une pareille loi.

Et une colonye surce ton !.

L'autre jour, les organes libéraux
tonnaient contre le gonvernement

‘Jésuites. Aujourd'hui, la rumeur
arrive que le gouvernement ne dé-
savoue pas le bill. On tonne encore
sans prétexte que cette déclaration
vienttrop tard.

Méprisant ces criailleries ineptes,
tirons la sitnation au clair. Nous
avons-dit depuis des meis que le
bill ne sera pas désavoué. Il ne le
sera pas, les organes libéraux l’ad-
mettent eux-mêmes à présent. Mais
cela n’empêche pas que le délai pour
désavouer est d'un an, et que la
constitution ne donne pas au cabinet
fédéral le droit d’aveu, the power

of avowal. Qa’on annonce semi-offi-
ciellement que la loi ne sera pas
désavouée, c’est à mérveille pour
calmerles téteschandes. Mais pour
Rome, on conçoit que l'expiration de

peut être exercé, soit la seule assu-

rance satisfaisante. C'est notre cons-

titution qui le veut ainsi.
Nous reviendrons sur ce. sujet, et

nous parlerons en particulier d’un
article du Globe, et d’un article du
Mail.

mm meellAPete

LAPRAIRIE
~ M. Goyette, dont I'élection avait

été annulée par les tribunaux, a été

réélu, hier, dans le comté de La-
prairie par une cinquantaine de voix
de majorité. .
Nous ne ferons pas de longs com-

mentaires sur cette élection partielle
Elle ne comporte aucune significa-
tion nouvelle. Nos adversaires avaient
gagné le comté de Laprairie : ils
l'ont gardé.
Nos amis ont conservé leur ter-

rain. L'influence et les ressources
gouvernementales l'ont emporté,
mais les conservateurs de Laprairie

ne sont pas en déroute, et ont livré

un beau combat. ‘
Toutes ces élections partielles, où

nos adversaires l’emportent pénible-
ment, où nous disputons le terrain
pouce’à pouce; démontrent la vitalité
du parti coneervateur.

consmt

LE GOUVERNEMENT FEDERAL

ET LE BILIL DES TÉSUITES

du veto et de la loi relative aux biens
des Jésuites :

Les organes de sir John Macdonald
annoncent semi-officiellament que con-
formément à un rapport de Sir John
Thompson, il a résoln de laisser prendre
opération à la loi des biens des Jésuites.
‘I n’y avait pas de nécessité absolue pour
le premier-ministre d’annoucer ainsi
qu’il n'entend pas écouter les requêtes
de l'Alliance Evangélique et des Oran-
gistes. Sir John n'avait qu’à ne rien
faire, et le bill des Jésnites serait entré
en opération vers le- milieu de l’été pro-
chain parle seul fait qu’il n’aurait pas
été désavoué dans l’année après sa
réceptioo'à Otlawa. Jusqu’à tout récem-
ment, il paraît que telle était l'intention
dv gouvernement... Maisderniérement
les Loges out demandéactivement l'ex-
ercice du veto contre le bill des Jésuites.
Jeur agitation s’est manifestée avec une
force croissante. Nous présumons. que
Sir Joha s'est apergn que les Loges
allaient se commettre fortement durant
les prochains mois, ‘s’il ne leur signifiait
de ne pas l'enuuyer de leurs clameurs
[ ersistantes pour le désaveu.

Donc, d’après le Globe, Sir John a voulu, par cette annonce semi-offi-

fédéral qui avait désavouéle billdes cielle,signifier aux orangistes de so

l’année dans laquelle le droit de veto |

Le Globe de mardi disait, à propos|

 

taire. Co

"Cela va-t-il empêcher la presse na-
tionale de crier à la domination oran-
giste ?

Voyons maintenant le Mail :

Jeudi dernier, dit-il, les Orangistes
d'Ottawa adopièrent un mémoire au
gouvernement de la Puissance deman-
dant le désaveu du bill des biens des
Jésuites. Deux jours après le cabinet
s'est réuni et a pertnis à ce bill de deve-
nir loi. ll est très improbable que la
pétition du corps ovangiste soit parvenue
officiellement aux ministres avant qu’ils
aient pris cette décision. Mais ils en
avaient appris la préparation par la
presse,et ils savaieut aussi que des péti-
tions semblables soraient présentées par
les orangistes de differents endroits. Il
semble que le gouvernement ait
remarqué qu’un nuage se formait à
l’horizou, et se soit déterminé à éviter
la tempête en donnantune décision im-
médiate.

Ainsi le Mail, lui aussi, proclame
que le gouvernement a voulu avertir
les orangistes de rengainer leurs pro-
têts.

Où est dans tout cela la domina-
tion tyrannique de l’orangismie ?
Nous ne sommes pas surpris de ce
qui arrive. Nos lecteurs savent que,
dès le début, nous ayons toujours
boutenu quele bill ne serait pas dé.
savoué.
Sans doute l'année du désaveu

n'estpas encore expirée. Nouscom-
prenons que le Souverain- Pontife,
justement soucieux des formes et de
la régularité diplomatiques, attende
le terme du délai légal pour exercerla |-
discrétion qui lui est réservée. Mais,

dès à présent, les catholiques cana-

diens peuvent être assurés qu’il n’y
a lieu d'entretenir aucune appréhen-
sion quant à l'action da ‘cabinet
fédéral.

La presse libérale pourra continuer

de crier tant qu’il lui plaira à
l'orangieme. Les honnêtes gens en-
clins à croire la calomnie ont désor-
mais une preuve éclatante que le
gouvernement de Sir John est par-
faitement indépendant des . loges
orangistes.

Espérons que ce cri de parti a fait

son temps, et que l'ou va cesser de le
jeter à la figure de catholiques sin-
cères et profondément dévoués à
l’Eglise.

-—RtOmemmeis

UN INCIDENT PARLEMENTAIRE

M. Gagnon a prétendu donner hier
une explication de certaines paroles,

qu’il a prononcées à la séance de
mardi soir. 0
Le secrétaire-provincial, au cours

de ses critiques améres contre 1'ad-
ministration des Terres de la Cou-
ronne par M. Lynch, avait dit : “ Il
“ fallait demanderla permission d’un
“ Anglais protestant pour coloniser la
“ province de Québec, c'est peut-être

“ dur, mais je le maintiens.”
Ces paroles créèrent une vive sen-

sation parmi les députés, et soulevè-
rent de nombreuses et bruyantes pro-
‘testations.

M: Flynn releva avec chaleur cette
attaque contre M. Lynch, alors ab-
sent de la chambre, et cette provoca-
tion aux préjugés.
La presse anglaise se fit l’écho de

l’indignation des amis de M. Lynch
La Gazetle, le Chrenicle prirent à
partie M. Gagnon. Celui-ci comprit

—
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qu’il était allé trop loin, et voulut
esquisserhier soir ‘unésorte dére-
traite. oo '
Mais son explication n'a pas été

heureuse. Il n'avaitpasvonlu acot-
ser M. Lynch defanatisme national
où religieux ; il n'avait pas eu l’in-
tention de faire appel aux préjugés;
il avait beaucoup . d'estime ‘pour le
député de Bromeeto.
Tout cela est bien beau, mais.

enfin poürquoi M, Gagnona-t-ildit :
“ TI fallait demander la permission à
un Anglais protestant.”En employant '
cette expression, il provoquait du
coup le sentiment mational. Si,

devant un auditoire d'Ontario, un
ministre fédéral disait : “Il nous
faut demander à un français catho-
lique, a french catholic, 1a permission
d’appeler ici l'immigration‘ britan-
nique,” que dirait la presse nationale?
Elle crierait au fanatisme, à l'oran-
gisme, à la francophobie, et elle:
aurait quelque raison.
Eh bien, M. Gagnon s'est mis dans.

cette position en sens inverse. Ces.
mots Anglais protestant, dans la.

bouche d'un ministre, avaient un
sens agressif et provocateur qui
justifient les récriminations de nos-
concitoyens anglais.

Le secrétaire provincial n’a pas.

retiré ses paroles. Il a prétendu les-
expliquer, plaider l'innocence d’in-
tention, mais-il n’a réussi qu’à faire
une maladroite et piteuse reculade..

. <<<

OU SONT LES VRAIS AMIS
des contribuables ?

La loi des magistrats de M.
Mercier impose à la province de-
Québec $3,000 de salaires pour deux
titulaires, soit $6,000.

Elle autorise la nomination d’un. -
greffier à $1,400. ’

Elle entraînera encore des dépenses
pour employés etc, d'au moins
$2,000 ou $3,000,
En somme cette cour va nous

coûter annuellement au moins $10,-
000.

Cette dépense ne devrait pas être
a la charge de la province. Les dé-
penses de la judicature doivent être
défrayées par le Trésor fédéral.
Nos amis en chambre ont voulu

épargner à la province ce fardeau.
M. Blanchet a proposé l'amendement.
suivant: 20
Que tous les mots après “Que jusqu’à -

la fin de la question, soit retranchés ot
qu'ils soient remplacés par les suivants :.

“ Le gouvernement fédéral est obligé
de nommer ct payer des juges en nom-
bre - suffisant pour entendre et juger
toutes les causes et expédier toutes les
affaires judiciaires généralement, tant
en cour de Circuit qu’en cour Supé-
rieure, dans le district de Montréal
aussi bien que dans les autresdistricts ;.
Que si toutefois le - gouvernement

fédéral néglige de faire * les nomina-
tions de juges-additionnels pourvus par
le Statuts de celte province, 50 Victoria
chap. IT. ” ce n’est pas une-raison pour-
que la province se charge de cette -
dépense, mais qu’elle devrait plutôt se-
servir du- moyenoffert par la constitu:
tion en soumettant, par ses représen--
tants, la question ‘an parlement fédéral;
Qu'en adoplant'les résolutions main.

tenant soumises, cette Chambre impo-
serait à la province une dépense an-.
nuelle çonsidérable qui, par l’acte dé
l’Amérique Britannique du Nord doit
être et a toujours élé supportée par le
gouvernementfédéral ;
Que cette Chambre ne voit pus pour-

quoi cette dépense nouvelle serait im--



  
. posée à la province, et qu'elle necroit
Pas devoir adopter les dites résolutions ”
L'amendement étant mis aux voix, il

estrejeté sur la division suivante :
Pour : MM. Baldwin, Blanchet, Cas.

grain, Desjardins, Duplessis, Flynn,
Hall, Lapointe, LeBlanc, Martin ( de
Bouaventure), Nantel, Owens Picard,
Spencer, Tailion et Tourigny.—16.

Contre : MM. Bernatchez, Bisson,
Cameron, Cardin, Champagne, Déchéne
de L'islet), DeGrosbois, Dumais,
orest, Gladu, Lafontaine, Laliberte,

Lareau, Lemieux, Legris Lussier, Mar-
tin (de Rimouski), Mercier, Morin,
‘Murphy, Pelletier, Kinfret, Robidoux,
Rochon, Shehyn, Sylvestre, ‘Pessier,
Trudel et Turcotte.—29.

L'opposition a voulu faire enoroë
une tentative. L'honorable M.Tail-
lon a proposé l’amendementsuivant:
"Que tous les mots après + que ” jus-

qu’à la fin de la questiou soient retran-
€nés et qu'ils soient remplacés par les
suivants :
* L'encombrement des affaires devant

la Cour Supérieu re et la Gourde Circuit,
à Montréal, provient plutôt d'autres
causes que de l'insuffisance de nombre
de juges. ” Co J
Que par le statut 50 Victoria, chap. 2,

1a légisiature de cette province à deman-
dé la nomination de deux juges addi-
tionnels pour le district de Montréal.
Que le gouvernement fédéral en a

nommé un ; que conséquemment il
n'est pas juste de Gire * que les aulori-
tés fedérales ont négligé de faire toutes
les nominations de juges additionnels
pourvus par ce statut. ” LL
Qu’en demandant la nomination de

deux juges additionnels seulement, par
le dit statut, la législature de cette pro-
vince a exprimé l’opinion que ca nom-
bre serait suffisant et puisqu'il ne reste
Plus qu’un juge à nommer pour rencon-
trer les exigences de cette loi, cette
Chambre ne voit pas pourquoiil fau-
drait deux magistrats, là où un seul
juge suffirait. :

Qu’il est de fait qu’un seul des deux
magistrats nommésl'été dernier par le
gouvernement de cette province, pour
Montréal, ‘a siégé depuis leur nomina-
tion el qu'il ”’a 81636que peu de temps
chaque jours. '

Qu'il y a tout lieu de croire que si
-Cette province recourt aux moyens
quelui offre la constitution, les autori-

di tes fédérales tammeront le nombre de
“3% juges requis. |

Que cette Chambre est d’opinion
Qu’avant d'imposer à la province une
dépense nouvelle, et qui incombe au
Gouvernement fédéral, il conviendrait
du moins d’obtenir des renseignements
précis sur tous ces faits. :
Que dans ces circonstances,.ces réso-

lutions ne soient pas maintenant lues
une seconde fois. _

L'amendementélant mis aux voix, il
est rejeté sur la division suivante :
Pour : MM. Baldwin, Blanchet, Cas-

grain, Desjardins, Duplessis, Fiynn,
© Hall, Lapointe, LeBlanc, Martin,, [de

Bonaventure | Nantel, Owens, Picard,
‘Spencer et Tourigny. — 15

Contre : MM. Bernatchez, Bisson
Cameron, Cardin, Déchène (de l'Islet)
de Grosbois, Dumais, Forest, Gladu,
Lafontaine, Laliberté, Lareau, Lemieux,
Legris, Lussier, Martin (de Rimouski),
Mercier, Morin, Murphy; Pelletier, Rin-
fret, Robidoux, Rochon, Shehyn, Syl-
vestre, Tessier, Trudel et Turcotte.—28.

Ainei donc il restera acquis que
nos amis de l'opposition ont lutté
pour épargner $10,000 aux contri-
buables de la province de Québec,
tandis que le ministère des économes
a maintenu cette dépense inntile.

?

3

Legrand banquet de la chambre
de commerce a eu lien avant-hier
soir. Ce banguet a eu un grand
succès. Son Éxcellence le gouver-

. général, ses aides-decamp, le très
j honorable sir John Macdonald, sir

Hector Langevin,sir Adolphe Caron,
Thon. Aldéric Ouimet, le général
Middleton étaient présents. L’hono-
rable M. Cost:gan,l'honorable M. Fos-
ter, une grande partie des députés
fedéraux, plusieurs députés provin-
claux étaient aussi présents.  

La
me,
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 ELECTION DE PROVENCHER
L’HONORABLE M. LARIVIÈRE ÉLU 4,

Nousenregistrons avec plaisir la
victoire de l'honorable M. Larivière
dans le comté de Provencher.
M. Larivière a été élu par une

bonne majorité, en dépit de l’opposi-
tion que ses adversaires de toutes
nuances lui ont suscitée.
Nosfélicitations au nouveau député

de Provencher. ‘

FETE AUK SAINTS-ANGES, BEAUCE

Dimanche dernier, 20 jauvier,la petite
paroisse des Saints-Anges a été témoin
d’un spectacle inaccoutumé. Au calme
ordinaire avait succèdé une excitation
vraiment canadienne, qui s’est terminée
par une démonstration chaleureuse en-
vers le digne pasteur de «e fidèle trou-
peau, le révérend M. C. Bourque.

M. l'abbé O. Cloutier, ecclésiastique,
enfant de la paroisse, comptant sur l’es-
time et l'amitié do tous les paroissiens
à l'égard de leur curé avait fait appel à
leur générosité. Et, disonsle à leur
honueur, tous s'étaient fait un stricte
devoir de fournir leur contingent pour
célébrer digoemont la fête de leur père
Aussi à 6 h. p- m. les paroissiens se

réunissaient à l’Eglise. Alors M. l’abbé
O. Cloutier exprima au nom de tous ses
co-paroissiens, les sentiments de recon-
naissance doot leur cœur est rempli
pour leur bon Curé. “ Mes co-patois-
siens, dit-il, se piquent surlout d’être
Canadiens-français, et à ee titre la pre.
miere. la principale affection de lenr
cœur est pour la celigion, pour Dieu et
pour ses ministres. Elle est pourvous,
car vous êtes notre père. Un jour ces
bons cultivateurs que vous voyez au-
jourd’hui si heureux, si joyeux, ici dans

 

cetle même église ne savaient que
verser des larmes. Ils venaient dire
adieu à leur premier parleur, le Révd
M. D. Lemieux. Ils pleuraient et ils
avaient raison : ils perdaient un père.
Mais pourquoi donc cette joie aujour-
d'hui ? Ah!c’est que dans votre per-
sonne ils ont retrouvé un père.”
Puis on présenta au Révd M. Bourque

une jolie bourse renfermant les géné-
reuses offrandes des paroissiens et un
magnifique bouquet spirituel.
M. le curé, dans une improvisation

toute vivante d’amitié et de bonté
prouva une fois de plus qu’il est vrai-
ment le pére de ses paroissiens -~* J’aime
ma petite paroisse, dit-il, je l’aime parce
que tous vous ètes de bons et braves
cultivateurs qui savez écouter votre
‘humble curé.”

Et sur son invitation tous se rendirent
au presbytère pour y faire une veillée de
famille. Rien de plus agréable que «es
soirées où la gaiété de nos braves culti
vateure, exempte de toute contrainte,
peut se manifester tout entière. -
Le révérend M. Bourque doit être

heureux ; cette sympathique démonstra-
tion prouve que ses paroissiens ont de
la noblesse de cœur et qu’ils savent
comprendre le zèle et le dévouement de
leur curé. .
La fête était finie. Tous se séparèrant

emportant avec eux le plus agréable
souvenir. ° ;

—Communiqué.
\
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Le gouvernement vient d'adopter
un arrêté en conseil permettant à
tout cultivateur qui réside à moins
de cinq milles de la frontière améri-
caine de porter son blé à un moulin
américain pour le faire moudre et
d’en rentrer la farine au Canadasans
payer de droits.

  

Un incident remarquable de l'élec-
tion de Provencher, c’est que pen-
dant la lutte on n’a fait aucune allu-
sion à l'affaire Riel, bien que ce
dernier ait été inhumé dans ce comté
et que sa famille y réside.

endredisoir, M. Lariviére a été
l’objet d’une grande démonstration à
Saint-Boniface. Il y a eu procession
aux flambeaux, feu d'artifice et plu-
sieurs discours ont été prononcés.

de midi à quatorze heures. 

, —UN COMBLE
L’Electeur d'hier matin publiait

’entrefilets suivant :
L’Etendard approuve chaleureuse-

mentl'entrée de M. François Langelier
dans le Conseil de l’Instruction publi-
que.

Cela nous a paru renversant ! L'E-
lendurd, approuver la nomination au
conseil de l’Instruction publique da
libéral M. Langelier ! Etait-ce pos-
sible ? CL
Nous avons voulu vérifier. Nous

avons lu l’article de 1'Etendard, et
nous avons constaté avec stupéfac-

tion oue l'Electeur, contre son habi-
tude, n'avait presque pas exagéré.

Cetarticle est très long, très entor-
tillé, très embarrassé, mais d'un bout
à l'autre on y constate le désir et
intention de justifier, d’excuser la
nomination de M Langelier, contre
laquelle la Vérité a si vigoureusement
et si librement protesté.

Oui, l'Etendard en est rendu là.
Il défend la nomination d’un libéral
au Conseil de l'Instruction publique.
Sans doute il prend ses précautions,
il porte aux nues le choix de M.
Masson nommé en même temps que
M. Langelier, il récrimine verbeuse-
ment contre les conservateurs qui
ont fait ceci, qui ont fait cela, qui
sont responsables de mauvaises nomi-
nations, etc. Tout cela prouve-t-il
que la nomination de M. Langelier
soit bonne ?
Oui ou non, M. Langelier est-il un

libéral, un pur, en tête du mouve-
mentlibéral à Québec depuis quinz
ans ?

Oui ou non, I'Etendard n’a-t-il pas
dénoncé cent fois les principes dan-
gereux de M. Langelier ?

Oui ou non, la nomination de M.
Langelier au Conseil est-elle accep-
table pour des ultramoniains comme
les écrivains et les amis de l’Æten-
dard ?

Et cependant, au lieu de protester
énergiquement contre cet acte de M.
Mercier, l'£tendard se dérobeet prend
la tangente en abîmant les conser-
vateurs.

Il ne s'agit pas des conservateurs,
ce n’est pas eux quiont fait le coup,
‘et vous avez trois cents jours dans
l’année pour leur reprocher leurs
crimes passés, présents et à venir.
Aujourd'hui c’est un acte de M. Mer-
cier qu’il faut apprécier. Et vous
n’avez pas le cœur de le blâmer;
vous n'avez d'injures que pour les
conservateurs. Hommes sans esprit
de parti, sans complaisances, sans fai-
blesses, où êtes-vous ?
Pauvre Etendard ! La Vérité, au

moins, n’est pas emmaillottée à ce
point. . Elle a protesté sans chercher

Elle
s'est écrié :

Nous ajouterons que, moins encore
que dans le ministère, nous n’aimons à
voir M. Langelier dans le conseil de
l'instruction publique ; le héros des
contestations d'élection pour influence
induecléricale, en notre pays, ne nous
paraît pas apte à délibérer sur un sujet
d’une importance aussi vitale pour
l’avenir moral de nos populations. H.
Mercier ne pouvait faire un plus mauvais
choix et nous ne saurions lui en témoigner
trop vivement notre désapprobation. Là
encore il s’est laissé guiaer par de
faux amis contre lesquels nous
n’avons cessé de le mettre en garde, et
qui finiront par le ruiner entièrement
s’il n’a pas le courage de les bannir de
son entourage.

Voilà un blâme. La Vérité a dégagé
sa position. L'Etendard ne l’a pas
fait ; il s'est constitué, par son
article ondoyant, complice d'une
mauvaise nomination, et il a mérité
les félicitations de son ennemie,
l’Union libérale, qui lui octroie oe
recepisse:

L'Etendard accepte, sans récriminer
l’entrée de M. Frs. Langelier au Consei
de l’Instruction Publique. Les libéraux
tiendront compte à l’organe national de
cet acte de justice.

Bravo ! embrassons-nous Folle-
ville, et que le passé soit oublié.

————

=n

L'ELECTION DE PROVENCHER-

Victoire significative

M. Lariviére candidat du gouver-
nementfédéral est élu dans ce comté
par deux cents voix de majorité.

| Sil’on songe que le nouvel élu
tombait écrasé, il y a dix-huit mois,
sous les ruines de son parti culbuté
par la combinaison Greenway-Martin-
Prendergast, on constate toute la
portée de la victoire remportée par le
cabinet d'Ottawa dont la politique
reçoit une significative sanction d'an
comté manitobain.
On nous crie depuis deux ans que

Manitoba. est presque en révolte
contrele guuvernementfédéral. Voici
la réponse.
La révolte elle n’est pas dans le

cœur du peuple, elle était unique-
ment dans lecervean brûlé de quel-
que ministreaux jouant au César et
dont la dégringolade est déjà com-
mencée.

 wa

PETITE GAZETTE

On dit que le trésorier-provincial
fera son exposé budgétaire dans une
quinzaine.

 

Sir Donald Smith vient d'être
nommé à Londres, président de la
compagnie de la Baie d’Hudson à la
place de M. Eden Colville, qui a
donné sa démission pour mauvaise
santé.

. La législature de la Nouvelle-
Écosse est convoquée pour le lundi,
21 février.

 

La nouvelle cour des magistrats, à
Montréal, va coûter 10,000 par an-
née à la province. Comme les frais
de l'administration de la justice sont
à la charge du gouvernement d'Ot-
tawa, cette cour de M. Mercier fera
perdre à la province $10,000 par
année.
Nous emprunterons encore.
 

Le dernier numéro du Michigan
Catholic, contient deux articles re-
marquables, l’an da Rév. Père Bo-
land, S. J. et l’autre du Rév. Père
Paquin.
Le Rév. Père Jésuite explique aux

Américains ce que signifie ces mots
souveraineté temporelle oupouvoir
temporel du pape, et il en prend
occasion pour démontrer que le chef
de l’église universelle doit être in-
dépendant d’un souverain temporel.
Le Rév. Père Paquin rencontre un.

Américain protestant qui voudrait
être renseigné sur le dogme de l’in-
faillibilité pontificale. Adoptant la.
même méthode que le Père Poland,
il lui dit ce que n’est pasl'infaillibi-
lité, et après lui avoir donné une
notion exacte de ce dogmecatholique,
il lui en démontre la nécessité, avec
cette clarté d’argumentation qui ca-
ractérise taus les essais An P. Paquin. 
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QUELQUES CONSEILS
POUR L'USAGE OES PILULES D'AYER.

427 DOSES -- Pour agir dotce-

S ‘ment sur les intestins, de
2 à À pilules: énergique-
ment, do 4 à 6 pilules.
L'expérienos seule peut
décider de la dose dans
chaque cas.

Pour la Constipation, il n'y a pas de re-

mddo plus efficaco quo lea PILULES D'AYER,
Elles assurent les fonctions journalières des
intestins et les romottont à lour état normal.

Pour Indigestion, ou Dyspepsie, les

PILULES D'AVER sont guérison assurée.
Gastralgie, Perte d’Appétit, Estomac

Chargé, Flatulences, Vertiges, Maux de
Tête, Nausées, tous sout soulagés ot guéris
par les PILULES D'AVER.

Dans los Maladies du Fole, les Dé-
sordres Bilioux, et ln Jaunisse, les PI-
LULES D'AVER doivent être données en doses
assez fortes pour stimuler le foie ct les intes-
‘tins, et déloger la constipation, Comme
médecine du printemps pour purifier le sang,
oes PILULES sont sans égales.
Les Vers, ongendrés par l'état morbidedes

intestins, sont expulsées par ces PILULES.

Eruptions, Maladies de 1a Peau, Hé-
morrordes, résultant de l'Indigestion ou de
1a Constipation, sont guéries par l'usage des
PILULES D'AVER.

Pour les Rhumes ct Refroldissoments,
Prenez los PILULES D'AYER pour ouvrir les
Pores,et calmerla fièvre.

Pour la Diarrhée ct la Dyssenterie,

causées par un froid subit, Une nourriture

indigoste,ote., Cto., les PILULES D'AYERtout
16 vrai remède.

Les Rhumatisimes, la Goutte,laNovral-
gie, et la Sciatiquo, souvent résultant de
désordres digestifs, ou do refroidissements,

disparaissent aussitôt ln cause onlevée par
l'usage des PILULES D'AYER.
Les Tumeurs, l’Hydroptisie, les Dou-

Jeurs dcs Pein, ot autres désordres causés

soit pur «éhilité, suit par obstruction, sont
guéris pir los PILLLESAYER,
La Suprvession, et l'Ecoulement Pé-

nible dvs Moenstrues, trouvent ui remède

sûr et toujours ele tans tes

Piluies d’Ayer.
On trouves sue sha eee Loire des directions

compli, (30 Ll Ls, et prosGet langues,

BRALULAES PAR LE

- Dr.d.C. Ayer &Co., Lowell,Mass.
En vento chez tous los Pharinaciens.
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LA PERSECUTION EN IRLANDE

Procésd'0’Brien

CONFLIT SANGLANT
O'Briens’enfuit

Le P. MoOarthy en Cour

Dublin, 24—Le proces de M. O'Brien,
accusé de conspiration, est commencé 3
Carrick-on-Suir, comté de Tipperary.

Le gouvernement avail lancé une
proclamation prohitant toute démons-
tration de bienvenue à M. O'Brien. Ce-
pendantcela n’a pas empêché la réunion
de 20,000 personnes daus les zlentours
de la cour.
La police, au nombre de 600 hommes,

fit une charge sur la foule,faisantlibre-
. ment usage de bâtons.Ue fut sans suczès
ot elle ne put disperser le rassemble-
ment. L’excitation dansla ville est à son
comble.
Au moment ou M. O'Brien entrait

dans la cour il fut reçu par un tonnerre
d’acclamations.
La défense sera conduite par M. Timo-

thy Healey.
Pendant que M. O'Brien cherchait à

se faire un passage 4 traver la'fouls pour
se rendre à la cour, il fut saisi par un
inspecteur de pelice et traîné sur une
distance de 30 verges.
La foule devint très mécontente de ce

traitement qu’on faisaisait subir à M.
O'Brien et se pressa pourl’arracher des
mMainé de l'inspecteur. La police repoussa
la foule.
=M. Timothy Healey qui s’était avancé
pour porter secours à M. O’Brien. se
heurta à une baïonnette qu’on lui bra-
qua en pleine po:rine. Il ne fat cepen-
dant pas blessé.
M. O'Brien s’est plaint au magistrat

président la cour qu'on cherchait à pro-
voquer une émeute!ssnglante.
Dne douzaine de personnes ont été 

blesséesparl'assautfaitpar la police sur
la populace.
Lorsque la cause eût été exposé au

uom et de la part de la couronne, M.
Healey, au nom du défendeur, demanda
que des subpœnafussent signifiés à lord
Salisbury et M. Balfour, qui tous deux
ont fait des discours semblables à ceux
de M. O'Brien.

La. cour refusa de remettre de sem-
blables subpæna. Cette décision fut
reçue avec des murmures de la part des
spectateurs. Le magistrat ordonna alors
d’évacuer les galeries. Pendant qu’on
exécutait cet ordre, M. U'Brien s'écria :
‘ Moi aussi je vais me retirer,” et il se
dirigea vers la porte. Le magistrat cria
alors: “ Arrêtez-le”. Un constable mit
la main sur M. O’Brien.
Ce dernier, aprés une lutts vigou-

reuse et avec l'aide de quelques specta-
teurs parvint à gagner la rue, sañnsyautre
inconvénient que d’avoir .fait déchirer
s0y babit.

Unefoule immense escorta M. O'Brien
dans les rues de la ville. La police
‘frappa sans merci à coups de bâtons,
mais la populace ripostait par des pierres
et des coups de caunes.
Au cours de-la mêlée M O'Brien fut

violemuent frappé à la poitrine par la
crosse d’une carabine. Grand nombre
de personnes ont été blessées.
Le tribunal a émis un mandat pour

l’arrestation de M. O'Brien et a ensuite |_
ajourné,ses délibérations.
La police, la baïonnette au fusil, fait

la patrouille dant les rues de la ville.
Vingt personnes ont reçu dés bles-

sures de baïonnettes et quelques-unes|-
d'entre elles sont blessées dangereuse-
ment.

Au moins quarante autres sont plus
ou moins gravement blessées par des
coups de bâtons de la police.
On nesait pas où est M. O'Brien et on

ne pense'pas qu'il sora présent en cour
demain.
Le Père McCarthy, accusé d’avoir

poussé le peuple au hoycottage à été ame-
né devant la cour à Donakilty aujour-
d’hui pour subir son procès. L’audition
a été ajournée. Une foule immense
qui l’aitendait en dehors fut assaillie
par 200 policiers à coups de bâtons et
de baïonnettes et plusieurs personnes
ont été blessées.
La population se servit de pierres et

de bouteilles contre la police et 13 poli-
ciers ont été blessés. L'un deux en
mourra probablement et trois autres
sout dans un état dangereux.

‘ELECTION DU GENERAL BOULANGER

81,550 voix de majorite

 

Details de lajournec d’hier

Paris, 27. — Le général Boulanger est
élu par une majorité de 81,550 voix.

7,30 p. m. — La votation s'est termi.
‘née à 6 heures hier soir. Le nombre des
électeurs a été plus considérable qu’on
ne l’a jamais vu. Tout

a

étéparfaitement
ranquille. On ne voit que quolques
hommes de police sur la rue tous les
autres étant tenus en réserve.
Le cabinet est convoqué pour se réu-

nir au ministère de l’intérieur demain.

Canal de Panama
Paris, 28.—Une assemblée de’ 8,000

actionnaires du canal de Panama a eu
lieu avant-hier. M. de Lesseps a soumis
un rapport quiaété accepté. M. Charles
de Lesseps à parlé de laliquidation et
de la réorganis ion de lacompagnie du.
canal. Un actionnaire a protesté contre
les avantages qu’on voulait accorder
aux nouvehux souscripteurs d'actions.
Il a déclaré que par ce moyen, et par
l’évaluation estimée du trafic du canal,
les anciens ne:recevraient pas un centin
de dividende.

_

Get actionnaire a été sifflé. M. Charles
de Lesseps continua. son ‘discours au
milieu d’un tonnerfe d'applaudissc-
ments. Il a nié qu'à moins n’accorder
des avantages aux nouveaux action-
naires l’entreprise du canal deTauama
échouerait complètement. Il a demande
un vote de confiance qui a été unani-
mement accordé.

L’anniversaire de l’empereur

Berlin, 28.—L'anniversaire de la nais-
sance de l’empereur a été célébré dans
tout l’empire hier.
L'empereur a regu plusieurs souve-

rains allemands, le prince Bismark, les
ministres, le comte Von Molike et les
représentauts diplomatiques étrangers
Tousl’ont félicité à l’occasion de l'anni-
versuire de sa naissance.

A la diete hongroise

Pesth, 28—Giand émoi à la diète au-
jourd’hui quaud on a découvert que des
détectifs se trouvaient dans les galeries
des étrangers.

Les députés de l’opposition s’avançant
sur 1e parquet de la chambre firent des
menaces à ces détectifs et demañdèrent
à grands cris leur expulsion de la
galerie ç
+ À voir l'agitation des députés on les
eut pris pour des mauiaques.Finalement
les détectifs ont été expulsés. Ils ont
failli être lynchés.

t.
———

Lettre de Boulanger
A SES

ELECTEURS

Assemblee des groupes repu-
. blicains ‘

L'opinion a Berlin

Paris, 29—Le général Boulsnger re-
mercie dans une lettre ses électeurs du
jdépartement de la Seine. 1] dit:

“Je suis encore sous le coup dela
profondeémotion que m'a’ causée la
merveilleuse démonstration de diman-
che deruier.

“ Je ne veux pasretarder l’expression
de ma gratitude envers l’admirable po-
pulation qui s’est unie enphalanges st]
serrées pour protester contre un parle-
mentarisme coalisé, composé de gens qui

font si audacieusement appel à la répu-
bliqueque leurs-fautes,leur impuissance
et leurs intrigues ontsi gravementcom-

promise,
“ Jamais, sous aucun régime, l’offi-

cialité a fait la lutte contre un candidat

calomnies aussi préméditées, de mena-
ces aussi odieuses et aussi ridicules.

“ Le scrutin en main vous avez ba-
layé, d’un seul coup, les infamies et les
infames diffamateurs.

“ Le parti national républicain, basé
sur la probité de ses officiers,la sincérité
et le suffrage universel, marche de
l'avant pour servir de base à la chambre
qui a combattu contre ce parli avec
uno fureur telle qu’on n’en a jamais
vue. ,Ç

* Lachambre n’a actuellement rien
devant elle, si ce n’est la dissolution à
aquelle elle n’échappera pas.
* C’est à vous, électeurs, à votre émer-

gie, à votre bon sensque votre grand
pays devra sa- délivrance des parasites
quil’humilientet le déshonorent.

** La république est maintenant libre
pourtous}les,Français de bonne volonté.
Puisse ces derniers y entrer et les au.
tresl'abandonner.
“ Vive la France ! Vive la Républi-

que!”
Les diverses sections du parti répu-

blicain ont tenu des assemblées aujour-
d’hui. L'extrême gauche a décidé de
supporter le rétablissement . proposé du “iscrutin d'arrondissement. Un -certain

en faisant d'attaques aussi infâmes, de |.

 

‘nombre de députés dece. parti deman-
dent des élections générales aussi pro:
chainemantque possible,

L'union de la gauch« désire que
l'interpe’ lation de M. Jouvencel, jeudi
prochai., ait la préséance sur le projet
de loi de scrutin d'arrondissement.

La gauche radicale est unanimement
en faveur du maintien du cabinet au
pouvoir.
Le premier-ministre, M. Floquet, à8

demandé avec instances à ses collègues
leur assentiment à un projet de loi
amendantles lois de la presse, surtout
quant aux placards et au colportage.
A propos de la proclamation de Bou-

langer, les journaux affirment que l’au-
leur véritable de ce document est un
ex-rédacteur du Cri du Peuple et qui est.
actuellement un des écrivains de la
Presse, M. Pierre Dénis.
‘Cet homme a élé successivement

rédacteur de journauxsocialistes, répu-
blicains, modérés et bonapartistes.
Les modérés doutent que M. Floquet

puisse passer cette crise. Les journaux
monarchistes iusistent sur la nécessité
d'annoncer une politique immédiate.
Ils citent des paroles de feu M. Gam-
betta : “ Il faut se soumettre ou se dé-
mettre.”

Berlin, 29.—L’élection du général
Boulanger continue à être le thème
d’une vive di:cussion.

L’opinion dansles cercles officiels sur
cette élection est moins pessimiste que
celle des journaux.
Le Post conseillé aux journaux alle-

mandasd’être prudents en écrivant sur
des sujets militaires, vu J’attention que
portent les autorités françaises à tous
les renseignements publiés par la presse
allemande à propos de l’armée d’Alle-
magne.

 

AFFAIRES D’IRLANDE

O’Brien enfin arrete—David
Shockey condamne a la

prison

Dublin, 20.—O’Brien n’a ‘pas encore
fait son apparition à Killarney et un
mardat a été émané pour son arresta-

tion. ‘
Londres, 20.—William O'Briena été.

arrêté à Manchester, aujourd’hui, au

-moment où il adfessait la parole à une
assemblée.

Plus tard—La rumeur avait circulé-
que M. O’Brien avait joué les officiers.
de justice à sa poursuite et qu’il serait -
présent à l'assemblée de Manchester.

C’est ce qui avait amené une aussi
grandeassistance.
On s'attendait à voir John Dillon à la

même assemblée, mais il n’y est point
paru.
Le président adressait la parole à l’as-—

semblée quand une véritable commotion.
eut lieu et que O'Brien fit son apparition
à l'entrée de l’estrade puis 8’avança sur-
le devant:
La populace applaudit à outrance et

cria jusqu’à ce qu’elle fut épuisée. On.
n’avait Jamais vu pareille scène à Man-
chester.
O'Brien était pâle mais il a gardé son:

maintien Quand il commença à parler-
sa voix était ferme.
I raconta en détail l’histoire de sa

condamnation. L’auditoire l’écouta avec.
l'attention la plus suivie. Quand il eut
fini son discours sesamis montèrent sur
lestrade pour lui presser la main.
Une grande force de police étant

arrivée, O'Brien a été arrèté dansl’anti-
chambre quant le peuple avaitquitté la.
salle.

Une procession aux flambeaux a eu
lieu ensuite en l’honneurd’O'Brien. -
Son arrestation cause beaucoup de mé-
contentementici.

Limerick, 29—David Sheely, membre
du parlement pour Galway, a 616 con-
damné aojourd'hui à 6 mois de prison



  

  

aux ‘travaux forcés- pour - violationde
l’Acte des Crimes.

"Londres 29—A la séancede la com-
missionParneli aujourd’hui, la lecture

“ des discoursqu’ondestine à servir de
preuvea été continuée. *

- On dit que le témoin Thomas O'Con-.
ner, qui a accusé par sa déposition M.
Harrington, membre du parlement, de
Bavoir employé comme un moonlighter,

. est mourant et a signé un .avou dans
lequelil rétracte cette accusation.

Le eabinet Harrison

~Washington, 29.--Tout dépend de
Yentrevue entre Harrison et le sénateur

Allison. Si ce dernier accepte le porte-

feuille du trésor, comme Harrison le

-désire, le reste du cabinet sera prompte-
: ment formé. On croit en effet que les
autres choix sont faits.

Dans le cas de l’acceptation d’Allison,
:Blaine sera secrétaire d'Etat, Alger,
sétrétaire de la guerre, Wanamaker,
secrétaire de la marine, et Ertee ou
*Swift, de Californie, secrétaire de l’in-
térieur. Un homme du’ nord sera
probablement choisi pour la charge de
iprocureur-général et les charges de
maître des postes et celle de secrétaire

1 de l’agriculture seront donné:s à des
3 hommes de New-York et de l’Ohio.

a

NECROLOGIE

Nous avons appris dvec un vif chagrin
la mort de Mlle GeorgiannaLanglois.
Elle avaitvingt ans! tout un monde

-d’espérances, de doucesillusions s’offrait
à sa jeuneimagination,elle n’avait ren-
contré que des fleurs sur son passage
-dans cette pauvre vallé= de larmes et, |”
pourtau, alle à dû quitter tout cela pour
se rendre à l’appel de son Créateur, elic
a dû renoncer à tous ceux qu’elle

'Ÿ . «aimait ici-bas.
- Pauvre ‘fleur, sitôt fanée, nous ue
respirerons plus le parfum da tes vertus,
car Dieu, voyant ta beauté, t'a trans-

@ plantée dans son céleste jardin. Hélas !
8 Nous-ne te verrons plus,nous ne t’entèn—

-drons plus, mais ton souvenir sera tou-
@ jours vivaco en noscœurs ; il est si doux
& de se rappeler ceux que nous avons aimés
J ceux qui ne sont plus.
j Pauvres parents, vous pleurez une
# fille, une sœur chérie, certes, elle est
@ bien digne de vos regrets celle qui vient

de s’envoler Hä-haut. Pleurez, oh! pleu-
rez, (une larme est une prière qui part

JF ‘du cour et monte & Dieu). Elle l’a
@ recueillie, cette prière,elle l’a présentée

à son Divin Maître quilui a dit : “Viens,
oh ! viens, ma fille, si je t'ai rappelée à
moi, si je t'ai arrachée sitôt à tes affec-
tions terrestres, ce n’est que pour te les
rendre à jamais immortelles. Oui, tu
n'a plus à craindre l’inconstance des
humain,s ici rien ne change, ici l'on
s'aime toujours. Va mafille, va te join.
dre à ce chœur de chérubins quit'atten-
dent pour chanter à jamais mes louan-
ges peüdant; toute la !bienheureuse
éternité.”

LF.
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ECHOS PARLEMENTAIRES

M. Déchêne de l'Islet doit soumet-
# tre un bill intitulé : Loi constituant
3 en corporation La compagniedu ‘che-
win de fer de la ligne courte de la
Pénénisule et de Gaspé. ,
Voici le considérant:
Considérant que Jacob Webber

Thompson, Frédéric Welhelm Kraes,
@ Charles Eddy Fowler, William Lavery,
3 Josias Nelson Rogers,tousde la cité de
8 la cité de Saint-Paul, Minnesota, Achille

F. Carrier et Charles Langelier, avocats,
tous deux dela cité de Québec, ont par

@ leur requête, demandé qu’une loi. soit
Passée pour les constituer en corps poli
litique et corporation et leur donnerles

il} droits, pouvoirs,et privilèges nécessaires 
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pour construire et exploiter un chemin
.de fer,depuis Gaspé Bassin jusqu’à un
point point situé sur la riviêre Métapé-
diac au nord de riviêre Casupscull, et
considérant qu’il est à propos d’accéder
à cette requête; A ces causes, Sa Ma-
jesté, par et de l'avis et duconsentement

égislature de Québec, décrète -ce
qui suit.

 

M. Lemieux doit proposer un bill
intitulé : ‘Acte pour incorporer ‘La
compagnie du chemin de fer Orien-
tal,”

Lespétitionnaires sont : MM. Or-
lando Barnes, de Lansing, dans I'Etat
du Michigan ; R. M. Gilbert, de
Colambnsdansl'Etat d’ Ohio ; Josias
Nelson Rogers et Jacob Webber
Thompson, M. D. tous deux de St.
Paul, dans l’Etat de Minnesota ;
John M. Dusser, banquier de Mason,
dansl'Etat da Michigan, et Charles
Langelier, avocat, de la cité de
Québec. -

 

Un autre bill doit être présenté
par M. Trudel, pour incorporer “ La
compagnie du chemin de fer Nord
Central.”

Les pétitionnaires sont : MM. W.
Stevens, écuier, de Détroit dansl'Etat
du Michigan ; Orlando F. Barnes,
écuier, de Lansing, dans l’Etat du
Michigan ; Ed. Gordon Rogers, écr.,
et Henry Justus, écuier, tous deux de
St. Paul, dans l’Etat de Minnesota ;
Achille F, Carrier, écr., avocat, et J.
B. Provost, écr., marchand, tous deux
de la cité de Québec.

Il s'agit de construire un chemin
de fer d'un point au nord de la rivière
St. Charles, jusqu'à un point au nord
de la rifière Ottawa.

LA DOUBLE REPRESENTATION
AU

Conseil Legislatif

 

Le gouvernement a préséüté ‘au
Conseil Législatif un bill pour abolir
la double
chambre haute.

L'article premier décrète ce qui
suit : -

Aucun membre du Sénat du Cauada |.
ne peutêtre nommé membre du conseil
législatif de la province de Québecet n’y
peut siéger ou voter en cette qualité.

Ü} y aurait fort à redire contre cette
clause, et l’onpourrait apporter d’ex-
cellentes raisons en faveur do la dou-
ble représentation, dont l'abolition
pour la chambre basse a fait baisser
incontestablement le niveau de nos
assemblées. Mais passons.
La disposition. que nous voulons

surtout combattre aujourd’hui c’est
celle-ci : ‘

_ 2. Quiconque étant, lorsde la sanc-
tion de celle loi, membre du conseil
législatif en même temps que membre
du sénat du Canada, devra, dans les
trente jours suivants, déclarer, par Gerit
signé de sa main et adressé au lieute-
nant-gouverneurde la province, s’il à
l’intention de continuer à siéger en
qualité de membre du dit conseil, et
joindre à cette déclaration une copie
de sa démission de sénateur: Ss

Sicette déclaration n'est pas’ faite
dans ces trente jours, tel conseiller
législatif sera considéré comme ayant

latif, et dès lors son siège deviendra
vacant et toute autre personne pourra
être appelée à remplir cotte vacance.

Cette clause a pour but de chasser
du Conseil Législatif les honorables
M. M. de Boucherville et Ross.
Nous protestons de toutes nos

forces contre cette tentative arbi-
traire. Nous la dénonçons comme
une violation de la constitution ot
comme une atteinte scandaleuse
portée à la prérogative royale, en
même temps que comme une persé- cution indigne envers deux des hom-

y= ..
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représentation dans la

renoncé à siéger dans le consesl légis-|-

ne,

 

mes qui font le plus d'honneur au
Conseil Législatif.
-Nous disons-une violation de la

constitution. La clause 72 de l’Acte
de l'Amérique britannique du Nord
décrète ce qui suit:
Le conseil Législatif de Québec se

composera de vingt-quatre membres,
qui seront nommés par le lieutenant-
gouverneur, au mom de la Reine, par
instrument sous le grand sceau de
Québec, et devront, chacun, representer
l’un des vingt-quatre collèges électoraux
du Bas-Canada mentionnés au présent
acte ; ils seront nommés à vie, à moins
que la législature de Québec n’en

present acte.

Ils seront nommés à vie : voilà la
constitution. Sansdoute on ajoute :
“ àmoins quela législature de Québec
n'en ordonne autrement sous l’auto-
rité du présent acte.” Mais cela vise
le cas d’abolition du Conseil, que la
Législature a le droit de décréter
d’après la constitution. Si le conseil
est aboli, on conçoit qu’il n'y aura
plus de conseillers. Mais à part de
cela on ne peut toucher aux commis-
sions inamovibles données par la Cou-
ronne aux conseillers actuels. Mème
si l’on rendait le Conseil électif, on

ne pourrait donner à cette loi un

effet rétroactif.
Le cas s'est présenté. Sous l’Union

les Conseillers étaient nommésà vie,

en vertu de l'acte impérial du 1840.
En 1856 on rendit le conseil électif.
Mais on prit bien soin de respecter
les conseillers nommés à vie. Qa’on
lise la clause 2 du statut 19-20 Vict.

{chap. ox. :

11. Les conseillers actuels continueron
comme auparavant d'occuper leurs sièges
aux conditions stipulées dans l’acte impé-
rial, trois et quatre Victoria, chapitre
treute-cing,pourréunir les provinces du
Haut et du Bas.Canada, et pour le
gouvernement du Canada.

On eut donc vingt-quatre conseil-
lers à vie, et le reste fat électif.

Aujourd'hui, on a bien le droit de
déclarer qu’à l’avenir un sénateur ne
pourra être conseiller. © Mais on n’a
pas le droit de décréter qu’une des
deux commissions existantes, celle

de sénateur à vie ou celle de conseil-
ler à vie, va devenir caduque. Ce
serait outrepasser les pouvoirs de la
Législature. Les honorables MM. de
Boucherville et Ross ont été nommés
conseillers à vie sous cette condition.
Oa ne peut décréter que cette condi-
tion affectera aprés coup leur commis-
sion. Oe serait là une rétroactivité
illégale et inconstitutionnelle.
Nous appelons l'attention des

honorables Conseillers sur ce sujet.
Qu'ils prenent garde à leur décision.
Ils sont indépendants dans leur
sphère. Qu'ils usent' de cette indé-
pendance. On leur demande un acte
irrégalier, injuste et mal avisé.

Qu'ils refusent courageusement cet
acte.

Enfin nous signalons de nouveau
cette tentative aux conservateurs-
nationaux, à ‘l’Etendard en particu-

lier. Il s'est prononcé carrément
contre ce projet, nous lui demandons
d'intervenir aujourd'hui et demettre
son influence en travers de cette
mauvaise loi. Lo

Il ne s'agit pas uniquement d’une
question d'hommes, quoique les
hommes en cause soient importants.
Il s'agit d'une question de principes.

«©

 

 

ordonne autrement sous l'autorité du -
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- — UNE LECON PERDUE - °
L'Electeur d’hier matin avait:la

bienveillancede nous enseigner use
leçon pour l'avenir.

11 s’agissait de l'exercice du veto et -
de la question du bill des Jésuites.
L'organe libéral rappelait ce que
Nous avons dit du power of avowal
ket du power ofdisavowal, puis, comme
démenti à notre théorie que le pou-
Voir central ne peut engager d'avance
la prérogative royale da désaveu, il
citait le télégrammesuivant:

“ Ottawa, 23 janvier 1889.
‘“ Honorable M. Mercier,

Québec.
On a passé un ordre en conseil qui

laisse en opération ce bill et un grand
nombre d’aûtres actes passés à la der-
nière session.

(Signé)
J. 8. D. Tuomeson.”

Pais l’Electeur t'apitoyait sur ce
qu'il appelle le désastre de nos opi-
nions constitutionnelles, et nous
priait de ne pas être auesi tranchant
dans nos théories à l’avenir.

Cette sollicitude de l’ Electewr part
d'un bon naturel. Mais elle est sans
objet, car nos opinions n’ont subi -
aucun desastre.
Nous savions parfaitement queles

ministres de la justice font souvent,
avant l'expiration del’année, le rap-
port dans lequel ils’ déclarent laisser
les lois provinciales à leur opération.
Nousavons cité nous-même des di-
Zaines de ces rapportsl'automneder-
nier, lorsque nous avonstraité, dans
ces colonnes, la question du désaven.
Mais cela ne détruit pas notre

théorie. Ces déclarationsanticipées
des ministres de la justice sont une
pratique qui a pour but de faire con-
naître l'intention du gouvernement
central, mais qui ne tranche pas
absolument la question du désaveu.
La cofistitution dit que le gouver-
neur-général a un an pour désavouer
les lois provinciales.Tant que ce délai
n’est pas expiré, strictement parlant
la porte reste ouverte au désaveu, en
dépit de toutes les expressions d'’in-
tention gouvernementale.

D'ailleurs nous ne sommes pas
seul de cet avis. Voici ce que dit le
Globe:

Mais en fait, cette annonce d’intention
n’interdit pas réellement le désaveu au *
gouvernement. Le veto peut être exercé
v'importe quand dans les cing mois
prochains, contre le bill de M. Mercier.
L'Etendard exprime la même opi-

nion :

Il est Dieu vrai que, jusqu’à l’expira-
tion de l’année, le gouvernementde Sir
John ne peut renoncer formellement au
désaveu. Le droit de désavouerle bill
en est un qui appartient à la couronne
et non au ministère. De sorle que,
même avec un acte formel du gouverne-
ment s’engagcant à ne pas désavouer le
bill, nous n'aurions pas de certitude
absolue qu’il ne serait pas désavoué,car
il peut arriver que le ministère de Sir
John cesse d’exister avant la fin de l’an-
née, soit par la mort de Sir John oa sa
retraite, soit autrement. Et alors, le
Gouverneur-Général, avec d’autres avi-
seurs, aurait encore le droit absolu
d’user de la prérogative de désaveu tant
que l’année ne serait pasexpirée. :

L'Electeurdoit être convaincu main-
tenant que nos opinions constitution-
nelles n’ont éprouvé aucun désastre,
et que ses condoléancesétaient super-
flues. : :

Nous le remercions tout de même

du bon mouvement qui l’a porté à
consoler notre infortune. 



  

JW ECRIT DEM. LAURIER-

- Le courantrapidede: la politique
et de la polémique quotidiennes nous
a empêchéjusqu'ici de faire un temps |,
d'arrêt devant l’article : Disputes de||
mois, confusions d'idées, publié par:
l’honorable M. Laurierdans l'Electeur

illustré. Et pourtant cet article, qui
à fait tant de bruit, ne saurait passer:
inaperçu du Courrier du Canada,

d'autant moins qu'il a été provoqué
par une controverse où nous avons
figuré.-
Le chef distingué de l'opposition

fédérale parle de cette controverse
dans les termes suivants :

D'excellents journaux dont je respecte
les convictions, soutiennent encore en
dépit de la décision prononcée voici
déjà onze ans—que les mo s libéral et
eatholique sout des termes incompatibles,
et âce sujet on reprend une fois de
las la discussion de nuances entre

catholicisme de Lacordaire et le
eatholicisme de Louis Veuillot. Je
me sers du mot nuances et je
m'en sers a dessein ;
entre hommes de même croyances, les
divergences d’opinion ne sauraient
s'accentuer plus viventent quepar de
simples nuances. Ce n’est pas là, cepen-
dant, l'expression dont se servent ceux
qui, ‘en ce pays, font ostentation a’hosti-
lité à Lacordaire. À les entendre, le
grand orateur aurait été virtuellement
en dehors de cette église à laquelle il
donna sa vie entière. Ainsi de Monta-
lembert, ainsi de Mgr Dupanloup lui-
même.

Nous avons souligné le mot excel-
lesitssachant bien que le compliment
M’ést pas pour nous, mais pour nos
confrères uliramontains nationaux,

la Vérité etl'Etendard, que M. Lau-
rier a des raisons de ménager.

Il y a bien des notes fausses dans le
passage que nous venons deciter.M.
Laurier croit-il vraiment.que “ la dé-
cision- solennelle rendue, voici déjà
vingt ans, ” interdit aux écrivains
de combattre le libéralisme catho-
lique ? C est une étrange illusion. Il
y a onze ans,Romea décrété qu'aucun
parti politique canadien n’était
condaniné comme parti. Voilà tout.
Nous restons parfaitement libre de
soutenir qu’un catholique ne doit
pas être libéral.
Ce pointréglé, disons à M. Laurier

qu'entre l’école de Lacordaire et celle
de Veuillot, il y avait plus que des

nuances ; il y avait des divergences
de principes très accentuées. L'une,
l'école catholique-libérale, tenait à

proclamer le principe de la liberté
en tout et pour tous, de la liberté
pour l’erreur comme pour la vérité,
sous prétexte que,dans la lutte, la vé-
rité triomphe naturellement de l’er-
reur. L'autre, l’école ultramontaine,
(la nôtre, Dieu merci,) soutenait que
l'erreur n’a pas de droits, que la vé-
rité seule doit être libre, et que, étant
donné l’état de la nature déchue, la
liberté en tout et pour tous tourne
au profit de l'erreur et au détriment
de la vérité. Pour les esprits sérieux,
ce sont 12 plus que des nuances.

Lorsque M. Laurier parle de“ ceux
qui, ence pays, font ostentation
-d'hostilité à Lacordaire,” lorsqu'il
prête ànous età nos amis l’idée ab-
surde que “ ce grand orateur aurait
êté virtuellement en dehors de cette

égliseà laquelle il donda sa vie en-

tière,” nous sommes obligé de nous

inscrire en faux contre ces accusa-

tions iniques. Pour notre part nous

n'avons jamais fait ostentation d’hos-

tilité à Lacordaire, nous ne l’avons,

i

car, à mes yeux,.
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. jamais représehté ‘hors‘’de l’église.
‘Non, ceux qui, nous ontlu savent
que nous. n’avons pas gaché ‘notre
admiration sympathique ‘pour le
grand dominicain, dont le..merveil-
‘leux génie otatoirea été l'an des. en-
chantementsde notrejeunesse.‘Mais
on peut aimer un homme, l’admirer
et signaler cependant ses illusions.
Un point sur lequel nôus serons

moins éloigné de M. Laurier, c’est

celui de la confusion des mots. Les
mots peuvent être, et sont assez sou-

vent détournés de leur sens vérita-
ble, nous admettons cela volontiers.

Ainsi on peut porter l’étiquette de
libéral et ne pas l’être. Mais l’homme
qui est libéral, l’homme qui dit : je
profes.e les idées libérales, cet homme

est dansl'erreur, nous le soutiendrons

toujours, fort des plus augustes et des
plus irrécusables autorités.

Soyons franc et disons toute notre
pensée. A nos yeux, M. Laurier ne
s'appelle pas seulementlibéral,il l’est.
Il appartient à cette École par ses
traditions, ses tendances, ses lectures,

et les illusions de son esprit, dont
nous, reconnaissons d'ailleurs les
brillantes et généreuses qualités. Il
est un tenant des idées modernes,

un admirateur des immortelles con-
quêtes de 89, ua fervent adepte de la
liberté en tout et pour tous. Et nous
nous rappelons le jour où, en pleine
chambre des Communes,il fit l'éloge
de Thiers, Léon Say et Gambetta,

“ ces grands patriotes qui, à l’époque
de la désastreuse guerre de 1871,
essayèrent par tous les moyens cons-
titutionnels et par ces moyens seule-

ment, de doter la France d’ instita-
tions libres.”
M. Laurier, daus l'écrit qui nous

occupe, parle de Louis Veuillot en
artiste, épris du génie littéraire de
l'écrivain, mais aussi en libéral inca-

pable de comprendre la valeur doc-
trinaledu penseur catholique. “Veuil-
lot, dit-il, attaqua la société moderne

toute entiére.” Erreur, erreur pro-
fonde ; le rédacteur de l’ Univers atta-
qua avec une verve puissante les
écarts, les mensonges,les aberrations,

les hontes de la société moderne. Il
combattit à outrance ce qu’on est
convenu d’appeler les idées modernes,

idées qui sont la négation du vieil
ordre social-chrétien. Mais il aima
de toutes les forces d’une grandeâme
les nobles et saintes choses qui sont
restées debout au milieu des ruines
de notre siècle. Il aima le peuple
d'où il était sorti ; il aima le labou-
reur et le soldat ; il aima le prêtre et
la sœur de charité, le missionnaire et
la petite sœur des pauvres; il aima
le Pape et I’ Eglise, 11 aima le Christ

et la France. En un mot, dans la

détesta le mal. ‘Tant pis pour la

mal l'emporte sur le bien.
Quant aux boutades humoristiques

de l'immortel écrivain sur le télégra-
phe, les tunnels etc., nous regrettons
que M. Latirier les allégue comme

rétrogrades.
Nousdisions toutà l'heure que M.

Laurier est libéral. Lui-même s’est
chargé denous.en fournir unepreuve
additionnelle. Il s’écrie, vers la fin
de son article:

Au risque de soulever d’acerbes con- société moderne, il aima le bien et |.

société moderne, si, dans son sein, le _

une prenve sérieuse de ses idées: 

troverses, j'ajou erai- que,-dans mon
humble opinion ‘les idées de Lacordaire,
de Montalembert, ‘qui croyaient à la
possibilité de réconcilier les [aspirations

époque, surtout à notre continent.

Les idéesde Lacordaire, rious avons
prouvé, dans ces colonnes, que sou-

vent elles ont été très risquées
et que Iardente. imagination,
le cœur ‘ généreux ‘du . moine
illustre l’entraînèrent dans plus d’un
écart d'opinion. Nous ne referons
pascette démonstration, que nous
n’avons pas faite par goût.

Les idées de Montalembert étaient
sœurs de celles de Lacordaire. C'est
lui qui, au congrès de Malines, pro-
clamaque laséparation de l’Eglise et
de l'Etatest un progrès. O'est lui
qui, au déclin de "sa vie, dix jours
avant sa mort, le 28 février 1870,
écrivit ces lignes lamentables:

“Jamais, grâce au ciel, je n’ai pensé,
dit ou écrit rien de favorable a l’infailli-
libilité du Pape telle qu'on veut nous
Fimposer,nià la théocratie ou à la dictature

l'Eglise que j'ui repoussée de mon
dieux dans l'Histoire des moines d'Occi
dent, ni enfin à cet absolutisme de Rome
qui forme aujourd’hui le symbole et
le programmede la faction dôminante
PAVIA VOUS... vorsseson vacsesenseocavacsacse
La gallicanisme est ressuscité par

suite des encouragements prodigués sous
le pontificat de Pie IX, à des doctrines
outrées et oulrageantes pour |» bon sens
comme pour  honneuwr du gentry humain...

Qu'est-ce qui pouvait nous faire soup-
çonner, en 1847, que le pontificat libé-
ral de Pie IXacclame par tous les
libéraux des deux mondes, deviendrait
le pontificat représenté, personnifié par
l’Univers et la Ctviltà Ÿ Au milieu des
cris unanimes que poussait alors le
clergé en faveur de la liberté comme en
Belgique, de la liberté en tout et pour
tous, qu'est - Ce qui pouvait nous faire
deviner J ancroyable volte-fuce de presque
tout ce mêmeclergé en 1852 ? Qui est-ce
qui pouvait prévoir l'enthousiasmede‘a
plupart des doctenrs ultramontsins pour
la renaissance du césarisme, les haran-
gues de Mgr Parisis. les mandements de
Mgr de Salinis et surtout le triomphe
permanent deces théologiens laïcs Je-
l’absolutisme qui ont commencé par
faire litière de toutes nos |ibertés, de
tous nos principes. de toutes nos idées
d'autrefois devant Napoléon 1IT, pour
venir ensuite immoler la justice et la vérité
la raison et l’hisivire, en holocauste à
» l’idole ” qu'ils se ‘sont érigée au Vatican.
(Voir le Correspondant, avril 1870).

Voilà où le libéralisme avait” con-
duit ce glorieux et infortuné Monta-
lembert.  L'’illusion libérale lui fai-
sait insulter le Pape et l'Eglise, aux

portes du tombeau. Et M. Laurier
se réclame de cette école ! !
Son article, dans les ‘circonstances

présentes, a la portée d’un manifeste.

Par sa plume, le parti libéral, dontil

est le chef à Ottawa, a revendiqué
l’honneur de son nom et de sun
drapeau. Au moins voilà une atti-
tude franche. Nous aimons mieux

cela que les trompe-l’œil et les comé- |
dies de M. Mercier.

 

+ GASPILLAGE“WINISTERIEL

Les éditionsnsmultiples

Nous avons sous16los yeux ie rap-
port, ou plutét les rapportsimprimés
de la majorité de laccommission des
_Asiles.
« Oar il yen a deux éditions !

Toutes les deux sont sur. notre

bureau, en ce moment, et nous avons
la preuve tangible d’un nouveau
gaspillage du gouvernement.

C’est la répétition de l’histoire
relative à l'impression du discours

budgétaire de 1887. Le gouverne-
,

 

  

 

ment semble avoir Ja manio ‘des

éditions multiples, et partant-plus
{ dispendieuses pour le Trésor. 1

de la France moderne au catholicisme|-
s'adaptent infiniment mieux à notre

Le titre de l’une des. deux.:bro-
chares intitulées :
Commission des Asiles d'aliénés de ela:
province de Québec, porte ces ‘mots:

Imprimé par ordre de la législature, éoi
no figurent pas sur la couverture de
l’autre. L'ane porte cetteindication :
Québec, imprimé par Charles Frangows
Langlois, imprimeur de Sa Très
excellente Majesté la Reine, . 1888.
L'autre donnesimplementlelien et
le millésime : Québec, 1888. Enfin,
dans l’intérieur des brochures, cal-
quées l’une sur l'autre, l'étude des
caractères d'impression, destitres, de
la mise en page, démontre à l'évi-
dencel'existence des deux éditions.
Maintenant pourquoi cela ? Pour-

"I quoi le gouvernement gaspille-t-il
ainsi les deniers publics 2 Quandoh
veutavoir un grand nombre d’exem-
plaires d’un ouvrage on le fait compo-
ser dans un atelier, et tirer ensuite à
autant de mille que l’on en vent. Si
lon en veut, disons vingt mille
exemplaires, on n’en fait pas impri-
mer dix mille à un atelier, et dix
mille à un autre atelier, car dans ce

cas on paierait deux fois pour le
même ouvrage. On ne fait pas davan-
tage imprimer d’abord dix mille
exemplaires dans un atelier, puis,
unefois les caractères distribués et
l'ouvragedémonté, on n’en fait pas -

imprimer de nouveau dix mille
exemplaires additionnels. Car l’im-
primeur fera payer pour deux compo-
sitions, pour. deux éditions, et les
frais seront doubles.
Toutcela est élémentaire. Et cepen-

dant voilà deux ans de suite que
nous preuons le gouvernement en
flagrant délit d'éditions multiples.

C’est une pratique de favoritisme,
de jobbage et de gaspillage, que nous
dénoncons au public et & la Chambre.

Avec ce système ce qui devrait
cotter $500 peut en coiiter $1000 ;

ce qui devrrait cotter $1000 peut
en coûter $2000.

Cette façon de jeter l'argent par les.
fenêtres va-t-elle durer longtemps ?
Aux représentants du peuple d'y

veiller.

 

MANIFESTE

DE LA

SOCIETE ST-JEAN-BAPTISTE
DE

QUBBEBEC.

Depuis le24 juin 1880, la société
Saint-Jean-Baptiste de Québec n’a pu
enrégistrer dansses annales aucune

-| de cesgrandes‘célébrationsqui,oh
époque,et raviventdans’ les’ coo
l'enthousiasme national.

Après. huit annéesd'intervalle le

est offerte d’organiser tine-eél6bra-
tion mémorable, une de cessglorien-
ses fêtes de la patrie, qui. laissent":
après elles des souvenirs vivaces .et
d'ineffaçables émotions. /
En 1855, notre société célébrait,

avec un éclat dont Québec a gardé

Rapport deila

i

comité de-régie de la société St-Jean.:;
‘Baptiste’ de Québec croit devoirsai- -
sir la magnifique oétasion.qui’;Ad;5e
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la méfñioire,les exploits et la vertu
guerrière des héros tombés au
champ d'honneur dans là ‘dernière
grande journée militaire dela Nou-
velle-France. C'était la pose de la
première pierre. du monument des

“ Braves à Sainte-Foye. Cette suprôme
victoire avait été commele tombeau
de la Fraâce américaine, mais un
tombeau glorieux d'où notre natio-
nalité était sortie au jour fixé par la
Providence, pleine d’une vitalité et
d’une jeunesse nouvelles.

Aujourd'hui, c’est le berceau du
Oanada français que la société Saint-
Jean-Baptiste de Québec estappelée
à consacrer par une fête d’inaugura-

. tion et de commémoration. Près de
l’antique Stadaconé, au confluent de
la rivière Saint-Charles, la Oabir-
Coubat des aborigèn+s, et du ruis-
seau Lairet, s'élève un petit promon-

toire bien humble au milieu de la
grandiose nature qui l’entoure, mais
fameux.dans notre histoire. C'est là
que Jacques-Cartier abrita ses nefs
aventureuses lorsque, poussé par le

génie de-la France et du Christianis-
me, il vint aborder les rives cana-

diennes et braver pour la première
fois les rigueurs inconnues de nos
âpres climats. C’est là que le ma-
louin vaillant; notre premier ancêtre

historique, jeta en terre la croix con-
quérante et civilisatrice. C'est là que
des enfants de la fidèle et catholique
Bretagne hivernèrent, il y a plus de
trois siècles, parmi ces neiges et ces

glaces,uniqaementfoulées jusqu’alors
par le pas léger des naturels. C'est
là, enfin, notre berceau, le berceau

de notre race en Amérique, enfoui
- encore, après Cartier, dans soixante-
douze ans d'oubli, mais retrouvé par
Champlain, fondateur de la Nouvel-
le-France,commel’intrépide capitaine
de la Grande Hermine en avait été
le détouvreur.

En ce lièu mémorable, s’élève
aujourd’hui, grâce à l’initiative- du
comité littéraire et historique du
Cercle catholique de Québec, une.
croix, fuc-simile de celle que Jacques-
Cartier y planta le 3 mai 1536. En
face de cette croix on pourra admirer,
-au mois de juin prochain, un monu-
ment en granit des Laurentides, érigé
par les soins du même comité, et qui
gardera pour les générations à venir,
avec la mémoire immortelle du
découvreur, le souvenir sacré des
apôtres du Canada qui y fixèrent leur
première résidence, en 1625.

Invitée à inaugurer, le 24 juin
prochain, ce monument national par
la célébration d'une messe solennelle,
la société Saint-Jean-Baptiste de
Québec aurait cru manquer à ses
traditions en déclinant cet honneur,
Bon Eminence le cardinal-archevêque
de Québec a béni le projet, et main.
tenantnous faisons appel au public
canadien, à toutes nos sociétés natio-|.
males, à tous les rangs et à toutes les
classes, pour qu'ils nous aident à en
assurer le succès, en fuisant de cette
célébration extraordinaire une fête
grandiose entre toutes.

Que-les bonnes volontés s'unissent
+ donc dans un commun effort, que]
chaoun mette la main à l’œuvre, et
le 24 juin prochain, la vallée de la
rivière Saint-Charles verras un admi-
rable spectacle, qui commandera le

_ Tespect des nationalités étrangères, et

dont nous pourrons consigner le sou-
venir dans nos annales avec un légi-
time orgueil.
Là toutes les forces vives de la

patrie se trouveront réunies dans un
magnifique ‘déploiement de pompe
religieuse, civile et militaire Un
prince de l'Eglise catholique, le pre-
mier cardinal canadien,célèbrera les
saints mystères surcette plage où, il
y a trois cent cinquante trois ans
Dom Guillaume LeBreton et Dom

Anthoine les célébraient pour une
poignée de matelots français perdus
au milieu de  peuplades infidèles.

L'éloquence chrétienne fera entendre
ses accents auxquels répondra le
généreux écho de l’éloquence patrio-
tique. Un chœur puissänt fera
monter jusqu’au ciel le chant de la
foi catholique,et la voix sonore du
canon, dominant la vaste rumeur de
la multitade,proclamera à sa manière
la grandeur de la patrie. Et puis,
quisait,des marins frauçais évoquant
le souvenir de notre France tant
aimée, viendront peut-être en ce jour

de réminiscences nationales, rendre

un touchant hommage au fils glo-
rieux de St Malo, à Jacques-Cartier,
capitainé-général au service de Fran-
çois premier, par Ja grâce de Dieu
roi de France.
Ce sera là un grand jour. Ce pèle-

rinage triomphal au berceau de
notre patrie, sera fécond eñ douces
émotions et en salutaires enseigne-
ments. Nous y puiserons tous
ensemble un plus ardent amour pour
notre cher pays,une plus viveintélli-
gence de son rôleet de sa mission,une
détermination plus ferme de mettre
en commun nos efforts pour assurer
son progrès et sa grandeur.

Enfin, et c’est là une considération
bien propre à stimuler notre ardeur,
une grande idée pratique naîtra,
espérons-le, de cette solennité natio-
nale. L'inauguration du monument
Cartier-Brébeuf devra donner l'élan
à d'autres manifestations de la grati
tude et de l’admiration publique
envers nos héros et nos grands
hommes. Nos historiens ont écrit
l’histoire canadienne en des pages
immiortelles. 11 nous reste 3 l'écrire
sur le marbre et l’airain Champlain,
Maisonneuve, Laval, Montcalm, et
tant d’autres, n’ont pas encore leur
statue sur nos places publiques.
Faisons du 24 juin prochain,le point
de départ d’un généreux mouvement
pour la glorification de nos hommes
illustres, et nous aurons bien mérité
de la patrie.
Nous appelons donc, encore une

fois, le concours de toutes les bonnes
volontés, et, si nous l'obtenons, nous

pouvons assurer d'avance que le 24
juin 1889 marquera une date mémo-
rable dansl’histoire de nos célébra-
tions nationales. ol
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MGR. LAFLECHEET L'ANNEXION

Un Canard dementi

L’Electeur publiait, dans son nu-
méro du 19 novembre, la dépêche
suivante:

‘Trois-Rivières, 17 nov.—MgrLatlèche
est gravement malade d’ane bronchite
aiguë contractée pendant son voyage
aux Etats-Unis.
Sa Grandeur est revenue tellement

enchantée de la coudition des catholi- ques aux Etats-Unis, qu’elle ne se gêne

pas de déclarer qu’il n’y a pas lieu pour
les catholiques du Canada de redouter
une alliance avec le peuple américain.

Plus tard, le 8 janvier, l’Electeur
reproduisait un articledu Travailleur
de Worcester dans lequel ce journal
faisait tenir à Mgr Laflèche,sur la foi
de M. l’abb6& Biron, curé de West-
Springfield, le langage suivant:

‘ Au commencement, a-t-il dit, on
considérait l’émigrationcomme un fléau.
Les gouvernements, de même que les
évêques, ont tout fait pour en enrayer
les progrès. Mais il semble que Dieu
veuilletirer de ce mal un grand bien.
La Confédération n’est qu’un chateau de
cartes, bientôt elle disparaîtra. Alors
viendra l’annexion aux Etats-Unis. Ces
800,000 compatriotes qui y sont déjà,
nous aideront à nous protéger contre 1es
haînes anglosaxonnes. Voila pourquoi
je ne considère plus l’émigration comme
un fléau.”

Tout cela nous paraissait extréme-

ment louche, et nous attendions avec

hâte une rectification de l'éminent

prélat, car nous étions convaincu que,

volontairement ou non, on représen-

tait sous de fansses couleurs les opi-
nions de Mgr Laflèche.

La rectification est venue magis-
trale et péremptoire, et nos annexion-

nistes avoués ou déguisés, vont faire,
en la lisant, piteusc mine. ;

Voici la lettre écrite par Mgr
Laflèche à M. l’abbé Biron:

EvÊCHÉ DES Trois Rivières.

| le 10 janvier, 1880.

Monsieur Arth. Biron, ptre.,
Curé de West Springfield.

Monsieur le Curé.— J'ai reçu hier la
citation du Travailleur, de Worcester,
Mars., ci-annexée et faite par la Patrie,
de Montréal, du 7 jacvier courant,
Comme le Travailleur prétend appuyer
sur votre autorité ses dires sur l’opinion
que j'aurais exprimée concernant l’an-
nexion du Canada aux Etats-Unis et
qu’il me fait dire le contraire de ce que
je ponse à ce sujet, je conclus qu’il a mal
compris ce que vous en avez dit et qu’il
a été induit en erreur par le télégram-
me qu’il dit avoir reçu des Trois Riviè-
res. Veuillez donc, en. conséquence, le
prier de faire les rectifications suivan-
tes :

10 Je n’ai jamais exprimé ri témoigné
à personne, ni aux ‘lrois-Rivières, ni
ailleurs, un grand penchant annexion-
nisle, pour la bonne raison que jo n’ai
point et que je n'a1 jamais eu un te!
penchant.
20 Il est vrai que jai dit, ici et aux

Etats Unis, en plusieurs circonstances,
que je regardais, ainsi que le clergé et
vos hommes publics les plus clair-
voyants, l’émigration des-Canadiens aux
Etats-Unis, comme une plaie pour la
province de Québec; mais je n’ai jamais
dit.que j'avais cessé de regardercette
émigration comme un fléau pour notre
jeuve peuple, car je la regarde encore
aujourd’hui commel’un des symptômes
les plus alarmants pour notre avenir
national; oo
3o Il est encore, vrai que j'ai dit que

nos hommes d'Etat et le Clergé ont tout
fait pour enrayer et arrêter, s’il était
possible, ce courant d'émigration de nos
compatriotes vers la terre-étrangère,et
que j'ai constaté leur impuissance à le
aire ; et du fait de cette impuissance,

j'ai conclu que la Providence avait,
sans doute, des vues trés sages dans ce
courantirrésietible d’émigration et que
nous ne pouviôns encôre sârement
découvrir, mais que nous pouvions
espérer devoir être plus tard favorable
à la question de l'annexion, mais dans
un sens contraire à celui que donne le
Travailleur, car j'ai dit que ce ne sera
pas le Canada qui s'annexerait aux Etats-
Unis, mais bien uneportion des Etats-Unis
que s'annererait au Canada, appuyant ce
dire sur Fopinion émise par quelques
hommes éminents des Etats Unis et du
Canada, qU’il arriverait probablement
dans l’Amerique du Nord quelque chose
d’analogue à ce quis’est passé en Europe
lors du démembrement de l’Empire
Romain. Dans un avenir plus ou moins
éloigué et pour des causes déjà appa-
rentes, la République Américaine se
divisera peut-être en plusieurs Etats 

indépendants ; et il n’est pas improbable
gn’uue portion d > cetta immense répu-
blique ne s’'annexe au Canada pour
former aussi un grand Etat indépendant.
Telle est, en jeu ds mots,l’idéu quej'ai
exprimé à ce sujet pour en Lirer eu
pratique la conclusion que les Cana-
diens-l*rançais devraient conserver, avec
un soiu jaloux leur nutionalité, c’est-à-
dire leur langue, leur foi et leurs mœurs si
profondément chrétiennes, afin -de ré-
pondre aux vues de la Providence sur
eux et sur leurs enfants.
40 Mais je n'ai jamais dit que la Cofi «

fédération Canadienne n'est qu’un chatear
de cartes qui disparaitra bientôt, ni que les
800,000 Canadiens qui sont aux Etats-
Unis, viendraient à notre secours pour
nous protéger contre les haines anglo-
saxonnes. Je proteste contre une telle
imputation, injurieuse à mon pays, dé-
loyale envers la mère-patrie et indigne
de la loyauté proverbiale du peuple Ca-
nadien.
En priant le Travailleur de Worcester

de faire ces rectifications uu sujet de
mes vues sur l’annexion du Canada aux
Etats-Unis, vous obligerez beaucoup,

Monsieur le Curé,
Votre tout devoué Serviteny en J.-

C. N.S,

+ L. &,(Signé)
Ev. ps Tnois-RiviÈèREs.

Cette lettre épiscopaleaura du re-
tentissement dans l'opinion. C’est
une grande intelligence, un grand
cœur, un grand évêque qui parle, et
sa voix réveillera partout de puis-
sants échos.

Non, nous ne sommes pas annexion-
nistes ; non, la province de Québec,
en particulier, n’est pas annexion-
niste. Nous sommes plus fiers que
cela, et nous croyons que la Provi-
dence réserve à notre pays des des-
tinées plus hautes.

Merci, à Mgr l’évêque des Trois-
Rivières d'avoir parlé si nettement:
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ORANGISTES ET LIBERAUX
Desappointes

 

Le Catholic Record,l’un des organes
les plus accrédités des irlandais
catholiques d'Ontario, publie les
commentaires suivants sur l'attitude
du cabinet fédéral vis-à-vis le bill des
Jésuites :

Les gens qui ne raisonnent pas, les
esprits étroits et les bigots vont se déme-
ner, écumer, trépigner, et s'arracher les
cheveuxparce queles Jésuites ont gagné
un point. Il va y avoir des pleurs et
des gémissements dans le tabernacle des
Wilds et des Huners,et les chapelains des
loges orangistes vont dire à leur trou-
peau que leurs libertés civiles &t reli-
gieuses sont en danger. Le fiat est sorti,
cependant. Les Jésuites vont recevoir
une partie de ce qui leur appartient
justement. La décision des autorités
d'Ottawa, sera, nous l’espérons, une
leçon fructueuse pour ces buwsy bodies.
La réponse à leurs pétitions, en langue
vulgaire, signifie tout simplement: .
Messieurs, mêlez-vous de vos affaires.

Voilà comment le Catholic Record
apprécie l’action du gouvernement
fédéral. C'est de cette façon que le
cabinet d’Ottawa est dominé par
l’orangisme.

Cela constitue sans doute une
réponseà l'excellent M. Tarpin, qui,
trop perspicace, et escomptant le
désaveu de la loi, demandait à M.
Chapais de taper fort sur le gouver-
nement.
Vos espoirs sont déçus, messieurs

aaa

Le Révérend Père Doyle, curé de
Summerside, I. P. E. a célébré hier
le vingt-cinquième anniversaire de
son ordination. Il a reçu à cette
occasion des télégrammes de félici-
tations de Sir Joha A. McDonald, de
Mgr l'archevêque O'Brien, de Halifax
et de plusieurs autres. 
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NECROLOGIE

sé Il est doux de mourir, l'ange de l'espérance

Auchant du chrétienapparaît calmeetfort ;
O triste humanité, chante ta délivrance
Et souris en tombant dans les bras de la mort ! ”

“ Ces vers de Zenaïde Fleuriot, frag-
ment d'un cantique d’allégresse en-
tonné sur le seuil de l’éternité, à
l'heure où les entraves torrestres se
brisent et où les perspectives célestes
se‘déroulent devant l’âÂme qui a vail-
lamment souffert, ont dû se trouver
sur les lèvres de Mademoiselle Marie-
Mathilde Pouliot, le 16 janvier der-
nier. Ce jour-là, en effet, sonnait
pour elle l'heure de l'immortel triom-
phe. Voilà du moins la suprême
espérance de tous ceux qui l’ont
connue, de tous ceux qui l’ont aimée:
‘Oar s’approcher de Melle Pouliot,
surtout dans ses dernières années,
pénétrer dans l'intimité de cette âme
humble et héroïqueà la fois, compter
ses obscurs dévouements, ses nom-
breuses épreuves : c'était la voir se
détacher peu àpeu de la terre et
s'envoler insensiblement vers les ré-
gions idéales du bonheur sans fin.
Aussi est-ce autant pour honorer la
mémoire d’une sainte, que pour payer
un fervent tribut à l'affection qu’une
amie s'incline en pleurs devant la
figure disparue et qu’une plume in-
habile, mais émue, s’efforce d'en es
_quisser les traits.

La vie qui vient de s'éteindre dans
l’ineffable douceur d’un sourire angé-
lique, renferme plus d'une page
virile, éloquente même comparée à
l'inutilité de tant d'existences vonées
à la bagatelle, au froid égoisme qui,
de nos jours, se glisse partout, à
l'énervante mollesse de certaines
natures. Il fait donc bon contempler
parfois le spectacle de la force morale
s'inspirant du dévouement et de la
piété.
Née à Fraserville d’anc famille où

les principes religieux et la noblesse
des sentiments sont cultivés avec un
soin jaloux et un égal succès, Mlle
Marie-Mathilde Pouliot puisa au
foyer paternel ces vertus aimables,
cette délicatesse de caractère qui, de
tout temps, ont donné à son carac-

tère un charme si suave.

Plus tard, on la retrouve au
Monastère des Ursulines de Québec,
-menant de front le trävail de l’étude
et les jouissances de l’amitié. Si les
remarquables aptitudes, le joyeux

entrain, l'affabilité de l’élève sont

restés dans le souvenir de ses maî
tresses ot de ses compagnes, nulle non
plus n’a oublié la piété et la charité
qui déjà brillaient en elle. Aussi, dès
cette époque, brodant sur le thème

de son avenir, maintes sybilles la
voyaient-elles le front ceint du ban-
deau de l’Ursuline ou du voile de
l’Hospitalière.

Ces prévisions furent sur le point
de se réaliser.  Oar, après avoir vécu

de la famille, si douce tant que les
exigences sociales, par des disper-
sions nécessaires, n’en ont pas brisé
l'harmonie, cette’ âme éprise de re-

- n&oncement, s’élançait vers'le cloître.
Le Carmel, avec ses austérités, l'attira
d’abord invinciblement. Mais la Pro-
vidence la conduisit an monastère
du Précieux-Sang. C’est là que sa
ferveur alimentée dans la contem-
plation prit de si rapides dévelop-
pements.

La pieuse novice respirait délicieu-
sement. tout imprégnée de paix, et
déja voyait arriver l’heurede ses so-
lennels engagements avec l’Epoux

| de son choix, quand la veille du jour
marqué pour l’émission de ses der-
niers vœux, la faiblesse de sa santé,
peu d'accord avec ses aspirations
l’exila du couvent. Seule, l’amitié
connut alors les déchirements de ce
cœur avide de silence, de cette âme

saturée de mysticisnge, qui, dans la
retraite, avait trouvé son élément.
D'un autre côté, ceux qui recueil-
lèrent les larmes de ls jeunefille,
eurent l’occasion d'admirer son cou
Tage, sa parfaite résignation en face
de l’épreuve. |

Recluse d’instinct et de désir,
l’exilée du Précieux-Sang——ainsi
s’intitulait-elle plaisamment——-s’en-
toura alors dans le monde de tout ce
qui pouvait lui rappeler le cloître.
Son âme, on le sentait, hantait tou-

jours la pieuse chapelle et son cœur
élait rivé en quelquesorte à l'autel
du Monastère.

Mais les aspirations de mademoi-
selle Pouliot nefurent pas seulement
contemplatives ; elle se rapprocha
autant de Marthe que deMarie. Car,
avec la sérénité paisible de la foi, elle
posséda la sainte activité des œuvres.
Chezelle, pensées, sentiment, projets,
convergeaient vers ce double but:
l'amour de Jésus-Christ dans le
Précieux-Sang et la charité pour le
prochain. Qui dira toutes les œuvres
locales dont la fervente chrétienne
fut l'instigatrice ou le soutien,

l’active tendresse de sa sollicitude
pour les malades de sa paroissé, a |.
sympathie pour tout ce qui souffrait
et gémissait autour d'elle ! Cette vie
partagée entre une inccssante aspi-
ration au Cloitre et l'infatigable ar

deur d’une piété agissante, constitue
un ensemble de faits dont les con-
trastes forment une harmonie pleine
d’attraits et en même temps d'éclat
sous l’œil de Dieu et des contem-
porains.
Mais ce qui honore particulière-

ment mademoiselle Pouliot, ce qui

rappelle le plus son abnégation et

tion à Fraserville, d’un hospice pour
les malades et les infirmes de l’en-
droit. Jamais ses coparoissiens n’ou-
blieront que,pendant des années, elle
mit au service de ce projet magni-
fique toutes les ressources de son
intelligence et de son cœur, qu’elle
dépensa parmi eux les forces vives
les élans de sa généreuse nature. Qui
ne l'a vue à l’œuvre ? Qui n’a j:
compté ses sacrifices de tout genre ?
Qui ne connut son courage en face
d’un obstacle à surmonter, d'une
impulsion à imprimer ? Qui n’a
admiré son ardeur pour tout ce qui
ponvait assurer le succès de sa noble
entreprise ?

Malheureusement le dévouement
de nos jours, semble porter des fruits

amers. La jeune fondatrice en fit
l'expérience. Car, en mars dernier,
les religieures appelées par ses soins
à diriger le Couvent élevé au prix de
tant de peines et de sacrifices,durent
le quitter, aprés quelques mois de
séjour à la Rivière-du-Loup. Sans
discuter les motifs de ce regrettable
contre-lemps, impossible à prévoir et tout à fait indépendant de la volonté

l'énergie de son zèle, c’est la fonda |

des braves. citoyens de Fraserville
‘on peut direqu'il porta lePlus rude
‘coup à la dévouée fondatrice. Nul
ne peut se figurer,en effet, ,ce que
Pareil calicerenfermait d'amertume,
ni avec quel héroïsme elle.‘le but.
Mais ceux qui entourèrent l’éprouvée
jusqu'à la fin savent qu'avec une
santé naturellement trèsdélicate, et
préalablement minée par la souffran-
ce, le travail et les austérités, elle
n'hésita pas alors une minute à
assumer, aveclalourde responsabilité
attachée a la direction. de son Cou-
vent, les fatigues inséparables du |,
soin des malades.

C'est donc & I'hépital de Fraser-
ville que, pendant huit ‘mois, cette
jeunefille liée au foyer par la ten-
dresse de sa natare aimante, entourée

du luxe que peut donner une grande
fortune,appelée même alors au chevet
de son père mourant, vécut de la vie
la plus pauvre, la plus misérable
même. C'est là qu’elle voulut mou-
rir, environnée des malades et das
infirmes quila plenreront toujours et
pour lesquels elle s'immola jusqu’à la
fin.

Elle est partiel...... Sa famille
éplorée, ses amis en deuil ne pour-
ront plas participer à cette paix de
l’Ame, à cette gaieté communicative

qui rayonnaient autour de son angé-
lique figore, mais du moins tous
peuvent l'entrevoir là-haut, planant
au-dessus des tristesses de la terre.
Tous peuvent la regarder comme
I'égide mystériense d'une œuvre à
laquelle safoi a tracé d’admirables
sentiers.—Toute œuvre enfantée dans
le sacrifice et sanctifiée par l'épreuve
ne meurt pas.—Et'la chère fonda-
trice de l'hôpital de Fraserville l’ha-
bite encore par l'esprit et le cœur. Du
hant du ciel, elle guidera sûrement
des Ames dévouées vers le but
qu’elle-même a poursuivi, et, par ses
suffrages, contribuera efficacement au
maintien, comme au développement

d'une fondation à laquelle son sou-
venir et son nom resteront à jamais
attachés.

UNE AMIE.

 

mnmaresliA

Il est rameur que M. Light, l’in- |"*
génieur du gouvernement’ provin-
cial, à fait rapport à M. C.J. Bryd-

ges, jr, qui représente un syndicat,
qu’il peut continuer le chemin de
fer de Soreljusqu’à la Chaudière pour
$20,000 par mille, et que les pentes
n’excèderont pas 20 pieds par mille,
pendant qu’elles sont de 54 pieds à
certains endroits du chemin de fer
de la rive Nord.

 

 

Echo s & Nouvelles
De:retour

M. l’abbé Laflamme, professeurà l’U-
niversité Laval, et M. l'abbé Bélanger,
curé deSt-Roch de Québec, sont arrivés,
hier, à deux heures de l'après-midi, de
leur voyage en Europe.
Un grand nombre de citoyens de St-

Roch s'étaient rendus à la gare du Pa-
cifique, pour saluer leur curé. Celui-ci
s’est rendu à l’église où un Je Deum
solennel a été chanté.
Hier soir, il ‘y a eu à la salle Jacques-

Cartier, un concert - récention. Une adresse de bienvenu a êté“présentée à
M. le curé de St-Roch. ~
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Emulsion d’hile de foie de Morue
- et d'Hypophosphites de Scott,

Est en vente partout et est bien supé-
rieure à l'huilede foie de Morue pure,
est très agréable au goût et se digère
facilement. Dr Miles ‘Stanton, Bury
Bucks, Londres, Angleterre, dit : ¢ J'ai
ordonné I'mulsion de Scottgt je m’en
sers moi-même. C’est,un remède agréa-
ble au goût, efficace et peut être pris
par n'importe quelle personne, spéciale-
ment quand l'huile de foie de morue

seule ne peut être digérée facilement.”
En vente chez tous les droguites au prix
de 50 centins et $1.00.

Entrainés par les glaces
Lundi, le vapeur Pularis, qui fait le

service de la traverse du Grand-Tronc,
s’est trouvé emprisonné dans les glaces
qui l'ont entraîné jusqu’aux êîlets de
Bellechasse (Berthier). On dit que sa
coque pourrait bien être endommagée.
Hier matin, le Pilot est parti pour aller &
son secours, etil a réussi à le rejoindre.

Accident
M. EdouardBurns, jn., marchand de

fleur de larue St-Jvan, a êté, la semaine
dernière,victime d’un sérieux accident.
cheminait surla rue St-Jean, forsqu’à un
moment donné, il perdit l’équilibre et
tomba, se fracturant un jambe, au des.
sus de la cheville du pied.

Cet accident va le retenir à la mai-
son une couple de mois.

+  Boulets de canon
Vendredi dernier d’après des ordres

reçus d’Ottawa, un détachement d’offi-
ciers militaires, composé de messieurs-
suivants : major Short, major Prévost,
capitaine Rutherford, lieutenant Pelle-
tier, lieutenant Hearn, M. Dixion et un
sergent et six soldats de la Batterie B.,
en charge d’un canon de neuflivres, se
rendaient à Beauport danslebutdéfaire
I'essai des boulets -de canon Schrapnelt
et Common Shells, manufacturés dans la
cartoucherie de. Québec.

30 de ces engins de guerre, 24 schrap-
nell et 6 Common Shells oot été lirés à
une distance de 1500 verges et le résul-
teta donué la plus grande satisfaction.

Ces boulets de canonsont égaux sinon
supérieurs à ceux importés d'Angleterre.
Ce résultat satisfaisant fait certaine-
ment honneur au major Prévost, le
gérant de la cartoucherie de Québec et
à M. Dixion mécanicien, surintendant à
la cartoucherie.

Bénédiction d’une statne
Dimanche, le 27 courant, a en lieuj à

Ste Hénédine, une imposante cérémo-
e : la bénédiction d’uno magnifique

statue de St Joseph, offarte en don par
les jeunes gens de la paroisse.
Le Révd M. E. Dion, curé de la

Rivière Ouelle et ancien curé de Ste

Hénédine, avait-été invité pour cette
fête à chanter la grand’messe et il a
aussi prêché le sermon de circonstance.

L'église était bien décorée
Un magnifique programme musicala

été exécuté à cette fête, sous la prési-
dence de M. G. O. Gagné, premier com-
mis de la maison Cadrin,à Ste Hénédine.
Ifserait trop long d’énumérer tous les
morceaux qui ont ‘été chantés. Nous
avons cependant beaucoup remarqué
les puissants tenors : MM. J. O. Gagné
et Léonard Boulet, ainsi que la belle
voix de M. Séraphin Fortier, construc-
teur de moulins, qui a bien voulu prê-
ter son concours pour cette fête et qui
n'a pas peu contribué à rehausser l’éclat
de cette belle cérémonie.

S'il faut en croire [quelques connaisse
seurs, ils ont surpassé la belle messe de
minuit qu’ils avaient rendue cette,
année, chose qui n'était pas facile à’
faire. Il serait à désirer que de telles
voix se-feraient entendre plus souvent.
L’harmonium qui est un peu petit

pour l’église, doit être remplacé bientôt, nous dit-on, par un orgue.



 

  

    A travers la ville —
—M, Racicot, procureur de l’Archevê-

‘ché de Montréal, est en cette ville,
délégué auprès du gouvernement.
—Le spectacle organisé par Madame

- ‘Marchand au profit de l'hôpital de St
Jean, aura lieu le 16 février, à l’Acadé-

mie de Musique.

—M. Edwark Burns, fils, marchand de

farine, s'est cassé une jambe en tombant

sur-la glace d’un trottoir, rue St-Joseph,

—Les membres du club de raquette
Emerald, précédés de leurs fanfares ont-

fait hier soir une marche dans les prin-
cipales rues de la ville.

—æLa batterie B a fait l'exercice en
raquettes et au son de la musique, hier
matin, sur l’Esplanade.

—Bien peu de chose aux tribunaux
eorrectionnels. A la cour de police,
simple besogne de routine. À la cour
du recorder, un individu arrêté pour
avoir blasphémé et qui à résisté aux
agents, a été condamné à deux mois de
prison.

—Ondit que M. Montminy, photogra
“ phe de la rue Si-Joseph, va transporter
au printemps ses ateliers dans l’immeu
ble occupé longtemps par M. McDonald,
peiutre, Vis-à-Vis le magasin de bijoulte-
rie de M. Duquet, rue SiJeav, Haute-
Ville, M. Muntminy aurait acheté cet
immeuble.

‘Accident ;
Un jeune garçon a êlé victime hier

soir d’un accident assez grave. Il traver-
sait en courant le rond de chaîdes. En

- Cet endroit la neige touche presque
aux branches des arbres et le jeune
homme en passant a donné de la tête
sur une branche d'arbre, s’infligeant
près de l’œil droit une profonde blessure
d’où le sang s’échappait en abondance.
Un médecin fut mandé et pansa la

blessure.

Les fièvres typhoides

Les fièvres typhoïdes sévissent depuis
quelque temps à la Baie St-Paul. Dans
treis familles, douze personnes ont été
attaquées de Cette triste maladie, une
seule est morto et les 11 autres sont

convalescentes. Cee malades sont sous
les soins du Dr Clément qui ditespérer
que la maladie ne se propagera pas.
Ces malades sont tous dansune méme

maison. |

Lumière électrique

La bâtisse que la compagnie de l’In-
tercolonial fait construire près de la
gare, à Lévis, est maintenant terminée
el on y a installé les dynamos-électri-
ques qui devront servir à éclairer la
gare et les chars des trains. On espère
pouvoir faire fonctionner les machines |
dans deux ou trois semaines.

Pilules et Onguent d’Holloway
Les voyageurs en pays lointains

feront bion de se rappeler que ces chan-
gements de climats et de diète courent
le risque de compromettre leur santé.
Il arrivera des circonstances où ils
auront besoin d’un remède comme ces
Piluleset cet Onguent renommés, c’est
pourquoi tout voyageur devrait s’en
prémunir. On pourra dire alors avec
raison qu’il a toujours à ses côtés un
médecin à qu’il peut s'adresser durant
les accidents duvoyage. Les frissons et
les fièvres seront trailés promptement
et les directions imprimées devront être
étudiées avec soin au début de-toute
maladie, car les remèdes d’Holloway
peuventêtre employés sûrement sous
tous les climats. :

AVIS AUX MERES
Le “ syrop calmant de Mme Winslow,

“devrait toujours être employé pourla
dentition des enfants. Il calme l’enfant,
adoucit les gencives, apaise toutes les
douleurs, guérit lacolique, et est le
meilleur remèdé pourla diarrhée. Vingt
cinq cents la-bouteille.

Québec, 5 mai 1888, B
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4 Supéricure à «l'Eau de
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DANS LE BAIN
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£ST UN REMÈDE INFALLIBLE
pour guérir radicalement toute
maladie provenant de l’Inpureté
du Sang, le Rhumatisme, les Plaies
Invéterées ot toutes les Affections
de nature éruptive, scrofuleuse ou

syphilitique.

Lp Remede de Famille par excellence.
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Cuir espagnol à semelle, n. 1, par

 

ÎVIO c.useuse sosososencesssovovsco nosSO 21 & 0 26
Do do 0 2...0 18a 0 20

Cuir à Semelle dit Slaughtern.1 0 24 a 0 27
Cuir A«barnatis ......... seers serves 0 258 032
Waxed Upper. ……. ..….avs sereess» 035a 040
Vache dite Buff et Pebbled, pa
PO cians corsvonse essocvseusencsccu 13 a 0 12

Vache à patente.….... .….…….….... 0 14 @ 0 16
Vache émaillée ….…….. ….….…..….….….….. 0 15 @ 0 17
Peaux de veau, lourd, par livre. 0 45a 0 50

Do lOger000soccsvou 060a 07
Cuirs fendus, petitS..cice veces ….…. 0 24 7 0 28

Do grands.....ccceee.... 024 a 03

 

 

Marché au Charbon

Québec, 31 janvier 1889.

Par chaudronne

Wisha pour engiN-o..essor ecccceu$ 6 25 7 6 50
c 64 polles croccrocesrecesenns 7 OO G 7 50

Sydney POUF ENGIN .……0ccceuse vocccs § 00 2 6 00
New-Castle pour forge ….…….……. 7008 700

Par tonne.
Cumberland pour-forge …….…….….…... 8008 835
Anthracite américain .…..…..…...….. 6 25a 67S
Cackawanna & Wilhesbarr ......... :

 

Marché de Montréal

Grains et Farines
Montréal, 31 janvier 1889.

 

    
  

  

   

 

 

Marché au Bois

 

Prix par corde
Québec, 31 jin-ier 3889,

Lrabic 2e 3 piciScrcvin so0c00e. 5 5 O0 @

  

50
* 2e “ serena teers 008000 00 3 80 a 3 00

Merisier, 3° cerrscre cocose 00. 3 9 a à 50
“ 24 * seoccserats Lroca00et 0 a

aforisier du
Saguenay 3 “ wien coereneee 3006 3
Hôtres 3 < Lmiosusosnsene 300 a 000
Bouleau -
rouge 3 % Êormereme vec. 3 00 a 3 20
“ 27 4 .. … 27a 300
“Blau : * Lesessoose sereeneee 230 a 2 T5

Epinette
rouge Brienne ieee 3 ce a 3 4
“ ; « v…....6 grisode CNT2506 280

Cypide 3“ vereaveu* 2 486 270
Pruche le VOYAGE …….coorvecocss 100 2 1 10
Croute “ vsoceo veoscon00s0 1 00 @ 125

DÉCÈS

En cette ville samedi, le 26 courant, à 13€ lu p.
m., Marie Georgianne, âgée de 20 aus, 11 mois et
12 jours, dernière fille de Charles Langiois, inspec-
teur de l’Assurance de Québec.

 

 

ON recevra à ce bureau, jusqu’à LUNDI,le 4
du mois prochain, inclus:vement, des soumis-

sions cachetées, adressées au soussigné, et portant
la suscription, ‘“ Soumission pour appareil de
chauffage à circulation d'eau chaude, Coaticoke,
P. Q.,"” pour Pinstallation d’un appareil de chauf-
fage 3 eau chaude dans Pédifice du Bureaude Poste,
a Coaticooke, P. Q.
On pourra voir les plans et le devis et obtenir

des formules de soumission, ainsi que toute infor-
mation nécessaire À ce bureau, ainsi q-’au bureau
des surveillants à Coaticoke, P. Q., après LUNDI,
21 courant.
Les soumissionnaires sont avertis que lez sou-

missions ne seront prises en considération quesi
elles sont faites sur les formules imprimées fournies
et portant leurs véritables signatures,

Chaque soumission devra être accompagnée d’un
*“ chèque de banque accepté, égal à cinq pour
cent ” du montant qui y est inscrit, payable à
l'ordre de l’Honorable Ministre des Travaux
Publics, Ce chèque sera confisqué si lc soumis-
sionnaire refuse de signer le contrat, après notifica-
tion, ou s’il n’exécute pas les travaux entrepris ; il
sera remis si la soumission n’est pas acceptée.
Le Département ne s'engage à accepterni la plus

basse nt aucune des soumissions,
Par ordre,

A. GOBEIL,
Secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa, 18 janvier 1889
Québec, 29 janvier 1889—3f. 932

 

 

Aux nouveaux Abonnés !

CONDITION :

$1.00-pourune-§1.00
PIASTRE
VOUS RECEVREZ LE

Journal des Campagnes
PENDANT DOUZE MOIS

Aiusi que TRo1s VOLUMES mention
tionnés plus bas qui sont d'une

très grande utilité.
 

Ne manques pas de vous abonner au
Journal des Campagnes qui se publie tous les
JEC DIS, contenant 16 pages de matière
4 lire. En outre, nous ‘donnons comme
prime aux nouveaux abonnés TROIS MA

1»IFIQUES VOLUMES consistant en :

LE PETIT MOIS DU SACRÉ-CŒUR,

LE REOUEIL DES RECETTES ET LE MÉDECIN
A LA MAISON,

LE TRAITÉ SUR LE CHEVAL ET SES MALADIES

S'ADRESSER A

ELZEAR BEDARD
AGENT du Journal des Campagnes,

No 9, RUE BUADE, QUEBEC
BE Seul autorisé À donner les

cadeaux. 



L'Ermérience du Révérend

PÈRE WILDS.
Le Rév. Pére Z, P, Wilds, missionaire

trés connu de la ville de New York, et

frère de fou l’éminent Juge Wilds, de 1s
Suprème Cour du Massachusetts, écrit
co qui suit: -

“78 FE. bith St., New York, 16 Mut, 1862,

MESSRS. J. G. AVER & CO:
Je fus, l'hiver dernier, on proie à une hu-

mour qui torturait mes mem res do démon-
gonlsons intolérables; la nuit surtout me
souffrances étaient terriblesgqutre lesdé
æ ns, un feu intenso 10 consumiaît,
ur'était Impossible de supporter la plus lége
couverture. Jo souffrais en même tenus
d'un violent vatarr…le, et d’une toux catar-
rheuse ; j'avais perdu l'appétit, ot mon sys-
wine était au plus Las. Conunissant la valou
ds la SALSEPAREILLE D'ÂVER, Bolt par
obsorvation dans plusieurs cas de ie,
soit pur l'usage que j'on avait fait moi même
quolques années auparavant, je comme nai 2
wen scrvir, pour mettre, s'il était possible,
an tepno & mes horribles souffrances, Mon
AppRELIt commonga A revenir presque à la pre-
niière doso. Après un temps t ourt la
fièvre et les démangenisons se calmèrent, et
tout signe d'irritation de la peau disparue.
Mon catarrhe et ma toux disparurent aussi,
et ma sauté s'awéliorant uellement es‘
devenue excellonto. Jo nie seus cent po:
cent plus fort, et ce résultat jo lo dois à Ia
SALBÉPAREILLE, que je recommande en
toute contlanco comte la rueillenro médecine
pour purifier le sang. J'en pronais trois
petites doses par jour, ct avant que In deu-
xième flacon fût fini, ia santé était complète-
meut rétablie. Je mets ces faits à votre
disposition, vous dovriez leg publier dans
l'intérêt de nos semblables.

À vous, avce respect, Z.P. WiLDs.”

Te cas cité ci-dessus est un entre mille.
Nous recorous journeltement des attestations

se cures merveilleuses, toutes prouvent Ja

faculté de In SALSEPAREILLE D'AVER pour
guérir toutes les inaladies provenant do l'im-

pureté et de In pauvreté du sang ct d'une

vitalitéaifaiblie,

La Salsepareille d’Ayer
purifie, enrichit, ct fortifie 1c sang, stimule
l’action do l'estomac ot des intestins, et par

conséquent met lo système à même de resistor
avec succès aux attaques de toutes les Ma-

Indica Scrofuleuses, Éruptions de In
Peau, Rhumatismes, Catarrhes, Débl-

lité Générale, ot tous les désordres résultant
d'un sang pauvre ct corrumpu et d'un sys

têmne faillo et débile.

PRÉPARÉE PAR LE

Dr.J. C. Ayor&Co., Lowell,Mass.
En vento dans toutes les Pharmacies; prix

$1, six flacons pour $5.
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Jo. chos & Nouvelles

Sur l’Intercolonial

: Un train de fretadéraillé hierà St-

Simon. L’express d'Halifax en destina
tion pour Lévis s’est ‘trouvé en retard
de quatre heures par suite de cet acci.
dent. e
—Au mème endroit, un tuyau qui

conduit la vapeur de la locomotive pour
distribuer la chaleur dans les chars, a
crevé dans un char de seconde classe
Les passagers ont dû quitter leurs voir
tures pour se rendre dans la -première

classe. ie char a souffert des domma-
ges assez notables.

“ —Les Poitrinaires éprouvent un sou-
lagement par l’emploi du Pectoral-
Cerise d'Ayer. Nul remède n’est si
efficace.

Acte de devouement
Un accident des plus tristes et qui a

pour cause la glissade des enfants dans
les rues, comme il arrive tous les jours
à Québec. a eu lieu la semaine dernière
à St-Joseph de Beauce. Deux religieuses
du couvent de cette paroisse, accompa-
gnées d’unefillette nommée Roy, che
minaient sur la rue ou.des enfants
s'amusaient à glisser.
- Un traîneau descendant à toute
vitesse la côte allait frapper la jeune
fille qui marchait en [avant des sœurs.
Unedesreligieuses, sœur St-Honoré,

voyant le danger que courait sa jeune
élève, s’élança vers elle et la poussa à
côté du chemin. Elle l’a préservée du
danger, mais elle n'a pas eu le temps de
se garer elle-même contre le traîneau
qui la renversa violemment, lui infli-
geant de sérieuses blessures.
On pempressa autour de la malheu-

reuse qui s'était évanouie et avait un
œil sorti de son orbite. Elle fut trans
portée à la communauté où on lui pro  

«TRES
digua les soins que requérait son état.
On a dû faire arrêter le jeune homme

qui a été-la cause de cet accident.

Assemblée à Montmagny

11 y a eu dimanche, le 20 couract, à
l’Hôtel-de-Ville de Montmagny, une
assemblée de tous les citoyens de la
ville et de la paroisse de StThomat,afin
d'adopter des résolutions priant Sir
Hector Langevin, ministre des Travaux

| Publies, de faire faire des travaux dans
ia Rivière du Sud, afin de prévenir les
dommages causés par le pont de l’Inter-
colonial. :
L'assemblée était composée des élec-

teurs des deux partis et les résolutions
furent adoptées sans une voix discor-
dante. MM. À. J. Bender, maire de la
ville, et L. A. Casault, waire de la
paroisse, occupaient le fauteuil prési-
detutiel, et MM. [. Bernier «t Roméo
Lespérance, secrétaires de la ville et de
la paroisse,agissaient comme secrétaires

Dus discours furent pronoucés par MM.
Bernatchez, M. P. P., Choquette, M. P.
et les présidents.

Albani à Montréal
Lruest Gye et sa femme, madame

Albani, sont ar:ivés a Montréal
Bien que le temps n'ait pas etlé

exceptionn-llement mauvais, il y eut à
peine une belle journée durast toute la
traversée. Madame Albani a été malade
et pavaissait très faible à soû arrivée.
Voici les autres membres de ta troup:
de M. Gye qui figareront dans les con-
certs. Delle Grace Damian, contralto,
était une élève de prédilection de Mme
Sainton-Dolby, et ost considéree comme
uue des meilleures cantatrices en An
gleterre. Signor Massini, le tenor, estuu
russe de naissance, mais il a fait son

éducation en Italie, et a fait une bonne
impression à l'opéra, à Naples, Milan et
Barcelone.
M. Barrington Foote, le bariton, est

une autre célebrité anglaise, qui s’est
fait une réputation au Richte, Philar-
monie, Bach Ghoir, et autres concerts à
Londres. M. Foote est venu en Canada
avec Mapleson,il y a plusieurs années, M.
W.T. Barrett, flutiste, se fera entendre
dans plusieurs morceaux d’opéra.Signor
Bevignani est un des meilleurs conduct
teurs d’opéra qu’il y ait au monde.
MdeAlbaniretournera à Londres vers le
ler mai pour la saison de l’opéra italien,
Elle passera seulementsix semaines en
Amérique, dans les principales cités du
Canada. I est probable, cepondant
qu’elle prolongera son séjour en raison
des demandes nombreuses qui lui sont
faites. Les sociétés Philarmoniques de
New York et Brooklyn, de I'Oratorio,
le Boston Symphony Orchestra, et
Messis Thomas et Seldi ont tous essayé
de s’assurer les services de Mde Albani
pour unou plusieurs concerts. On tui a
aussi fait des propositions pour la rete
nir durant six semainesà l’opéra italien
daus cette cité et on ne désespèra pas de
réussir:

- Requête
M. le curé et les paroissiens de Saint

Laurent, île d’Orléans, ont adressé une
requête au gouvernementfédéral pour
obtenir que lequai actuel de la,paroisse
soit prolongé de soixante pieds.

Une légion de loups-marins
L’état pour la semaine expirée le 15

courant, pour le service des signanx
atteste que mercredi dernier à la
rivière Godbout, M. Comeau a vu deux
immenses rassemblements de loups-
marins d’au moins 1000 chacun.
M. Thibault de St Pameras, a vu

jeudi dernier, sur la glace assez de

loups marins pour charger deux goë-
lettes comme la Lady Belleau.

Vendredi'dernier il y avait beaucoup
de loups marins en dehors du Banc
Blanc. Le capitaine Couette, de la Lady  

  
  

 

Belleau, envoya des canols mais ils n'en
prirent pas. .

Une requéte
Unerequête des francs-tenanciers de

la paroisse de St.-Narcisse de Beauri-
vage, demandant de faire des travaux à
l'intérieur et à l’extérieur de leur église
paroissiale et de la sacrietie, ayant été
présentée à Son Eminence le-cardinal
archevéque de Québec, M: l'abbé Au-
gustin Gauthier, curé de St-Patrice de
Beaurivage, a été délégué par l'autorité
diocésaine pour vérifier les allégations
de cette requêteet faire rapport sur l’op-
portunité de permettre ces travaux.

Pronostics du mois de février

Février. — Du ler au 7, quelques
tempêles el plusieurs jours dv grand
froid.— Dn 7 au 15, de temps à autre,
vent du sud qui nous apportera de la

neige suivie du vent de nord ouest et |.

de froid.—Du 15 «u 22, aliernatives de

froid «t de donx ; noige, grêle, n'nie et
même quelques tempêtes.—Du 22 au 28,
temps changeant ; violents coups de
vents et neige par. intervalles, iquel-
quefois neige et grêle», +"

La longevite des medecins:

La profession de médecin devrait être
dans ane certaine mesure, pour celui
qui l’exerce, un moyen de longévité.
Mais il parait qu’il n’en est pas ainsi.
Unmédecin a établi, pour une période
de dix ans, une statistique qui se rap-
porte à 14,000 individus et de laquelle
il résulte que la durée moyenne de la
vie des médecins n’est que de cinquante-

deux ans, au lieu de cinquante sept à
soixante deux ans pourles autres pro-
fessions. La mortalité annuelle, infé-

rieure dans les premières années d’exer-

cice à celle du"reste de la population
mâle, augmente rapidement et finit par
surpasser de 8 à.11 00 la moyenne
totale. On voit que lu profession médi-
cale use les forces beaucoup plus vite
que les autres professions.

—La Salsepareille d’Ayer expulse et
chasse du sang tous les éléments empoi-
sonnés. Se vend chez tous les droguistes.

Un ogre

Un second pari de mangeaille aura
lieu le 22 février. Un nègre de Panama

à parié dix piastres qu’il mangera, en
une heure, à minot de navets, à quart
de patates, G tasses de café, 4 pains, à Ib
de compote de prunes, 4 lbs de bœuf, 6
petits pâtés, trois poulets du printemps,
3 soupes aux huîtres, 50 huîtres sur
écailles, une boîte de saumon, le tout
arrosé d’une pinte de whiskey.
Le glouton est âgé de 25 ans et passe

pour un des estomacs les plus en
renommée. °

Accident fatal

On rapporte qu’un nommé Pageau,de
St Ambroise de la Jeune l.orrette a été
victime d’un accident des suites duquel
il est mort au bout de quelques heures,
la semaine dernière.

Sur une tombe

Notre ami, M. Joseph Derome, de St.
Basile, comté de Portneuf, vient de
subir une terrible épreuve, par la mort
de son épouse chérie, née Mary Ger-
main, décédée à l’âge de 38 ans. Cette
femme était la providence des pauvre s
de cette paroisse. Elle confectionnait
de sa main une quantité considérable
‘fle vêtements pour les petits enfants
pauvres, de même qu’elle contribuait
pour une large part à l’entretien des or-
phelins des Sœurs de la Charité de Qué-
bec, où ses petites filles avaient com-
mencé leur éducation. Elle a fourni
une carrière bien courte, mais remplie
de bonnes œuvres, pour lesquelles elle
à déjà reçu sa récompense. .
Madame Derome, laisse pour la dé- 

 

EN

plorer, un époux inconsolable et un
grand nombre d’orphelins qui ne l'ou-
blieront jamais.

Nouvelle carte-poste
Le bureau de poste émettra prochai-

nement un nouveau modèle de carte-
poste qui aura l'avantage de tenir la
missive secrète. La nouvelle carte-poste
ressemblera beaucoup à l'ancienne et

.

aura à peu près la même pesanteur,
mois qu’une demi once. Il y aura sur
Je verso une feuille de papier gommé
qui se rabattra sur l’écriture.

Au sourd
Une personne gnérie de surditéet des

bruits de tête, après 23 ans de maladie,
par un remède bien simple. enverra une
Prescription gratuite à celui qui en fera
l'application à Nicholson, ‘30, rue. St-
Jacques, Montréal.

Québec, 7 novembre 1888

Projets importants

Le Star de Moutréal publie une dé.
pêche, en date, du 26 courant, dans
laquelle il est dit que M. Tarte se rend
en Europe où il doit rencontrer MM
Chaplean et Beemer, qui sont allés en
Europe, il y a quelque temps, en pap-
port avec d'importantes opérations fi-
nancières, æntr'autres, ‘au sujet de la
coustruction du pont entre Québec et
Lévis, et de l'acquisition d’une ligneri
vale à la voie courte du Pacifique, d’un-
océan à l’autre. '

Leur intention serait d’acheter les-
chemins de fer Intercolonial et Témis-
couata, de bâtir une nouvelle voie de
Québec A Aylmer pour connecter avec
la Jonction Pontiac et Pacifique, qui est
construite pour être reliée à la ligne du
Northern Pacific. MM. Chapleau, Tarte
et Beemer sont actueilement plus ou
moins intéressés dans l’une ou l’autre
de ces voies ferrées. Les amis de ces mes
sieurs disent que la construction du
pont est une affaire certaine et que le
capital nécessaire a été souscrit par des

393

| capitalistes francais.
On dit que le récent retour de M.

Tarte de Paris avait vour but de rece-
voir de nouvelles garanties du gouver-
nement au snjet de ces projets.

Lauréat
Au concours poôtique de 1888 ouvert

par l’Académie des Muses Santones, M.
J. B. Caouette, employé au bureau de
poste de cette ville, a obtenu une mé-
daille d’argent pour un essai intitulé :
Auberceau dela Nouvelle-France.

Nosfélicitations.

Arrestation
L'agent de la sûreté Walsha arrêté un

jeune homme du nom de Lazare St
Pierre, qui est accusé d’avoir volé à la
brasserie Boswell des coupleurs en
cuivre valant environ $15. Le même
individu est soupçonné d’avoir enfoncé
une épicerie, rue St-Paul, avet plusieurs
autres, et d’avoir volé du cognac, des
cigares, etc.

Evêché de Chicoutimi

Monseigneur Bégin se propose de
commencer, dès lo printemps, à cons-
truire un nouvel évêché à l’endroit où il
demeure actuellement. Cet édifice,
élégant et spacieux, fera certainement
honneur au jeune diocèse du Saguenay.
Plusieurs personnes en ont vu le plan
et l’ont ‘trouvéfort joli. Le site du
palais épiscopal est l’un des plus beaux
de la ville de Ghicoutimi.

Avalanche de neige

La nuit dernière, une énorme quantité
de‘ neige s’est détachée du cap au-dessus
de la nouvelle côte qu’on a commencé à
pratiquer pour communiquer entre l’ex-
trémité sud de la rue St-Ours et la rue
De Salaberry, et un hangaren bois
appartenant àM. Philippe Legaré a été
démoli.

+ -
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LE CRIME
— DES —

BONDONS
(Suite),

Paule revint souriante vers sa mè-
Ye.
—Quel homme que cet Overbeck!

dit-elle, nous ne le comprenons pas,
nous, et il faut l’avouer à notre hon-
te, bien peu de français le connais-
sent... M. Posquères, vous peignez
d’une façon large et grande, et je vous
crois appelé à un grand avenir, mais
je ne serai complètement heureuse
que le jour où vous aurez peint pour
moi, ou pour une église, un tableau
religieux, donnant la mesure complè-
te de votre valeur..

—J’essaierai, mademaoiselle Paule.
La séance se termina, et la comtes-

se monta chez la petite bossue.
Rémy passa chez lui le reste de la

journée, et après le dîner, il songea
qu'il ferait bien de mettre à exécution
le conseil de Mme de Montgrand.

Il s'assit près dufoyer, plaça une
grosse lampe. sur la table, puis enle-
vant un des tiroirs du cabinet d’écail-
le et d'ivoire, il le renversa sur la
table.

11 renfermait de tout, ce tiroir : des
pages écrites au collège, un palmarès
de distribution de prix, des croquis
railleurs représentant la caricature
d’un maître d'étudeetleportrait d'un
condisciple mort depuis de longues
années. Toute la vie d'enfant de Ré-
my sedéroula devant lui.Il se revit
collégien,s'efforçant d’apprendre afin
de ne point rendre inutiles les bien-
faits de M. de Montgrand. L'amour
du crayon l’emportait encore en . lui
sur l'amour de la plume. Il dessinait
avant de savoir écrire Qu’était devenu
le maître d'étude dontle profil angu-

i eux, sec et triste, revivait sur cette
feuille de papier arrachée d’un cahier
de devoirs ? Il n’en savait rien ?
Peut-être la misère l'avait elle rongé
lentement, et s’en était il alléde ce-
monde avec un grand cri de soulage-
ment. Ils s’étaient montrés si mé-
chants, ces enfants sans pitié !
Rémy brûla les- caricatures, les

C4 pages des verbes, mais il garda les
«y Palmarès qui semblaient lui prédire

 
longtemps à l'avance les succès qu'il
recueillait dans le présent. ;
Le second tiroir exhalait une fai-

ble odeur de roses séchées, de brins
d'herbes fanées, de violettes mortes.
Ces pauvres plantes, ces calices par-
famés jadis avaient été cueillis sur
des bords divers. Il les avait rappor-
tés collés entre deux feuillets de
livres ou des pages d’albums. Leur
faible odeur évoquait le souvenir de
grands horizons, de magnifiques
paysages, des images souriantes dis-
parues depuis longtemps dans la
brame du passé. I] lui semblait tenir,
entre ses duigts, une poignée de cen-
dres, tandis qu’il gardait ces herbes
jaunies et ces pétales décolorées dans
ses mains. Il les laissa tomber plutôt
qu’il ne les jeta dans la’ cheminée.
Elle y produisirent un léger crépite-
ment, avivèrent la flamme, puis une
gerbe d'étincelles s’envola, et ce fat
tout...
Pendant un moment il demeura

pensif. Quelle rosée du’ ciel avait
baigné ces plantes! Quelle pluie de
larmes avait tenté de les-faire renaî-
tre ! :
Et maintenant ?
Rémy passa au troisième tiroir.
Il renfermait uh mouchoir d'in-

dienne bleue, à pois blancs, une bague
de cuivre et une mêche de cheveux 

blancs: tout ce quirestait de sa mère.
Elle avait longtemps porté ce mou-
choir d’étoffe commune qui, neuf,
avait coûté quelques sous... Cette
baguefat bénite par le prêtre, car
la jeune fille n’avait pas même as-
sez d'argent pour achéter une alli-
ance, quand elle épousa Benoist
Posquères…‘Rémy enleva du doigt
de la morte cette bague humbleet
sainte ; d’ane main tremblarite, il
coupa sur le front cette méche de
cheveux...
Voilà tout ce qui lui restait decelle

qui l'avait bercé, nourri, veillé,
qui l’avait aimé jusqu’à la mori,et
et quidormait maintenant dans le
coin d'un cimetière de village.

Posquères couvrit ‘son visage du
mouchoiret il pleura. :

Aprés avoir essuyé ses yeux, il prit
ces reliques sacrées, et les enferma
dans une boite de bronze ornée d’an-
neaux précieux. .
Un. monkean de lettres d’amis ou

d'hommes réputés tels, couvrit
bientôt la table.
Rémy reconnutplusieurs écritures

avec une satisfaction marquée. Il en
regarda d’autres comme on fait de
certaius objets, de certains visages
dont on a oublié le nom et l’emploi.
Plusieurs furenttirés de leurs enve-
loppes. ll tressaillait à la vue de l’en-
cre jaunie, du papiercoupé aux an-
gles. Oh ! combien ces pages renfer.
maient d'enthousiasmes jeunes. d’ar-
dentes sympathies.
Combien le cœur battait tandis

que la main les traçait à la hâte. De
ceux qui avaient couvert ces pages
beaucoupétait endormis depuis long-
temps- Pas un, peut-être. n’avait at-
teint son rêve, et tous s’en était all s
avec le sentiment de leur impuissan-
ce et du néant des vanités humaines.
Plusiears, émanaient d’hommes vi-
vants, qui avaient fait leur trouée
dansla foule,et dont le nom s’envi-
ronnait d’unpeude gloire. La plupart
étaient restés les amis de Posquères;
d'autres, envieux de ces succès, n’a-
vaient point sur l’ombre les rayons
de son soleil. Deux ou trois même
étaient devenus ses ennemis. Oui,
cela était triste à dire et à contater -
de tant d’amitiés jarées, il ne restait
pas deux affections véritables ct
fortes.
Rémy jeta au feu les lettres des

indifférents, des jaloux, de ceux qui
s’en étaient allés avant la dernière
bataille,et il ne garda que celles des
rares el chers amis qui lui restaient
fidèles. Tous de ceux là faisaient
partie des Conquistadores de la Mar-
ne.
Des manuscrits ! Il trouvait main-

tenant des manuscrits dans un tiroir
large, profond, énorme, occupant
toute la longueur du cabinetitalien.

Il y avait là en cinq actes sur des
sujets classiques, les drames du moy-
en-âge remplis de couleur locale, des
ébauches de romans mettant en scène
les désespérés de la vie, dont Werther
commençala série, et qui s’est conti-
nuée jusqu'à Musset. Il retrouva des
vers écrits sous l’influence lamarti-
nienne, et qu’il datait du fond d’un
bois ou dès rives d’un lac. Paisce fa-
rent des stances rutilantes de soleil,
des ballades mauresques, des fantai-
sies de rythmes,des récits dontla gran-
deur était toute artificielle ; maladifs
produits d'une muse de vingt ans qui
s'ignore elle même. Que de talent
naïf gaspillé ! Que de fraîches des-
criptions, de rêves angéliques, de ‘1¢-
gendes mystérieuses ! Mais tout celu
était-il absolument perdu ? Non,
Rémy avait forcé la langue à s’assou-
plir dans ces chants imcomplets. Il
s'accoutumait à la propriété, à la ri-
chesse du vocabulaire. Les pièces
informes, mal équilibrées sur leurs
cinq actes,n’avaient sans doutejamais
été joués, mais ‘il avait tiré de ce
sujet un tableau qui lui avait fait
grand honneur. Rien ne se perd de
ce que l’homme apprend. Le gaspil-

lage juvénil des facultés ne nous ap-
pauvrit guère. Avant.de semer le
bon grain, on vannesespremières
idées. Il éprouvait unejoie bizarre à
relire ces scennario, ces plans, ces
Pages, ces odes. La vingtième année
chantait enlui, se servant tour à tour
de laflûte de Mélibée,dés pipeaux de
Tityre et réveillant la lyre endormie
dé quelquejeune fille née au temps
d'Homère. ui, dans ces pages en-
tassées, il retrouva le germe de ce
qu’il possédait maintenant, et tout en
souriant de ces travaux enfantins,il
conserva une partie, afin de mesurer
la route parcourue aux jalons laissés
derrière lui.

 

ment du meuble,il se signa. ;
Danscetiroir des reliques,de véri-

tables reliques, reçues de la main de
saints personnages ou recueillies
dans des lieux sacrés : un rameau
d'olivier rapporté du Jardin- de l’À-
gonie, un caillou rumassé dansle lit
débordé du Jourdain, un morceau de
granit arraché à une muraille de Bé-
thléem. Puis daus des petites boîtes
d'or ou d’argent, des fragments pres-
que invisibles, enveloppés d'une
étroite bandelette de parchemin, sur
lequel un nom se trouvait écrit en
caractères microscopiques. Tout. au
fond du tiroir une médaille de bron-
ze, sur laquelle etait gravée la date
de sa première communion... ‘
Oh ! combien tout cela était pré-

cieux ! et comme la prière lui monta
du cœur aux lèvres en regardant ces
souvenirs. Il se reprochason oubli
temporaire de Dieu, ses infidélités,
ses défaillances. Les objets qu’il tenait
lui paraissait palpitants entre ses
doigts. Des larmes roulaient sons ses

hir par l'immense regret qui nous
saisit lorsque nour nous sentons loin
de Dieu. Il lui semblait qu’il ne pou-
vait plus vivre, et ses mains se ten-
daient en avant, serrant ces reliques
où il collait ses lèvres.

—Dieu! répéta-t il, Dieu !
Sous tous ces objets il trouva un

vieux volumejauni sur coins, et dont
la reliure s’écaillait, le livre dans le-
quel il avait lu tout enfant, il l'ouvrit
à l'endroit où se trouvaient les psau-
mes, et lut avec le bonheur qu’é-
prouve le voyageur altéré en décou-
vrant une source, les admirables vers
de David.

Puis ayant porté le volume sur la
table, placée à côté de son lit,1] re-
prit sa place près de la cheminée.

Le feu menaçait de s’éteindre,
Rémy renversa un autre tiroir et un
délage de cartes roula à ses pieds.

Il s’en trouvait de tousles formats,
de tous les genres : les unes minces
et glacées, les autres en carton épais;
quelques autres affectaient le ton
d'ivoire du papier de Hollande, plu-
sieurs se tintaient de vert ou de
gris-pâle. Les noms qu’elles portaient
se trouvaient écrits en anglaise mo-
deste, en gothique prétentieuse ou
s’ornaient d'une devise, le plus petit
nombre se timbrait d'un blason. Ces
cartes gardaient le cachet de cent
individualités diverses. Rien qu’à les
voir on poavait deviner le caractère
de celui qui les avait envoyés. Toutes
les nationalités défilaient sur ces car-
tons ; les gloires s’y rencontraient fra-
ternellement, les nullités s’y confon-
daient. En somme,parmi ce monceau
de cartes, bien peu appartenaient à
des hommes connus. Combien s’é-
taient arrêtés en chemins, tout prêts
de toucher «à la gloire, combien en
avaient saisi.les premiers - fruits et
n’avaient pu en supporter l'âcre
saveur. Que d’oubliés ! Que de dé-
daignés parmi ces noms! .

Posquères prit toutes les cartes, et
le feu s'aviva d’uñe flammeclaire.
La main de Rémy trembla légère-

ment quand sa main tourna la clef
d’an nouveau tiroir. : On crut dit un écrin étrange com-
posè de bijout plus que modestes, de
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En ouvrant un petit comparti-'

paupières, et son âmese laissait enva-

nœnds de ve'our, d'épingles de fan-
taisie, de petits livres dont une page
était pliée. Enigme brillante et bizar-
re, dont Posquères lui-même ne trou-
vait pas le mot. À quel jour de bru-
me ou de soleil répondaient ces
souvenirs ? Il s'interroguuit et n’o-
sait ss répondre. Enfin il prit une
résolution, jeta les bijoux dans une
coupe et murmura: ;
—L'argent qu’ils produiront paie-

ra du vin de Bordeaux pour Victoi-
re. ri
Quant au reste, le feu le - dévora

dans une seconde. Co.
Il ne restait plus qu’un seultiroir.
Posquères y prit lentement des

collections de portraits. C'était des
amis, des indifférents, des gens qui,
aujourd’hui, vous offrent leur portrait
comme ils vous tendent la main,
sans y attacher aucune idée affetu-
tueuse. On sait que vous possédez
un album,il s’agit tout simplement
de vous aider à le remplir.

L'un après l’autre, Rémy regarda
ces visages, jaunes ou vieux laids ou
beaux. Les uns trahissaient les flam-
mes de l’intelligence,. les gutres
semblaient s’endormir dans une ex-
istence momifiée. Parmi les person-
nages qu'ils représentaient, beaucoup
avaient vieilli depuis que co souve-
nir avait été offert à Posquères,
Plusieurs se troavaient à l'étranger,
un grand nombre dormait du som-
meil éternel.
Une mélancolie profonde s’empara

du jeune homme. Certes, la plupart
de ces images ne lui rappelaient
point des affections ardentes, mais
enfin, il avait donné un peu de lui,
un lambeau de son cœur à presque
tous.
Des étapes de sa vie s’espaçaient

devant les physionomiesde cette ga-
lerie. Il se prenait à regretter d'avoir,
pour ainsi dire, disséminé son âme.
Alors il ne réfléchissait point que les
sentiments s’ffaibliraient par leur
diffusion.
4 Cependant, Posquères, quoique

beaucoup de ceux dontil retrouvait
les traits, fussent éloignés ou morts
depuis longtemps, ou disparus de
son intimité, n’eut pas le courage
d’anéantir cette collection : il la lais-
sa sur la table ; et. en cherchant au
fond du tiroir, pour s’assurer qu’il
n'y restait rien, sa main rencontra
deux objets : un nouveau portrait,
puis un petit carnet de maroquin
bleu.

Le portrait était un portrait de
femme.

Posquères y jeta un regard et pous-
sa un cri surprise.

Il le rapprocha de la lampe, et la
lumière, en tombant sur cette image,
la doua d'une nouvelle vie.
—Léa !murmura til, le portrait de

Léa !
Il chercha dans sa mémoire, si

MMe Danglès lui avait donné sa pho-
tographie, mais il la connaissait
depuis peu detemps,et ne se regardait
point comme assez lié avecelle ou
avec Tiburce, pour le lui demander-

* Il n’en pouvait douter, cependant,
c'était bien elle... Il retrouvait, dans
cette image, la hardiesse de son port
de tête, l'éclat de ses grands yeux,le
dédain de son sourire, quandelle ne:
daignait point en adoncir l’expres-
sion. RE

Léa! c'est Léa, répétait-il, à la façon

énigme.
Cependant, une chose le frappa.

trouvait fortement au courant des

quis, suffisaiènt pour le renseigner,
et l'empêcher de confondre la nou-
veauté delasaison, avec ce quire por-
tait deux années auparavant. Un rien
suffit pour assigner une date à un
portrait: une boucle, un nœud, le
jabot d’une manche… Et Léa, sur ce
portrait, que Rémy tenait dans ses mains, Léa portait unetoilette et

dont il aurait demandé le mot d’une -

Comme tous les artistes, Rémy se

modes féminines ; un regard, un cro--
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une coiffure,remontant a deux années.
Or, il y avait deux ans. Rémy

allait partir peur l'Orient, et Rémy
ne connaissait ni Léa, ni Tiburce.
" Tout-a-coup, un souvenir le frappa
comme un trait de lumière.
—Je me souviens ! fit-il, je me

souviens ! Ce portrait, on ne me l’a
point donné, je l'ai trouve... je lai
trouvé...
Un coup frappé a la porte, le fit

rejeter, dans le dernier tiroir, le por-
trait de Léa et le carnét bleu.

—Entrez! dit-il.
C'était Xavier qui venait passer sa

soirée avec Posquères.

XII

SECRET DE PoLICHINELLE

Je viens te parler du pauvre fou,
dit Xavier.
Rémy leva la tête avec un’ mou-

vement brusque, comme si les mots
dujeune docteur répondaient à une
intitne pensée.

Il avança un siège à son ami, et
celui-# reprit :
Ma conviction est que les naifs,

les bonnes gens seront toujours les
meilleurs aliénistes. Un fou est un
malade. Les spécialistes entasseront
les théories sans rien prouver. Un fou
est un malade. Traiter la folie par-la
violence, équivaut à n’administrer
ue des toniques en guise de remède
out aliéné garde une blessure au

cerveau, et cette blessure il s'agit de
là cicatriser. Depuis que je connais ce
raisérable intérieur, je suis frappé de
deux choses de la tristesse latente de
cette femme, imparfaitement motivée
par son état maladif et de la préoceu-
pation persistante de l’idiot. Ses
pensées dont le nombre reste fort
restreint se rapportent toutes à un
fait que nous ignorons. Cette fa-
mille a sa lèpre morale, et cet homme
garde son secret. Comme,sa folie ést
le résultat d’un accident, il ne me sera
possible de le soigner, de le guérir,
que le jour où je connaîtrai la cause
de sa tristesse et de sa folie.
—-À qui la demander ? reprit Rémy

Posquères.
—Une seule créature t'apprendra

ce que nous voulons, ce que nous de-
vons savoir : Polichinelle... ne t'y
trompepoint; d’ailleurs, Polichinelle
est la plus vaillante de la famille.
Cette disgraciée cache une grande
âme dans un corps contrefait.
—Je le sais, et pourtant j'hésite.
—Pourquoi ?
—Le courage me manque pour dire

à cette enfant: Il est dans votre
vie une page honteuse, et je veux
que vous mela dévoiliez. ;

—Cette page est plutôt triste que
honteuse, reprit Xavier. Remarque
bien, que sans trève le pauvre fou
répète : — “ Les hommes ne sont pas
justes ! Les juges sont des hommes!
— Gertainement le malheureux est
une victime. Un insensé ne parsiste-
rait pas à nier danssa folie ; la fines-

«se dont il aurait besoin finitait cer-
tainement par lui faire défaut. Au
lieu d’accabler de honte Polichinelle,
ta demande la soulagera, Toute cette
famille étouffs sous le poids de son
secret. Il y a plus, la concierge, Mme
Vermeil les appelle les Sémais, eh
bien! j'ai lieu de sapposer que ce
nom n’est pas le leur. Deux fois déjà
tandis qu’on le prononçait, le malade
ne répondait pas. Evidemmentil ne
lui est pas familier. Elle se trouve
obligée de faire un offert de mémoire
afin de se rappeler que pourles gens
de la maison, elle senomme Victoire
Sémais. Cherche donc, cherche jus-
qu’au fond. Je me suis souvent trou-

- vé en face de blessés portant des
plaies hideuses, et je les pansais
presque sans les faire souffrir, à force
d'y mettre de la légèreté de main, et
et l’attention de ne les point blesser.
Tu es certes, de ceux qui peuvent af-
fleurer les blessures .de l'âme sans
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faire souffrir les patients. Pour cela,
Rémy,tu possèdes une douceur sérieu-
se, et cette compatissance sincère qui
s'incline vers le pauvre avec quelque
chose de fraternel. Polichinelle ne
croira jamais qu'unevaine curiosi té
te porte a l'interroger. Elle compren-
dra tout de suiteque tuluni veux du
bien, et son cœur s'ouvrira comme
s'ouvrent les sources longtemps fer-
mées...
—Eh bien ! dit Posquères. je lui

parlerai demain. '
-—As-tu besoin d’une consultation

personnelle ? demanda Xavier.
—Moi! Quite fait croire…
—Pouls fréquents, œil fébrile, peau

brûlante.
—Une maladie, peut être…
—Non point, un état habituel de-

puis quelque temps.
—Je t'assure…
-—Un mot de plus et tu mentirais.
—Je n'ai auçune peine, reprit

Posquéres.
—Je n'’attribue pas ton ‘état à un

chagrin, il s’agit plutôt d’une préoc-
cupation. Il ne te convient pas de
mel ’avouer, soit. Un jour tu me diras
tout dans un moment d'abandon.
Je suis assez ton ami pour ne point
forcer ta confiauce… Parlons d'autre
chose, Rémy, de la soirée de Tiburce
Danglès, par exemple, de la beauté,
des talents multiples de sa sœur, des
instincts dangereux de cette jeune
fille. des peines quese réservait pour
l'avenir celui qui fondait sur elle
uelqueespérance… Tu deviens pâle
my... Ce n’est pas encore de cela

qu'il faut t'entretenir… Que fesais-tu
tout à l’heure?
—Une de ces exécutions auxquel-

les nous nous livrons tous dans la
vie… J'ai brûlé des cartes, des let-
tres, des fleurs séchées, même des
portraits... Au moment oii tu es entré
je tenais d’une main leportrait de
Léa Danglès, qui jadis est tombé en-
tre mes mains d’une façon bizarre.
Laisse-moi tenter d'apprendre par
suite de quels événements. Plus tard
je te raconterai tout…
—Mêmece que je devine ? reprit

Xavier.
Rémy serra la main da jeune doc-

teur.
—À propos, reprit celui-ci, j'ai des

malades sérieux. Mlle Louise-Gonza-
gue de Montgrand m’a appelé près
d’elle, et je soigne deux amis de son
père. Je ne te reme cierai point, tu
ne le soufirirais pas
—Comment vas-tu faire, demanda

Rémy.
—Guérir mes malades, parbleu !
—Cen’est point là ce qui m’inquiè-

te. Mais du moment ou la clientèle
vient à toi, tu ne peux continuer à
donner tes consultations dansl’arriè-
re boutique d’un hetboriste. Il faut
de la tenue. Si l’on tecroit pauvre,
on paiera ta science à raison decinq
francs la visite. Monte ta maison
simplement, mais suffisamment. Il
te faut un appartement dans une
maison convenable, et quelques meu-
bles choisis avec goût. Je puis d'ici à
huit jours te faire nommer médecin
d'un théâtre ; ce n’est pas lucratif au
premier abord, mais on ne tarde pas
à s’apercevoir qu’il y a de nombreux
maux de gorges dans le personnel
des artistes. Une société de secours
mutuels cherche également un “mé-
decin, cecinon plus n’est pas très-
avantageux, mais on se fait connaître,
et plus tard il devient possible de
choisir sa clientèle.

Posquères prit trois papiers soyeux
dans un coffret, et les tendit à Xa-
vier:
Emporte ces trois mille francs, tu

me les rendras dansjun an. Xavier
voulut refuser.
—Je te croyais mon ami, dit Pos-

quère.
"—Unelarme brilla dans -les yeux

de Xavier. Il serra la main del'artiste
sans ajouter une seule parole. .
—Es-tu inviter à diner chez Dan-
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glès, la semaine prochaine ? demanda,
Rémy. 4
—Uai,
—Tu'iras ?
—C(ertainement.
Lemédecin se leva et quitta Rémy
Celui-ci s'endormittard, et ses rêves

furent terribles. Il lui semblait qu’il
se trouvait brusquement transporté
dans uneforêt habitée par des mons-
tres, ‘et queces monstres le mena,
çaient des griffes et des dents.
Le lendemainil se leva las, nerveux

et il attendit avec impatience l’arrivée
de Polichinelle. Celle-ci entra en
même temps que Mme Vermeil.

Tandis que l'une balayair tapis
frottait et brossait les meables, la
seconde maniait avec adresse les pâtes
tendres et les bibelots fragiles. Elle
paraissait doué d’une patience infinie
et d'une sollicitnde à toute épreuve
pour les riens charmants s'entassant
"sur les étagères et les crédences. Elle
s'était prise tout d'an coup à les
aimer. Il lui semblait désormais,
qWils faisaient partie de son existence.
Elle gardait des prédilections pour
des bergères enrubauées peintes de
couleurs délicates sur des, pâtes de
Saxe transparentes d'émail. Elle sou-
riait en regardant les pièces d'an
service royal accumulées sur une cré-
dence. Il se trouvait là des dindons
des faïence étalant la roue bleue d’une
queue fantastique, des paquets d'as-
pergesliés d’un oignon doré et agré-
mentés d’un piment aux tons de co-
rail. Des saladiers remplis de fruits
dont le moulage défiait la nature, des
coquillages, des oiseaux sérieux posés
sur des socles, des singes grignotant E
des noix. L'art du modeleur et du
porcelainier confondus avaient réali-
sé des merveilles. Rémy avait acheté
ces raretés un peu partout : dans les
vieux châteaux et dans les fermes,
chez les brocanteurs et à la salle
Drouot. Il en avait rapporté de Bohè-
me, d’Autriche et d'Italie.
Puis, à côté de ces objets charmants

carminés comme des pétales de roses
et frais d’une idéale verdure, elle ma-
niait des ivoires délicats de toutes
dates et de tdute provenance : des |
statuettes de saints raides dans leurs
robes monacales ; des figurines d’an-
ges souriants, des crucilix sculptés à
Mexico dans des défenses colossales,
et enlevés avec une inspiration pres-
que farouche. Sur ces ivoires se trou-
vaient les vestiges de colorations a
demi effacées. Les bordures des tu-
niques et des manteaux gardaient
des traces d'or ; les cheveux avaient
des tons bruns ; ‘le front des crucifix
saignait sous les épines de la conron-
ne. Polichinelle s’imaginait que tout
à coup on l’avait transportée dans
une chapelle dontelle devait entrete-
nir les guipures,les figurines et les
fleurs... Elle se plaisait à étaler sur
les guéridons les lourdes étoffes bro-
dées d'or, à faire reluire les plats de
cuivre en rondes bosses, et les vases
d'argent conquis sur les dressoirs
allemands. Elle savait mettre dans
leur jour les choses précieuses de
Posquères, et celui ci n’éprouvait
jamais de crainte quand il voyait la
fillette errer au milieu des raretés
encombrantl'atelier.
Ce matin là Rémyregarda Polichi-

nelle avec un redoublementd’atten-
tion.
La petite bossue était toujours pâle,

son regard reflétait une douleur sour-
de, -profonde, inguérisable. Dans sa
pensée, quoiqu'’elle fit ou pit dire,
surnageait pour ainsi dire un souve-
nir terrrble glaçant le sourire sur ses
lèvres et tuant l'espérance dans son
cœur. Il y avait quelque chose d’im--
muable dans l'expression de sa dé-
tresse ; rien d’exagéré, de théâtral,
cependant. Une souffrancelente, une
douleur qui la dévorait au-dedans, et
dont elle mourait avant de l’avoir ré-
vélée.

__ Rémo venait s’installer devant son
chevalet, et à de rares intervalles il

\

 

ajoutait une retouche légère au por-.
trait de Paule de Montgrand: *

—Polichinelle ! dit-iltôut - à coup.
. La fillette se retourna.
—Est-ce ressemblant ? demanda le

peintre. Co
—Oh !’ oui, ‘Monsieur, oui, bien

ressemblant et bien beau. Si au lieu
de vêtir Mlle de Montgrand comme
vous l'avez fait, vaus lui aviez mis
une tunique blanche, et placé une
palme entre les mains, on l'aurait
prise pour unejeune sainte.
—Vousl’aimez bien, mon enfant ?
—Oh ! monsieur, pouvez-vous me

demander cels… Vouset elle, n’êtes-
vous point mes bienfaitears, mes an-
ges gardiens.
—Et cependant, reprit Posquéres,

vous n’avez pas confiance en moi.
—Je manque de confiance envers

vous ?
—De la façon la plus complète, et

j'ajouterai la plus nuisible pour ceux
que vous chérissez.. Si vous me
Croy:. z votre ami, si vous é&tes persu-
adé que j: vous porte un intérêtréel,
pourquoi ne me livrez-vous que ce
nom ridicule, odieux, de Polichinelle?
Est-ce au nom d'enfant et de jeune
fille? Ne semble-t-il pas chaque fois
qu'on le prononce, qu’un vous jette
une injure à la face.

—Tonutle.monde m'appelle comme
cela, monsieur Rémy.

+ —Maisil me convient à moi de
vous nommer autrement.

-Alors, reprit la petite bossue rou-
gissant, applez-mci Véronique.
—Un joli nom, modeste et doux.

Oui, je vous appellerai Véronique...
t puisque voilà un pas de fait sur le

chemin de la confiance. laissee-moi
vous parler de ceux qui vous intéres-
sent, de votre...
—Onne lesauvera jamais, Mon-

sieur, voyez-vous.. il restera-une sorte
de grand enfant.
—Ce n'est pas 'avis du docteur.
—II croit qu'on pourrait le guê-

rir ? :
—1I1 en est certain, mais il faudrait

pour cela...
—Beaucoup d’argent, sans doute ?
—Non, Xavier ne vous demandera

rien, et d’ailleurs, je suis là.
—Quoi donc alors, Monsieur ?
Tont simplement m’apprendre à la

suite de quels événements la raison
de votre père s’est altérée.

Polichinelle s’appuya défaillante
contre un meuble. .
—Ne demandez pas cela, Monsieur,

ne demandez pas cela !
—Véronique, dit Rémy en prenant

la main de l'enfant frémissante, il _
me faut la vérité, la vérité tout enti-
ère. Ce que j'en devine ne sauraitme
suffire. Les demi-mots échappés à la
folie de votre père m'ont mis sur la
voie, achevez cette confidence...
Quelque chose de pire que la misère

vous courbe et vous tue. Le secret
que vous cachez est un secret de
honte. Ou plutôt c’est un secret de
douleur, car votre père ne fat point
coupable du crime dont on l’accuse.
-—Vous savez tout ! s’écria Polichi-

nelle.
—Non, rien de précis, je cherche,

et je veux savoir, non point pour
satisfaire une vaine curiosité, mais
afin de vous venir en aide, et de
triompher de vos ennemis ; afin de
me liguer avec vous contre ceux qui
vous ont réduits à cet excès d'infor-
tune.. A qui avouerez-vous ,votre
secret mieux qu’à moi ! je vous le ré-
pète, le docteur se regarde comme
certain de guérir votre père,si la con-
naissance du passé lui permet d’éta- ‘
blir une base de traitement.

Polichinelle leva vers le jeune
homme des yeux noyés de larmes.
—Quoique vous appreniez,lui dit-

elle, vous ne nous retirerez point
votre protection, Vous ne cesserez
point d’avoir pitié de nous.
—Je vous le promets, Véronique.
—Et mon secret mourra dans votre

mémoire ?
-
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,  —Je ne m’en servirai que pour
: vous être utile. -

La petite fille frisonna de tous ses
membres.

—C’est horrible! c’est tellement
horriblè ! répéta-t-elle...

Polichinelle tomba sur un coin du
divan, laissa glisser ses mains jointes
sur ses genoux, et reprit:

: —J’ai eu tort, Monsieur, j'ai eu
grand tard de vous cacher la vérité,
car vous vous montrez à notre égard
un ami véritable. Plus d’une fois,
vous trouvant si bon, j'ai été tenté
de tout vous dire... Mais si dans le
prèsent vous allégiez notre misère,
ue pouviez-vous pour les malheurs
da passé ? Je ne soupgçonnais pas que
la science gardait encore les moyens
de guérir mon père. Maintenant
que vous faites luire une espérance à
mes yeux, je serais coupable du scel-
ler nos secrets par une mauvaise honte
...Voue nous avez trquvés dans une
misére profonde, Monsieur, sans pain
sans feu, presque sans haillons, dé-
vorés par la douleur et la maladie;et
cependant autrefois, nous avons été
heureux… Il faut queje reprenne de
loin mon histoire, soyez indulgent
pour mes lenteurs... Et puis, si je
pleure au souvenir des jours anciens,
n'y faites pas attention, monsieur
Rémy... je suis habituée.
—Je vous écoute, pauvre enfant.

, —Il faut vous dire, mousieur, que
mon père exerça longtemps un méê-
tier dOnt vous connaisez les dangers,
puisque vous avez habité les petits
pays voisins de La Ferté. Il était
meulier, c’est à dire, qu’à. trente ans,
à force de piquer la meule, ses pou-
monsétaient déjà malades, et que le
médecin lui ordonna de prendre un

‘état moins malsain. Il acheta une
grande voiture, organiséecomme une
maison, s’associa avec un étameur et
se mit à parcohrir les campagnes,ven-
dant ou fondant,des couverts,raccom-
modant les chaudrons, les bassines
de cuivre. Il gagnait assez d'argent,
et la vie était presque doucè. Souvent
le cheval faisait halte surla route,
près du bois nousallumions de grands
feux en hiver,et nous nous chauffions,
faisant cnire notre diner comme des
Bohémiens. Nous cueillions des fleurs
plein nos bras, et la voiture ressem-
blait à une chapelle de Fête Dieu.
Mes petits frères et mes petites sœurs
grandissaient en belle santé ; moi,
j'étais ce que vous savez, contrefaite
et triste. Ma taille s’était de plas en
plus déviée à force de porter les pe-

{ ‘tits, trop lourds pour mes bras.
J'avais le sentiment de ma laideur,
de mafaiblesse, et ma mère ne dis-
simulait pas toujours la répugnance
qu’elle éprouvait a mon endroit...
que voulez-vous ! Jelui faisais hon-
te... Je m’isolais. le plus possible,
cousant dans des coins ou lisant des
fragments de journaux et de brochu.
res. Le pen queje savais me consolait.
Tour a tour, je révais que des fées
prises de pitié me rendaientla taille
droite et flexible, ou que des anges
m’emportaient dans un pan de leur
robe blanche.J’appris mon catéchisme
toute seule, et durant un assez long
séjourde mon père à La Ferté,je fis
ma prernièrecommunion.…Ce jour-là
je connus cequec'est que la conso-
lation. Certainement, si nous éus-
sions habité la ville, je neme serais
point trouvée si malheureuse, le trop
plein de mon cœur se fat épanché
dans les églises, mais le père courait
toujours, et c’était un rare bonheur
que celui d'assister à la messe. Mon
âme se referma presque à l'épanouis-
sement de ma première communion.
J’éprouvais parfois des rages sourdes,

+ des douleurs concentrées. Je ne pou-
vais m’afcoutumer à ma laideur, elle
me pesait commeun fardeau. Le nom
.dont on m’appelait me paraissait une
fustigation permanente : Polichinelle!
Et je voyais apparaître, quand on le
prononçait, une figure de bois grima-
çante, au nez formidable, à la bouche

’ 

démesurément ouverte, au dos voiité,
à la poitrine bombée— Polichinelle!
On n'avait trouvé que ce nom à me
donner... Mes fréres le répétaient
avec des éclats de rires, ma mère
avec indifférence, mon père avec une
sorte de dédain... Ne croyez point,
Monsieur, que je veuille les accuser:
loin’ de moi cette pensée. Qui se fit
jemais avisé de croire que le laideron
que j'étais, était doué d’un cœur,
qu’une caresse anrait inondé de joie,
qu’un mot emplissait d’amertane...
Mais tout ceci ne concerne que moi,
et dansla terrible histoire queje dois
vous raconter, je tiens fort peu de
place… J'arrive au drame dont nous
fûmes victimes, et dont jamais sans
doute, nous ne saurons le dernior mot.
Une nuit, tandis que la voiture allait
sur la route de La Ferté, mon père
aperçut en travers, presque sous les
pas du cheval un corps immobile.
Descendre de voiture, relever le ma-
lade ou le le blessé, fat l'affaire d'un
instant ; mais au lieu d’un malade,
mon père n'avait däns les bras qu’un
cadavre... Comprenez-vous cette cho-
se horrible, Monsieur, rencontrer
subite ment dans Ja nuit un homme
assassiné dont la poitrine est trouée
de deux coups de comtcau... Mon
père plaçale mort sur ses épaules,
puis il appela ma mère afin de lui
aider. Peut-être ce pauvre corps gar-
dait il bien un pou de vie ? Le méde-
cin seul pouvait l’éclairer là dessus,
et puisque nous allions à La Ferté,
mon père pensa qu’il pourrait con-
sulter un docteur dont:a servante
nous connaissait.

Polichinelle s'arrêta un moment,
commesi la force lui manquait pour
poursuivre. Alors le chien d- Rémy
s'approcha lentementde la petite bos-
sue,posa sur ses genoux sa grosee tête
intelligente,la regarda‘fixement, puis
il poussa unaboïement lugubre

. —Paix, Hasarad, paix, mon chien!
dit Posquères
La petite bossuereprit :
— Les braconniers sont nombreux

dans les bois environnant La Ferté,
et les gardes particuliers, les gardes
champêtres et les gendarmes ont
agsez à fuire pour défendr: les pro-
priétés contre les tendeurs de collets.
Le malheur voulut que cette nuit-

là, Claude Freneux guettant un bra-
connier de profession, se trouvait
dans la partie du bois voisin de l’en-
droit où mon père venait de trouver
le cadavre. Au moment où ma mère
et mon père se disposaient à monter
le blessé dans la voiture, le gendarme
posa la main sur l’épauie de mon
père, en lui demandant qui était cet
homme mort… Il répondit la vérité,
la vérité était qu'ilne savait rien.
Après s’être consulté un moment, le

‘brigadier décida qu’il conduirait le
corps au château des Abymes..
Au château des Abymes ! répéta

Posquères.
—Oui, Monsieur ; puisque vous

êtes ami de lafamille de Montgrand,
vous le connaisgez sans nul doute ?
—J'y ai passé. des jours heureux,

mon enfant, mais la dernière fois que
j'y fas me laissa longtempssous l’im-
presion d’unetristesse lugubre.
—Peut-être avez-vous entendu dire

Monsieur, qu’on ne devrait jamais
relever un mort, ni couper la corde
d’un pendu. mon père avait cette
idée-là, et il n’eut pas plus tôt cédé à
son premier mouvement qui était
de ranimer. la vie d’un chrétien, si
cela était encore possible, ou tout au
moins de'ne point l’écraser sous les
roues de la voiture, qu’il s’en repen-
tit. Un malheur lui viendrait de cet
acte d’humanité…De l'heure où le bri-
gadier lui posa la main sur l’épaule,
il eut froidjusqu’au cœur, et comprit
qu’il était perdu… Ce fat seulement
quand nous arrivâmes au château
des Abymes que nous apprimes le
nom de l’homme assassiné…
—II s’appelait ? demanda Rémy. —Monsieur Refus.

Un hurlement lugubre de Hasard
perut répondre au nom prononcé par
la jeunefille. Le chien releva Ja tète,
et lança ensuite un aboiement terri-
ble, comme s’il apercevait quelque
objet inquiétant, tin spectacle horri-

e.
—Paix donc!fit Posquéres en essay-

ant de calmer le chien. "
Celui-ci se tut, mais au lien de

reprendre son att.tude alanguie, il
s’assit sur ses pattes de derrière,
comme un auditeur attentif, et son
œil clair ne quitta pas Polichi-
nelle.
—Monsieur Refüs était notaire à

Nanteuil, n'est-ce pas, Véronique ?
—Oui, Monsieur. Le médecin que

le vieux serviteur alla chercher à La
Ferté, ne put que constater la mort;
au matin, la justice arriva à son tour,
et commença par nous interroger
tous... Nous ne savions rien, sinon
que fort avant dans la soirée, Coco,
s était brusquement arrêté, et que
mon père avait crié par deux fois
d'une voix épouvantée :—“Victoire!
Victoire ! * — Ensuite, à la lueur
d’une des lanternes de la voiture
nous avions vu une tête pâle, et un
corps dont ies membres s’abandun-
natent… On l’avait étendu sur une
des étroites couchettes, ct nous étions
restés là, retenant notre souffle, et
regardant avec des yeux agrandis
par la terreur, cette figure toute blan-
che et ces Jgrands yeux fixes... Un
juge apprit alors à mon père que
le notaire Ÿ portait six cent mille
francs sur lui, au moment où il
avait é{é assassiné... Qu’était devenu
bet argent ? Mon père était pauvre,
vivait sur la route ; on le soupçon-
na…Ô Pendant huit jours des hommes
nous questionnèrent, fouillant les
moindres détails de notre existence ;
puis en dépit de nos pleurs et des
protestations de mon père on l'amena
dans la prison de Melun. Ce fut a
la fois notre désespoir et notre raine.
Quand à lui, on l'aurait dit frappé
de stupeur. Il ne cherchait pas même
à se défendre. Il était de ceux qui
croient, que l'hommefsur qui la jus-
tice pose la main est condamné d’a-
vance. Il se laissa tomber dans un
marasme complet, absolu. Ce pauvre
homme accoutumé à la liberté, an
grand aic es sentit mourir entre les
murailles d’une prison. Mon père
était d'une zature honnête et douce;
les rapports forcés qu’il eut avec les
misérables, lui semblèrent à la fois
une souillure et un supplice. Et puis
que pouvait-il ? Nier simplement,
il n’empêcherait pas une foule de
circonstances de se grouper pour le
rendre suspect... Ne s’était-il point
trouvé sur le théatre du crime ?
N'’avait-il pas prisle corps sanglant
dans ses bras... On crut longtemps
que mon pére avait caché dans le
bois les six cent mille francs du no-
taire… L'époque des assises arriva.
L'avocat de mon père nous demanda
de venir tous à l’audience, et l'on
nousfit asseoir non loin de celui que
nous ne pouvions plus garder qu’à
travers nos larmes... Comme il était
changé, mon Dien! Ses cheveux

mains tremblaient commecelles d’un
fiévreux, on voyait bien sur sa face
livide qu’il ne pensait plus, et ne
gardait pas l'intelligence de compren-
dre ce qui se passait. l’emprisonne-
ment, la vie en commun avec ‘des
misérables assassins ou voleurs, l'idée
d’un déshonneur dont rien ne sau-
rait enlever la tache, l'avaient à peu
près rendu fou. Il répondit à l’inté-
rogatiôn du président par des pro-
testations d'innocence presque va-
gues ; on voyait bien que le mal-
eureux n‘avait plus sa raison.L’avo-

cat chargé de défendre mon père
n'at pas beaucoup de peine à le faire
acquiter.Il combattit victorieusement
les faibles charges s'élevant contre
lui, et quand il montra aux jurés ce malheureux homme brisé, anéanti,

étaient devenus tout blancs ; ses |. 

dont le bonheur se trouvait détruit
à jamais et la raison perdue, l’émo-
tion gagna toute _ la salle… Nous
pleurions à sanglots, monsieur Ré-
uy... Ce qui se passa durant l’heure
suivante nous parut plein de mystè-
re et d'angoisses… Les juré» sortirent,
puis il rentrèrent… L'un d'eux décla-
ra que mon père n’était pas coupable,
et on entendit une rumeur dans la
salle … Le cœur nous battait dansla
poitrine. Mais mon père restait sur
son banc, la tête courbée. Il n’avait
pas compris. Ma mère se jeta à son
cou en sanglotant ; il ne parut pas la
reconnaître. Quand on lui enleva les
menottes,il parut étonné. Dans la rue
il resta comme étourdi. Un médecin
l'entraîna dans une pauvre auberge,
et tenta de réveiller son intelligence.
Rien n’y fit, rien ! L'âme était morte
dans ce pauvre corps. La prison l’a-
vait tuée… Ce fut ma mère qui dut
prendre les dernières résolutions.
Nous n'avions plus que peu d'argent;
la voiture, le cheval avaient été ven-
dus... Mon père ne pouvait plus ex-
ercer son état, et d'ailleurs dans les
campagnes,un acquittement ne suffit
pas toujours pour laver un homme
d'une accusation terrible. Toutes nos
pratiques nous avaient quittés, et ma
mère crut que le meilleur moyen de
cacher notre misère et notre honte
était de venir a Paris...

—Ainsi, reprit Posquéres, c'est la
douleur causée parson emprisonne-
ment, c’est le désespoir d’être accusé
d'un crime. qui ont conduit votre
père à la folie. Xavier avait bien jugé
le cas.

—Oroyez-vous donc, Monsieur,
qu'il noussoit possible de garder une
espérance ?

—Xavier Argenai est un savaut
et un hornme de cœur. Je serai obligé
de lui répéter votre confidence, mais
vous le savez, mon enfant, un méde-
cin est comme un confesseur.
—Vous ferez, Monsieur, ce que

vous croirez le plus utile pour mon
pére... et maintenant, il me reste à
vous apprendre motre véritable nom. .
Vous l'aviez déviné, nous ne nous
nommons pas Sémais, mais Ségaud…
Nous avions peur en gardant notre
non, que l'on se souvint du proces de
mon pére... Cette affaire n'est pas
vieille, Monsieur, elle ine remonte
qu'à trois ans à peu prés... Et voyez
donc, Monsieur, si l’on avait appris
à Mlle Paule de Montgrand que mon
père est ce Ségaud qui fat jadis
accusé de l'assassinat du notaire de
Nanteuil, et du vol de six cent mille
francs...

Le chien aboya d'une voix sourde,
puis il vint doucement lècher les
mains de Polichinelle. :
— J'étais en Orient quand se passa

le drame de ce procès, reprit Posquè-
res, de telle sorte que je n’ai rien su,
sinon la ruine du comte de Mont-
grand... Apprenez moi la date de.
l'assassinat.
—I] fut commis dans la nuit du 17

octobre.
+ —Vousen êtes sûre ?
-—Oh ! Monsieur, je vivrais mille

ans avant de l'oublier
—O'est ‘étrange ! bien étrange !

répéta Posquères.

Il resta un moment plongé dans
ses réflexions, puis avec un geste
vague, inconscient, il caressa le chien
qui s'était rapproché de lui.
Quand il releva le front, Polichi-

nelle le regardait avec angolsess.
L'artiste prit la main de la petite

bossue.
—Mon enfant, dit-il, Xavier ne

peut sauver votre père qu’en faisant
comprendre à ce malheureux que
tout le monde croit à son innocence.
Et pour arriver à ce but, il ne me
reste qu’un moyen.
—Lequel ? demanda Polichinelle.
—Retrouver le coupable, mon en-

 



  

  

fant, -convaincre de son crime le
meurtrier du notaire de Nanteuil.
—Qui pourrait cela ? Monsieur ;

la justice est restée impuissante.
—Dieu le sait, mon enfant, maié

vous venez de mettre dansmes mains
le fil d’Ariate, et j'essaierai de le
dévider jusqu’av bout… Au revoir,
Véronique, je. quitte mon atelier,
achevez de le ranger ; Pauvre, créa-
ture dévonée… . Je serai bien heu-
reux le jour où je pourrai vous
consoler.
—Monsieur, demanda Polichinel-

le, puisje vous demander ce que vous
allez faire ?

--Je me rends chez le comte de
Montgrand.
—Ët vous allez lui dire...
—Toutce que vous venez de m’ap-

prendre.
—Mais alors, Mlle Paule...
—Paule de Montgrandest un ange;

ne l'oubliez pas.
A suivre)
acmne

L'Ile du Prince-Edouard jouit pré-
sentement d'une température extra.

ordinaire par sa douceur.

quarante ans, qu'on n’a pas vu un
hiver commecelui-ci. Le 10 janvier,
à Summerside, M. David Rogers a

cueilli dans son jardin une fleur de
pensée parfaitement épanouie, et
aussi fraîche qu’en été, entourée de
belles feuilles vertes et d’autres bou-
tons prêts à s’épanouir. ‘ À Charlot-
tetown, M. John Holman a un saule
dont les branches sont couvertes de
bourgeons en train de se développer
en feuilles.

mue = 5 —2> -<. .

La Propagande, après avoir en-
‘tendu les argaments sur la plainte
des évêquesirlandais catholiques, en
Amérique, que les catholiques alle-
mands demeurant dans des districts
irlandais, demandent des écoles et
des paroisses séparées, desservies par
des prêtres de leur nationalité, a
donné instruction au cardinal Mel-
chers de préparer pour le Pape son
rapport sur la question. Le choix
de ce cardinal semble être un indice
que la décision sera en faveur des
Allemands,

——-e>.

Au sujet de l'intention deM. Mer-
cier, tel qu’annoncé dans le discours
du trône, de persister dansson projet
de la conversion de la dette de la
province de Québec, les cercles finan-
ciers deLondres sont généralement
d'opinionque rien ne sera fait sur
cette tentative, vu que le projet est
condamné d’avance.
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Cela peut vous sauverIa vie. KFUnerécompenss«de $1,000 donvée pour un seul cas de nonguérison,

PAR L'EMPLOI DE

Ts

de l'Abbaye de Soulac (Gironde) : .

DomMAGUELONEE, Prieur

Les plus hautes Récompenses

PAR LE PRIEUR
EN L'AN 1373 Plerre BoUnsAUD

« L'usagé journailer he I'Baixir =
én

révient ol 4
a carie des dents, qu'ilf&
Let consolide en forti-j

encives, NE
‘est un véritable service à À

rendre à nos lecteurs de leur
signaler cette antique ct utile
préparation, le mei ey
elle seul préservatifdes Affections de ntaires.» MS

tondéoes1007 SEGUEN Bordeaux

lleur curatif

Se trouvent dans toutes les bonnes Parfumories, m À
Pharmacies et Droguerles.

Garrigue & Jalras,
16, RUE ST-JEAN, °

Seuls agents pour Québecet la province.

 

dans toutes les Maladies particulières au sexe Feminin de toute âge.
Enfants ainsi que pour les personnes âgées sont fnvaluables

L’ONGUY ENT
Est un remède infaillible pour les Maux de Jambes, ceux des Seins, Blessures 4%.ctennes,

cères, Il est faux pour la Goutle ot Rhumatisme,

Et pour tous les Dérangements de la Poitrine il est de mêmesans égal
POUR LES MAUX DE GORGE, LA BRONOHITE,

LES RHUMES, LATOUX,
Ronflement Glanduleux, et toutes les Maladies de la Peau, il est sans rival

contractés et jointures raides il agit comme un charme

Plaijes et

 

Les acheteurs sont priés de8
n'y a pas l'adresse.53

Québ:,3 septembre 1885

SANTE POURTOUS =.  »

 

LES PILULES
Purifient le Sang, corrigent tous les Dérangements du FOIE, de PESTOMAG

et des INTESTINS.,
Elles ‘fortiient et restituent la santé à des Constitutions délabrées, elles sont aussi inestimables

Pour les

et pour les membros

 

Ces Médecines sont préparées seulementà l'établissement du PROFESSEUR HOLLOWAY,

78, NEW OXFORD STREET,auparavant 533, OXFORD STREET,

Et sevendent & ‘s. 1§d., 2s. 9d., 4s, 6d, 11s., 22. et 33s. le Pot ou la Boite, et oa peut les obtent
dans toutes les Pharmacies de l’Univers.

rder l'étiquette qui se trouve sur ch
Oxford Street, Londar, c’ast de la falsification.

ue Potet Boîte, s’il
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Nassspécifique- No 23 restaure d’une ma.
nière permanente les forces vitales ‘épuisées,

la virilité Dern et la débilité
tout autre traitementfait défaut.
en timbres pour notre TRAITÉ et les DIREC-
TIONSen vue de la guérison à domicile,
TORONTO MEDECINE Co., 343, avenue. .

SPADINA, TORONTO, ONTARIO,
Québec, 25 mai 1888—Ian. 8or

A vendre.
UIT BEAUX EMPLACEMENTS dans la
plus belle partie du village de Saint- ean

Deschaillons, dont deux mesurent un demi-arpen
de front sur quatre-vingt pieds de rofandeur,
les autres cinquante pieds sur un demi-spent. Les
deux premiers se trouvent bornés par ‘le chemin
soyalet fontle coin de la rue, Ce serait un endroit
superbe pour y bâtir un grandmagasin. L'église est
pro
Ces emplacements seront vendus ou çoncédés en

 

énérale, quand

 

prix variera, suivant les conditions du marché,
depuis deux cent cin uanteà trois cent piastres, La
‘paroisse de haillons donne beaucoup

argent, vipey a des briqueteries et qu’il s’y
fait un grand commerce de bois et d'écorces.

S’adresser :
F, X. DESROBERT,

St-Jean Deschaillons.
Qu ébec, 12 avril 1888—8f 767 
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nvoyez 6 cents |.

tout temps d'ici au premier de juin prochain, Le - 
|

CONDITIONS

DU

JOURNAL

DES CAMPAGNE
EDITION HEBDOMADAIRE

Paraissant tous les JEUDIS et contenanttoute
* + es nouvelles de la semaine, -

Prix de l'abonnement:—UNEPIASTRE.
POUR LA FRANCE :—-10 FRANOS

- Strictement payable d'avance.
Imprimé etpublié par

Léger Brousseau, -
EDITEUR-PROPRIETAIRE
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